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Le territoire métropolitain et toute la Côte-d’Or recèlent de nombreux projets destinés à améliorer votre quotidien mais également à bâtir 
l’avenir. Qu’ils soient environnementaux, sociaux, économiques, touristiques… et la liste est loin d’être exhaustive. Nombre de collecti-
vités font preuve d’innovation afin de répondre aux enjeux du XXIe siècle. Et n’est-ce pas la meilleure réponse à l’abstention dont il est 
trop souvent question actuellement !

Prenez soin de vous

Cure thermale - Mini cure santé

Espace bien-être et Spa
Thermes de Santenay

www.valvital.fr
03 79 48 00 00
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LES COLLÉGIENS 
DONNENT L’EXEMPLE
Cette année scolaire, les actions comptant pour le challenge Généra-
tion(s) Ecollèges ont foisonné dans le département. 14 établissements 
ont présenté 26 projets en faveur de la mobilisation face au changement 
climatique, de la préservation de l’environnement et de la solidarité. Une 
participation qui poursuit l’engagement des élèves côte-d’oriens puisque 
500 initiatives d’éco-gestion ont vu le jour dans les collèges de 2012 à 
2019. Et pour 2021-2022, les meilleures actions viennent d’être récom-
pensées par le Conseil départemental. Le collège des Lentillères a ainsi 
reçu le trophée Or pour sa sensibilisation à l’égalité filles-garçons, la tenue 
d’une collecte solidaire pour les plus démunis et d’une course en faveur 
du peuple ukrainien. Sans oublier l’activité rythmée du Club Jardin ou le 
projet de végétalisation de la cour mené avec le CAUE. Préservation de 
la nature et souci d’une bonne alimentation ont animé les élèves 
du Parc à Dijon et Édouard-Herriot à Chenôve récompensés 
par un trophée Argent. Pendant que la prise en compte des 
mobilités douces, de l’économie sociale et solidaire, de 
la gestion rigoureuse de l’eau et des déchets faisaient 
obtenir le Bronze aux collèges La Croix des Sarrasins 
à Auxonne, André-Malraux à Dijon et Henry-Berger 
à Fontaine-Française.

DU CŒUR, 
DE LA VIE 
ET DE LA VOIX
Le Dimanche de la Pentecôte, deux 
instruments, un accordéon et une 
contrebasse, ont suffi à faire chavirer 
de bonheur les oreilles des passants 
place François-Rude. La musique tzi-
gane avait envahi le lieu, répandant 
ses sonorités entraînantes d’Europe 
de l’Est puisque les Frères Betkarov 
transportèrent leurs auditeurs dans 
un exceptionnel voyage musical de la 
Hongrie à la Roumanie. Le duo Xavier 
Forgeot-Christian Bigarne excella à don-
ner du cœur, de la vie et de la voix dans le 
cadre du Festival « Place en musique » qui 
se déroule actuellement chaque dimanche 
de 15 à 18 heures sur une place différente 
de Dijon. Il se poursuivra le 19 juin place des 
Cordeliers avec le groupe Why Not Band, le 26 
juin place de La Sainte-Chapelle avec l’ensemble 
Demi Quartet et le 3 juillet place Emile Zola avec 
le trio M21. 

LE PEINTRE  
DE LA COUR DUCALE
Ne manquez pas la prochaine conférence du cycle « Secrets et mystères de 
l'art » qui  aura lieu le lundi 20 juin à 19h15 salle de spectacle Darcy Comé-
die, 10 rue Devosge à Dijon . Pierre Pertus, qui intervient régulièrement 
dans ses colonnes, vous contera l'œuvre de « Jean Van Eyck et sa révolu-
tion optique ». Jan Van Eyck était, rappelons-le, peintre à la cour du duc de 
Bourgogne Philippe le Bon (1396-1467). « Le duc et sa cour fastueuse s’en-
touraient alors des meilleurs artistes. Fort de son incomparable technique, 
de ses connaissances scientifiques et de son sens inégalé de l’observation, 
Jean Van Eyck éleva la peinture à l’huile vers des sommets jamais atteints 
jusqu'à lui et définit l’orientation ultérieure de la peinture occidentale Ja-
mais, avant lui, un peintre n’avait rendu la réalité aussi tangible, avec des 
portraits où il ne manque aux personnages que le souffle et des paysages 
qui présentent le monde sous toutes ses facettes », vous expliquera entre 
autres Pierre Pertus. Un événement culturel à déguster à sa juste valeur… 
Inscription et entrée 10 e à Darcy Comédie.

ROULEZ JEUNESSE
C’est le nom de baptême donné à l’excellente initiative prise par les pa-
rents du groupe scolaire Montchapet et par ses enseignants pour faire 
venir les enfants à l’école en mobilité douce, selon le langage moderne, 
c'est-à-dire à vélo, voire trottinette, roller… La voiture demeurant au ga-
rage… L’opération qui s’est déroulée le mercredi 8 juin a été un succès 
dans la mesure où le nombre élevé de participants a apporté la preuve 
qu’il est possible de faire le trajet domicile-école sans l’automobile, en 
s’orientant par conséquent sur le chemin du respect de l’environne-
ment… Et sur celui des réflexes à donner aux plus jeunes avec la visée 
d’utiliser à haute dose les transports appelés

 

doux. Une évolu- tion à obtenir dans 
les meilleurs délais quand on assiste à l’empilement actuel des voitures au-
tour de Montchapet aux entrées et sorties de classes. « Roulez jeunesse » 
vient de faire la preuve qu’on peut faire autrement et mieux. A condition 
bien sûr de sécuriser dans le quartier le déplacement des futurs jeunes 
cyclistes ou utilisateurs de trottinettes ou rollers. Une bonne initiative à 
étendre à la porte des autres écoles et collèges de Dijon…

FACE A LA CHALEUR
La Ville de Dijon amplifie l’installation des dispositifs à microgouttelettes 
d’eau dans les parcs et jardins pour améliorer le bien-être des visiteurs 
lors des périodes de fortes chaleurs. En leur permettant de se rafraîchir, 

le brumisateur abaissant la température. Et en adaptant la cité aux effets 
du changement climatique. Neuf sites de brumisation existent déjà : place 
Granville, au Jardin de l’Arquebuse, au Parc du Drapeau, à la promenade 
des Lochères, aux Carrières Bacquin, au Parc des Argentières, au port du 
Canal, au Parc de la Colombière et Place de la Darse. Et ce mois de juin, 
cinq nouveaux lieux seront équipés : le Jardin Darcy, le Parc Clémenceau, 
le square Paul Bert, les Parcs du Suzon et Hyacinthe Vincent. Bien sûr, 
la nécessité de préserver la ressource en eau étant au cœur du projet, 
un soin d’économie est apporté par un mélange équilibré avec l’air et 
une diffusion de manière homogène. De surcroît, le gaspillage est réduit 
puisque les gouttelettes hydratent les sols. On peut à coup sûr prévoir 
une large fréquentation des quatorze sites équipés lors de l’été qu’on an-
nonce chaud…  

DIX JOURS 
SANS TROP D’ECRANS

L’opération « Dix jours sans trop d’écrans » qui se déroule 
jusqu’au vendredi 17 juin dans les écoles de la Fontaine 

d’Ouche est à saluer. Je souhaite vivement qu’une telle 
initiative se généralise le plus rapidement possible : 

la surconsommation d’écrans chez les enfants et 
adolescents est en train de causer un niveau de 

ravages qu’il ne faut ni nier, ni minorer pour en-
visager corrections et alternatives salvatrices. 

Et déjà ouvrir les yeux sur les dégâts : un 
« temps d’écran » abusif, au-delà du danger 
pour la vue, pour le sommeil, peut causer 
des troubles dans le développement du 
cerveau, des retards de langage, des dérè-
glements de l’alimentation, de la capaci-
té d’attention. Sans compter les risques 
d’exposition à des contenus dangereux. 
Et le repli sur soi, une irritabilité élevée, 
un désintérêt pour d’autres activités, 
notamment physiques, un éloigne-
ment de l’effort scolaire… sont des 
signes, surtout chez les adolescents, 
d’une pratique excessive…qui  frise 
parfois l’obsession. D’où la nécessité de 
réagir : la puissance publique doit venir 
en aide aux familles pour limiter l’utili-
sation et pratiquer une « curation » des 

contenus. Surtout promouvoir une saine 
consommation, une « bonne santé numé-

rique » permettant à l’enfant d’avoir une vie 
médiatique équilibrée qui, elle, lui apportera 

maints avantages.

DES AMIES 
DE 60 ANS

Le mariage entre la Bourgogne et la Rhénanie-Palatinat dure 
depuis soixante ans, c’est dire sa solidité, d’autant que, en 2016, la 

Franche-Comté vint solidifier le partenariat. Nous sommes donc dans 
une période d’anniversaire puisque le document officiel du jumelage fut 
signé le 26 juin 1962 par le chanoine Kir, député- maire de Dijon et le Doc-
teur Altmeyer, ministre-président du Land de Rhénanie Palatinat. Au cours 
d’une cérémonie solennelle se tenant en présence des quatre préfets, des 
parlementaires des quatre départements de Bourgogne et de quarante 
maires. A l’époque, l’objectif était de poursuivre la réconciliation entre 
Français et Allemands aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale. 
Les efforts de rapprochement avaient d’ailleurs commencé dès 1953 avec 
les initiatives du commissaire français de Mayence Henri Chauchoy mais 
la cheville entraînante fut bien Félix Kir, à l’initiative pour faire débuter les 
premiers échanges universitaires, les voyages de chefs d’entreprises…A 
Mâcon, Louis Escande n’est pas en reste et lance, en 1956, le jumelage 
entre sa ville et une cité d’outre-Rhin. Maints efforts aboutissant à juin 
1962 et à la naissance du premier jumelage régional franco-allemand. 
Depuis, le couple a grandi, prospéré, mûri et compte bien poursuivre sa 
route commune en menant à bien nombre de coopérations. 
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Ce dispositif médical est un produit de santé réglementé qui porte, au titre de la
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LA LETTRE DE MISSION POUR LA SAISON DEUX

Jet D'encre

L e président de la République a 
nommé Madame Alice Martin, 
première ministre : elle est 
chargée de réaliser les rêves 

des petites filles au nom de la parité. Ce 
n'est pas une inconnue puisqu'elle a fait 
plusieurs apparitions discrètes dans des 
longs métrages comme figurante. 

Monsieur Alexis Colère, secrétaire géné-
ral de l’Elysée, a annoncé la liste des mi-
nistres du nouveau gouvernement : 
- Madame Laeticia Boudou, puis Smet dite 
Halliday, ministre de l'Économie, des Fi-
nances et de la Souveraineté industrielle 
et numérique. Elle a l’appui des syndicats 
car elle dépense sans compter. 
- Madame Sylvie Marleau, gendarmette 
ch’ti, ministre de l'intérieur. 
- Monsieur Dieudonné M'Bala M'Bala, 
ministre de l'Europe et des Affaires étran-
gères qui se sent toujours « Charlie Cou-
libaly ». 
- Monsieur Patrick Balkany, ministre de 
justice et garde des sceaux : prévenu au 
dernier moment, à peine a-t-il eu le temps 
de retirer son pyjama… 
- Monsieur Raymond Domenech, de re-
tour d’Afrique du Sud où il avait été man-
dé là, ministre de la Transition écologique 
et de la Cohésion des territoires. 

- Monsieur Franck Ribéry, ministre de 
l'Éducation nationale et de la Jeunesse : il 
parle aussi bien l'allemand que le français, 
un peu le latin en s’écriant « Habemus 
pap ! ». 
- Monsieur Hannibal de King-Kong, mi-
nistre des Armées, qui fut gorille de per-
sonnalités célèbres comme Alexandre 
Benalla. 
- Monsieur Benjamin Castaldi, ministre de 
la Santé et de la Prévention: c'est un poids 
lourd du gouvernement, un ministre 
comme j'aime. 
- Monsieur Bruno Beausir, alias Doc Gy-
néco, ministre du Travail, du Plein emploi 
et de l'Insertion des jardins d'Éole. 
- Monsieur Jean-Pierre Foucault, qui vient 
d'être canonisé, ministre des Solidarités, 
de l'Autonomie et des Personnes handica-
pées. C’est une sacrée soirée pour lui car 
il ne l’a pas violée… et c'est son dernier 
mot.
- Madame Kim Kardachiante, ministre 
de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche, chargée de fonder une In-
croyable famille unie vers Cythère. 
- Madame Karine Mfayokurera dite Karine 
Le Marchand, ministre de l'Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire, spécialiste 
de l'amour vache et des pizzas Buitoni. 
- Monsieur Thomas Thévenout, au-

jourd'hui remis de sa phobie administra-
tive, ministre de la Transformation et de 
la Fonction publiques. 
- Monsieur Francky Vincent, ministre 
des Outre-mer et fruit de notre passion, 
connu notamment pour « Alice ça glisse », 
« Tu veux mon zizi » et « La Chatte à la 
voisine. » 
- Monsieur Jean Claude Van Damme, mi-
nistre de la Culture qui a déclaré : « Si tu 
parles à ton eau de javel pendant que tu 
fais la vaisselle, elle est moins concen-
trée. » 
- Monsieur Francis Lalanne, ministre de 
la Transition énergétique. Battu aux lé-
gislatives sous l’étiquette du Mouvement 
écologiste indépendant, aux municipales 
à Montauban et aux européennes, il est 
récompensé pour sa voyance : « On se 
retrouvera ». 
- Maître Gym, ministre des Sports et 
des Jeux olympiques et paralympiques : 
comme monsieur Nelson Monfort, il n'a 
pas d'âge et ne veut pas qu'on lui souhaite 
son anniversaire. 
Ne manque plus que monsieur Bernardo, 
longtemps attaché au service de Don Die-
go de la Vega, porte-parole du gouverne-
ment, ce qui évitera au peuple d’entendre 
les conneries qu’il lui prépare.

Alceste

-10% DE REDUCTION
SUR L'ADDITION. VALABLE JUSQU’AU 31/08/22, 

SUR PRÉSENTATION DE CE COUPON

L'abus des climats brasserie maison n'est pas dangereux pour la santé, à consommer sans modération
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Il y avait (évidemment pour-
rions-nous écrire !) plein soleil le 
11 juin pour le lancement de Di-
jon-Plage. Une opération qui est 
maintenant bien enracinée dans 
la vie estivale dijonnaise. Il faut 

dire que nous en sommes à la 19e édition et ne 
doutons pas qu’elle attirera comme les années 
précédentes la foule sur les berges du lac Kir. Pour un cru 2022 
centré évidemment sur l’eau et la baignade, mais également élar-
gi à plusieurs activités intéressantes : sportives d’abord avec des 
initiations au paddle, canoë-kayak, tennis, volley… Culturelles 
ensuite : du cinéma en plein air et de la musique dans le cadre de 
« D’jazz à la plage » seront proposés gratuitement. Sans compter 
le traditionnel feu d’artifice du 14 juillet, articulé cette année au-
tour du thème de l’Europe. Rappelons quelques chiffres : 3 000 
m2 de plage, 70 tonnes de sable, 150 mètres linéaires de plancher, 
15 cabines et… 18 palmiers. Comme quoi, Dijon, durant tout 
l’été, s’apparente à une véritable station balnéaire. Jusqu’au 28 
août, les horaires de surveillance de la baignade sont les suivants :  
du mardi au dimanche de 11h à 20h, le lundi de 12h à 20h. Pos-
sibilité de location de matériel de plage (parasol, transats, à 1C, 
pour toute la journée). Vous savez dorénavant où profiter cet été !  
Un soleil ne pouvait ainsi que s’imposer dans notre météo…

A l’instar du Centre George- 
François Leclerc qui rayonne 
bien-delà des frontières de la 
région (comme vous pouvez 
le voir en page 9), le CHU 
Dijon Bourgogne est égale-

ment un établissement de référence. Celui-ci 
se voit doté d’une nouvelle aire d'atterrissage des hélicoptères 
financée à hauteur de 1,2 millions d’euros par l’ARS (Agence 
régionale de santé) de Bourgogne Franche-Comté. Jusqu’à pré-
sent, entre deux vols, les appareils stationnaient sur l’aéroport 
de Longvic. Avec ce nouvel équipement d’envergure, ils pour-
ront rester en permanence au plus près du service d’urgence. 
Des rotations d’hélicoptères, grâce à deux appareils en simulta-
né, seront également possibles. Rappelons, au demeurant, que 
la région dispose d’un parc de 5 hélicoptères sanitaires. Cette 
nouvelle hélistation sur le toit du CHU, installée à côté de la pre-
mière, est réalisée par Eiffage Construction afin d’être en capaci-
té d’accueillir le futur hélicoptère gros porteur dont sera équipée 
la Gendarmerie en 2024, l’Airbus H160, d’un poids de 6,5 tonnes. 
Le CHU est ainsi en train d’écrire au présent son avenir et cette 
nouvelle aire d’atterrissage, à 25 m du sol, méritait bien un soleil 
dans notre météo…

L’initiative mérite d’être si-
gnalée. Enfin nous devrions 
plutôt écrire dégustée à sa 
juste valeur… Le Centre 
commercial de la Toison 
d’Or organise, du 23 au 25 

juin, un festival Food & Music. A dessein d’ 
« offrir des moments de partage et de convi-
vialité aux personnes qui fréquentent le centre en ce début des 
beaux jours ». Comme le précise Slim Keller, directeur du centre, 
« dans le prolongement de la fête de la musique, ce festival pro-
pose à nos visiteurs une expérience complète et rythmée. Ils 
pourront profiter de nos 160 boutiques la journée et de concerts 
d’artistes locaux en fin de journée, à l’intérieur et également 
sur les terrasses extérieures de la Toison d’Or ; et enfin, de nos 
restaurants ouverts jusqu’à 22 heures. Le Food & Music Festival 
répond à un réel désir de mêler shopping, détente et plaisir ». 
Et un concert des Atomic Cats sera organisé en faveur du Fonds 
Bertrand Kamal de la fondation ARC, dédié à la lutte contre le 
cancer du pancréas. Cet événement solidaire se déroulera le ven-
dredi 24 juin à partir de 19 h 30 sur la place centrale intérieur du 
centre. Une belle initiative…

La Météo

Torréfaction artisanale basée à Longvic

COQUE - MAÇONNERIE
 ACCESSOIRES - ENTRETIEN

10 rue Champeau- 21800 QUETIGNY
03 80 45 44 84 – magasin@revedepiscine.fr

Grâce à notre gamme de plus de 40 modèles, 
nos piscines coques s’adaptent à tous les budgets 

et toutes les envies. 
La piscine coque polyester est la piscine idéale : 

rapport qualité/prix, fabrication et pose 
par une équipe dynamique. 

Alors adoptez la piscine en coque dès maintenant 
pour en profiter au plus vite ! 

1000€ 
de remise 

sur présentation de ce bon 

lors de la signature de votre piscine 

(hors accessoires)

                   HAPPY SCOPE

Hamid el Hassouni
Dans les nombreux services développés afin de faciliter le 
quotidien de ses locataires, Grand Dijon Habitat, présidé par 
Hamid el Hassouni, vient de présenter une nouvelle Agence 
virtuelle. Le covid ayant fait évoluer la relation client – beau-
coup s’orientent désormais vers le 2.0 –, ils pourront entrer 
en contact avec cette agence novatrice 7 jours sur 7 et 24 h 
sur 24 et suivre l'état d'avancement de leurs demandes.

Jean-Roger Mousset 
La direction du groupe EDF en Bourgogne 
Franche-Comté a accueilli un nouveau di-
recteur de cabinet : Jean-Roger Mousset a, 
en effet, succédé le 1er juin à Thierry Bros-
sier. A la tête, précédemment, de l’agence 
commerciale Dalkia Bourgogne, celui-ci 
œuvre désormais auprès du président Yves 
Chevillon. 

Thomas Guigon
Arrivé en Espoirs au Stade Dijonnais, Thomas 
Guigon s’est très vite imposé et a gagné sa place 
en équipe première à 18 ans. Avec ses 50 points 
marqués lors de la saison 2018/2019, il a terminé 
2e meilleur marqueur du championnat de Fédé-
rale 1 et est parti en ProD2 la saison suivante. Et 
il effectue son grand retour la saison prochaine 
sous les couleurs dijonnaises…

Jacques Alingue 
Il fut l’un des grands artisans des excellents résultats 
de la JDA qui nous a encore fait rêver cette saison. 
Il faut dire qu’elle a une nouvelle fois flirté avec les 
sommets. Nous voulons bien évidemment parler de 
Jacques Alingue. Ce pivot vient de s’engager deux 
saisons supplémentaires avec la JDA, au cours des-
quelles il fera encore parler son talent et son lea-
dership sur le terrain et dans les vestiaires.

Ramya Chuon
Afin de faire battre le cœur de ville de la capitale 
régionale, les Jeudi’Jonnais sont repartis de plus 
belle. Cinq places de la cité des Ducs sont ani-
mées simultanément : places du Théâtre, Fran-
çois-Rude, de la Libération, Emile-Zola et le quar-
tier des Halles. Et les adeptes du collectif Art’Go, 
dans lequel figure notamment Ramya Chuon, que 
nous avons accueilli en résidence dans nos co-
lonnes, seront ravis d’apprendre que les séances 
de live painting sont toujours d’actualité.

MAGENTA JAUNE NOIRCYAN

30-34 Rue du Chemin Vert 75011 Paris
+33 (0)1 85 56 97 00   www.carrenoir.com

Ce fichier est un document 
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Vous avez entre 18 et 28 ans* ? Du 15 mai au 31 juillet 2022, 
déposez votre candidature sur www.jeunes.cebfc.fr

Sport, insertion, culture et transition écologique.
Etre utile aux jeunes de la région en finançant
leurs projets. 

B a n q u e  &  A s s u r a n c e s

ou en 
scannant 
ce code

*Le représentant légal de la structure (association ou entreprise) doit être âgé entre 18 et 28 ans. (1) L’enveloppe globale attribuée à l’appel à projets 2022 est fixée à 25 000 €  et répartie sur 11 lauréats :  
5000€ au premier, 3000€ aux cinq suivants et 1000€ aux cinq derniers. Réglement complet disponible sur www.jeunes.cebfc.fr

25 000€de dotations(1)

Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté. Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier – Société 
anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance – Capital social de 525 307 340 € - 352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée par CEGC n° 146331-07 - 
Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeuble et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or. Document à caractère publicitaire sans valeur 
contractuelle. Mai 2022.

NOUVEAU VOLVO XC40 RECHARGE 

À PARTIR DE 515 €/MOIS(1) SANS APPORT*
LLD 36 mois (1)

(1) Exemple de Location Longue Durée pour un VOLVO XC40 Recharge START neuf (hors option ou accessoire) pour 30 000 km, *sans apport après déduction du Bonus 
écologique de 5 000 € (imputé sur 1er loyer), puis 35 loyers de 515 €. Offre réservée aux particuliers dans le réseau participant, valable jusqu’au  sous réserve 
d’acceptation par Arval Service Lease, 352 256 424 RCS Paris. N° ORIAS : 07 022 411 (www.orias.fr). *Conditions sur volvocars.fr. **Modèle présenté : VOLVO XC40 
Recharge START neuf avec options, LLD sans apport après déduction du Bonus écologique de 1 000 € (imputé sur 1er loyer), puis 35 loyers de  671 € . Cycle mixte WLTP : Consommation électrique (kWh/100 km) : 18.7 - 25. 
Autonomie électrique : 400 - 422. Données en cours d’homologation. VOLVOCARS.FR 

Pour les trajets cour ts,  pr iv i légiez la  marche ou le vélo.  #SeDéplacerMoinsPol luer

1 TER rue Antoine Becquerel  21300 Chenôve
03 80 515 001
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De la dynamique des forces en mouvement… Vous 
pourriez croire que nous faisons référence au grand 
théoricien de la physique quantique, Albert Einstein. 
Pas du tout, c’est la nouvelle loi de la relativité qui 
sévit dans le monde de la politique post-2017 ! Et cela 
avance à la vitesse de la lumière. Le premier tour des 
législatives, qualifiant 4 candidats Ensemble, 3 de 
la NUPES, 2 du RN et 1 de LR, en fut une nouvelle 
preuve.
 

L 
a dynamique… En physique, le diction-
naire en donne la définition suivante : 
relatif aux forces, s’oppose à la statique. 
En didactique : qui considère les choses 
dans leur mouvement, leur devenir. 
Autant, en politique, le monde de 2022 

n’a plus rien à voir avec celui d’avant 2017, autant 
la dynamique demeure une loi d’airain. Que ce soit 
physiquement ou didactiquement, tout, le 12 juin au 
soir, fut une question de dynamique. 
Après avoir manqué à nouveau son mano a mano 
tant espéré avec Emmanuel Macron au soir du 1er 
tour de la Présidentielle (pour 421 308 voix, soit un 
peu moins qu’en 2017, où il avait été orphelin de 465 
496 voix), Jean-Luc Mélenchon a réussi le tour de 
force de l’imposer au 3e tour, autrement dit lors de 
ces législatives. Du 3e homme de la Présidentielle – la 
place la plus ingrate, équivalent, il faut bien l’avouer, 
à la 4e aux Jeux olympiques lorsque les sportifs re-
gardent les larmes aux yeux les médaillés sur le po-
dium), il s’est invité dans un face-à-face final inédit 
avec le président de la République aux législatives. Et 
ce, sans être même candidat à ces élections, ayant dé-
cidé de pas jeter l’ancre à nouveau dans les Bouches 
du Rhône, au bord de la Méditerranée. 
Ce nouveau revers aurait pu le plonger dans la mélan-
colie et lui faire relire Les Mémoires d’Outre-Tombe 
de Chateaubriand, sirotant, oisif, un « pastaga », au-
trement dit un petit jaune, à la terrasse d’un des ca-
fés du Vieux Port de Marseille. Il n’en a rien été, et 
il a préféré réécrire l’histoire (constitutionnelle) afin 
de remettre au goût du jour la couleur rouge. En se 
déclarant, alors qu’il venait d’être battu à la course 
suprême et qu’il allait regarder en spectateur le duel 
final entre Emmanuel Macron et Marine Le Pen, 
« candidat au poste de Premier ministre ». L’union 
des gauches jusque-là irréconciliables qu’il a opé-
ré derrière, en faisant naître la NUPES (tous savent 
dorénavant prononcer cet acronyme !), lui a mis du 
vent dans les voiles.
Cette dynamique a, il faut le dire, été bien aidée par 
les atermoiements de la majorité présidentielle. La 
nomination trop tardive du gouvernement, avec des 
ministres bâillonnés par la période de réserve, l’af-
faire Abad ou encore la gestion calamiteuse du Stade 
de France (comme quoi, même le foot et la Ligue 
des Champions s’invitent dorénavant dans les cam-
pagnes !) lui ont facilité les choses. 

Les griffes et les dents
A l’instar de l’atonie, au sortir du 2e tour de la Prési-
dentielle, de Marine Le Pen, dont l’objectif de consti-
tuer un groupe à l’Assemblée nationale n’était pas du 
tout du même calibre que la cohabitation prônée par 
Jean-Luc Mélenchon… Et faisait bien moins rêver 
ses troupes alors que le Rassemblement national, 
qui avait limé les griffes acérées de Reconquête et les 
dents ambitieuses d’Éric Zemmour, n’avait jamais en-
registré autant de suffrages lors de la Présidentielle :  
107 866 voix en Côte-d’Or, le 24 avril dernier, soit 18 
745 de plus que 5 ans auparavant. 
Les sondages plaçant, dans les derniers jours de la 
campagne, la NUPES… aux trousses de la majorité 
présidentielle, le président Emmanuel Macron s’alar-
ma de ce mauvais film. Si bien qu’il descendit dans 
l’arrête et planta des banderilles, en mettant sur le 
même plan Jean-Luc Mélenchon et Marine Le Pen : 
« Le projet de l’un ou de l’autre, c’est le désordre et 
la soumission ! »
Seulement, autant lors de la Présidentielle, où il avait 
revêtu aussi très tardivement le costume de toréador 
(rappelez-vous sa visite à la Fontaine d’Ouche sur les 

terres de François Rebsamen qui venait de le soute-
nir), cela avait fonctionné, autant cette fois-ci, il n’a 
pas eu – et les aficionados de la Corrida me pardon-
neront l’expression – les oreilles et la queue de son 
adversaire de La France Insoumise. Car les sondages 
se confirmèrent au soir du 1er tour des législatives. 
Certes la quête de Matignon devrait rester comme un 
Graal pour Jean-Luc Mélenchon mais avec 190 sièges 
(au mieux selon les projections) au palais Bourbon, 
la NUPES a tout pour siéger, comme hôte honneur, 
à la table de la Cène de l’opposition. Et Ensemble 
pourrait, dans le même temps, manquer la majorité 
absolue (289 sièges), si bien que le 2e mandat d’Em-
manuel Macron pourrait susciter quelques aigreurs 
à la majorité, obligée de négocier ses textes de loi.

« La terre des Didier »
En Côte-d’Or, la majorité présidentielle peut, au de-
meurant, obtenir le même nombre de sièges qu’en 
2017 puisqu’elle est présente au 2e tour dans 4 des 
5 circonscriptions. Seulement, elle a déjà perdu 
l’une de ses députées sortantes : Yolaine de Cour-
son (Modem) est sortie 4e, derrière Stéphane Guinot 
(NUPES), qui a manqué d’un cheveu (enfin d’une 
touffe de cheveux, 212 voix plus précisément) la qua-
lification. Le maintien de la candidature de la maire 
de Montbard, Laurence Porte, qui lui avait disputé 
vainement l’investiture macronienne, n’est pas étran-
gère à sa défaite.
C’est le maire de Châtillon-sur-Seine, Hubert Brigand 
qui est arrivé deuxième (18,21%), en coiffant sur le 
poteau Stéphane Guinot et qui affrontera, au 2e tour, 
Jean-Marc Ponelle, le candidat RN décrochant la pre-
mière place (21,14%). Le même Hubert Brigand qui 
a sauvé l’honneur de LR dans le département… Une 
droite, qui, sans cela, aurait vécu, le 12 juin, une soi-
rée cauchemardesque ! 
Comme en 2017, le RN s’est également invité au 2e 

tour sur la 5e circonscription, avec René Lioret. En-
registrant 2 885 voix de plus qu’il y a 5 ans, celui-ci 
(23,70%) n’a pas empêché le député sortant d’En-
semble, Didier Paris, de dominer les débats.
A l’instar de son collègue de la majorité Didier Martin 

(ce qui fit dire, au demeurant, à Éric Dupond-Mo-
retti que « la Côte-d’Or était la terre des François 
mais aussi des Didier ») sur la 1re circonscription. 
Avec 31,19%, ce médecin domina le 1er tour, avec, 
certes, une posologie des urnes moins forte qu’en 
2017 (il perd 2 885 voix) mais c’est lui qui obtint le 
score le plus élevé dans le département pour la ma-
jorité. En revanche, ce ne sera pas le remake d’il y a 
5 ans puisqu’il affrontera, au 2e tour, Antoine Peillon 
(25,6%), le frère de l’ancien ministre de l’Éducation, 
qui, en une soirée, a fait oublier son qualificatif de pa-
rachuté… tout comme son prédécesseur implanté 
de La France Insoumise, Arnaud Guvenatam. 
Toutes celles et tous ceux qui avaient mis une pièce 
sur le président de la fédération LR de Côte-d’Or, 
François-Xavier Dugourd, dans une revanche de 
2017, en ont été pour leur frais, le vice-président du 
Département (14,83%) étant parti avec l’eau du bain 
(national) de la droite. Les centaines de personnes 
présentes à ses réunions et sa mobilisation de tous 
les instants n’ont rien changé et il a coulé dans une 
circonscription qui avait, rappelons-le, placé Jean-Luc 
Mélenchon en 2e position au 1er tour de la Présiden-
tielle. Et il n’est pas certain que ses 2 243 voix de plus 
que Valérie Pécresse n’aient suffit à lui redonner le 
sourire.
Sur la 3e circonscription, l’autre députée sortante de 
la majorité, présidente tout de même de la commis-
sion des affaires sociales de l’Assemblée nationale, 
Fadila Khattabi, est également sortie en tête… mais 
de seulement 91 voix ! Avec 25,65%, elle devança 
la candidate de la NUPES, Patricia Marc (25,38%), 
qui, 5 ans plus tôt, au titre seulement de la France 
Insoumise à l’époque, avait récolté 10,75%… sur la 
circonscription voisine (la 2e) ! Le RN – cette fois-ci 
avec Dominique Alexandre-Bourgeois (22,71%) – n’a 
pas réussi à rééditer sa performance des dernières 
législatives (où il avait été 2e), même s’il fit considé-
rablement fructifier son nombre de voix (+ 1909). 

Tout s’est joué dans un mouchoir de poche et, in 
fine, ce territoire fait partie des 272 circonscriptions 
où la majorité affrontera la NUPES.

La dynamique… finale
Il en est allé de même sur la 2e circonscription, où, 
là, la NUPES fit encore mieux, puisque sa candidate, 
l’écologiste Catherine Hervieu, décrocha la 1re place 
avec 29,27%. Alors même que, lors du 1er tour de la 
Présidentielle, Jean-Luc Mélenchon n’y avait été que 
3e. La seconde place qualificative est revenue au 
candidat de la majorité présidentielle, le conseiller 
départemental Benoît Bordat (27,04%), choisi par 
Emmanuel Macron sur les conseils de François Reb-
samen. Le RN, avec Mélanie Fortier (20,69%), n’a pas 
été en capacité de s’inviter dans le combat final. A 
l’instar de LR, qui n’a pas réussi la passation de pou-
voir entre le député sortant, Rémi Delatte, et son 
collaborateur parlementaire, Adrien Huguet, 4e avec 
seulement 11,43%. Une chose est sûre : tout comme 
sur la 4e, un nouveau visage s’imposera sur la 2e le 
19 juin.
Voilà où la dynamique a conduit au soir du 12 juin :  
4 candidats de la majorité présidentielle, 3 de la 
NUPES, 2 du RN et 1 de LR encore en lice en Côte-
d’Or. La bipolarisation des (lointaines) années pré-
cédentes est bien à ranger au rayon des souvenirs, le 
présent étant à la tripartition. Enfin, nous ne devons 
pas oublier le quatrième quart : l’abstention (48,90% 
en Côte-d’Or), qui est majoritaire puisqu’elle repré-
sente pratiquement un électeur sur deux. 
Afin de faire revenir une partie des abstentionnistes 
aux urnes (comme ses réserves de voix sont limi-
tées), Jean-Luc Mélenchon a appelé « le peuple à dé-
ferler ». Histoire de ne pas perdre la dynamique… la 
dynamique finale devrions-nous dire, en référence, 
comme vous l’avez compris, à la lutte finale !

Camille Gablo

Législatives : la lutte finale… Le CGFL au Congrès de Chicago
Traitement du cancer du sein : 
Une « révolution »
Pour la première fois au célèbre Congrès de l’ASCO à 
Chicago, une étude a suscité une standing ovation. 
Celle-ci représente le plus grand progrès que l’on 
ait vu jusque-là dans une maladie à un stade aus-
si avancé que le cancer du sein métastatique. Le Pr 
Charles Coutant, qui a annoncé que le CGFL propose 
à ses patientes l’accès à ces nouvelles innovations, 
explique cette révolution. 
  

L 
e Centre Georges-François Leclerc re-
présente une véritable référence dans 
le traitement du cancer mais aussi dans 
la recherche en cancérologie en Bour-
gogne Franche-Comté. Pour preuve, le 
CGFL, piloté de main de maître par le Pr 

Charles Coutant, est le 4e meilleur hôpital français, 
tous types d’établissements confondus, pour la prise 
en charge du cancer du sein. En 2021, pas moins 
de 33% des patients y ont bénéficié d’une innova-
tion thérapeutique, accédant ainsi à des traitements 
adaptés.
Aussi le CGFL participe-t-il chaque année au ren-
dez-vous international incontournable dans la lutte 
contre le cancer : le célèbre Congrès de l’Ameri-
can Society of clinical oncology de Chicago, plus 
connu sous son acronyme ASCO. Du 3 au 7 juin, le 
Pr Charles Coutant était accompagné dans l’Illinois 
par le Pr François Ghiringhelli, oncologue médical 

et responsable de la plateforme d’innovation et de 
recherche en phase précoce, lauréat dernièrement, 
rappelons-le, du Fonds Amgen France favorisant 
l’émergence de solutions de santé. Le docteur Inna 
Cochet, médecin nucléaire, faisait également partie 
de la délégation dijonnaise.
Et tous trois ont pu assister à la standing ovation de 
l’assemblée lorsque fut dévoilée une « véritable ré-
volution dans le traitement du cancer du sein métas-
tatique ». Une telle salve d’applaudissements n’était 
jamais intervenue durant ce congrès. Il faut dire que 
l’étude Destiny Breast 04 représente le plus grand 
progrès que l’on ait vu dans une maladie à un stade 
aussi avancé que le cancer du sein métastatique. Il 
divise par deux la progression de la maladie et réduit 
d’environ 30% le risque de décès. 

« Un changement d’ère »
Comme l’a expliqué Charles Coutant, « Nous sommes 
dans un changement d’ère. Nous avons beaucoup 
parlé d’immunothérapies ces dernières années mais 
là cela va beaucoup plus loin. Les anticorps couplés 
avec de la chimiothérapie reconnaissent une proté-
ine exprimée à la surface des cellules tumorales. Les 
anticorps se fixent alors sur cette protéine. La cellule 
avale l’anticorps, lequel fonctionne à la manière d’un 
« cheval de Troie », et une fois à l’intérieur de la cel-
lule, libère la chimiothérapie greffée à l’anticorps et 

détruit la cellule cancéreuse de l’intérieur. La chimio-
thérapie entre dans la cellule tumorale grâce à la spé-
cificité de reconnaissance de l’anticorps ». Non sans 
développer : « L’étude Destiny Breast 04 est à échelle 
internationale, ce qui est d’autant plus primordial, 
que de nombreux essais multicentriques ont permis 
la vérification de l’efficacité du traitement. Grâce à 
cette étude, une nouvelle famille de médicaments est 
en train de voir le jour et des études sont en cours 
sur les trois types d’anticorps drogue-conjugués ac-
tuellement sur le marché. Le CGFL est notamment 
l’un des acteurs de ces recherches et propose à ses 
patientes l’accès à ces nouvelles innovations dans le 
cadre de la recherche clinique, car pour l’heure, ces 

traitements ne sont pas encore éligibles à rembour-
sement ». Et le traitement du cancer du sein ne sera 
que le début : « Cette voie de traitement commence 
à se développer dans le cancer du sein mais pourra 
s’appliquer à tous les cancers ». 
A Chicago et à Dijon donc aussi maintenant, le CGFL 
va poursuivre son travail pour rester l’une des réfé-
rences nationales dans le traitement du cancer du 
sein. Et bien plus largement…

Camille Gablo

0908
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De gauche à droite : le Pr Sylvain Ladoire, le Dr 
Leïla Bengrine-Lefevre, le Dr Alice Hervieu, le Pr 
Charles Coutant et le Dr Jean David Fumet

François Rebsamen (ici dans son bureau de vote pour le premier tour des législatives) a noté que les candidats de 
la NUPES, à Dijon, ont fait des résultats inférieurs aux scores cumulés de l'élection présidentielle. Il a appelé " les 
Dijonnaises et les Dijonnais à se mobiliser pour donner au Président de la République les moyens de gouverner 
la France "
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Le jour de ses 18 ans, Emma décide d'agir : 
victime de violences diverses depuis plusieurs 
années, elle va créer l'association qu'elle au-
rait aimé croiser quelques temps plus tôt, une 
association qui s'adressent aux jeunes.  

E 
lle le sait pour l'avoir vécu, les 
enfants maltraités ne sont pas 
assez entendus ni pris en charge 
à la hauteur du mal qui leur est 
fait. Un terrible manque de for-
mation existe notamment au sein 

de l'Education nationale, provoquant souvent 
le découragement des enfants qui tentent de 
parler. Emma cite cet enfant de 11 ans qui a 
alerté l'une de ses professeurs : « Maman se 
fâche très fort, je n'ai pas envie de rentrer chez 
moi », phrase restée sans réponse ni agisse-
ment. Un autre jeune garçon a dit à son institu-
teur que son papa le frappait, lequel a répondu 
que c'était bien normal avec toutes les bêtises 
qu'il fait. Bien sûr il existe des cas où l'école 
a alerté les services concernés, mais Emma a 
jugé urgent de former les adultes. L'association 
SPEAK agit donc en prévention auprès des per-
sonnes volontaires, pour aider à décoder les 
mécanismes de défense ou les comportements 
qui doivent attirer l'attention mais qui, trop 

souvent, passent inaperçus : enfant toujours 
dans la lune, fuite excessive du regard, posture 
systématiquement introvertie. 
L'association agit ensuite auprès de différents 
publics. D'abord au sein de foyers de l'agglo-
mération dijonnaise, avec l'organisation d'ac-
tivités variées comme des sorties dans des 
musées, librairies ou au bowling, pour instau-
rer une relation de confiance avec des jeunes 
fragilisés et les aider à utiliser leur parole. « Des 
commissions assurées par des bénévoles sont 
également destinées à faire comprendre aux 
jeunes ce qui est autorisé, ce qui ne l'est pas, 
à ainsi faciliter les dénonciations et éviter la 
terrible solitude des victimes » explique Emma, 
aujourd'hui étudiante en lettres modernes à 
Dijon et qui attend fermement l'agrément qui 
lui permettra d'intervenir dans les écoles. 
L'association s'adresse également au grand pu-
blic et organise des événements comme le ci-
né-débat animé par Monique Minni, qui a créé 
un film à partir de dessins d'enfants victimes 
de violence et qui délivre des clefs d'analyse 
pour comprendre les appels au secours es-
quissés par un enfant. Autant d'actions qui ont 
attiré l'attention d'autres villes, une antenne de 
SPEAK est donc en cours de création à Paris 
ainsi qu'à Strasbourg. 

Subventionnée par la ville de Dijon, l'associa-
tion qui compte maintenant une trentaine de 
membres, recherche activement un local pour 
y installer un bureau fermé, et lance également 
un appel à un ou une psychologue qui accepte-
rait d'accueillir bénévolement des jeunes pour 
des séances individuelles. 

C. C

Enfance maltraitée
Association SPEAK : 
encourager à parler, éduquer à entendre 

Association SPEAK 
lemaildespeak@gmail.com

 association speak 
Formations annoncées

 sur les réseaux 
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festival

Emma et les membres de son association cherchent à instaurer une 
relation de confiance avec des jeunes fragilisés et les aider à utiliser 
leur parole
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Dijon métropole a innové, en 2021, en créant et en de-
venant actionnaire de la Société d’économie mixte à 
objet particulier (SEMOP), Odivea, pour la gestion de 
l’eau et de l’assainissement. Objectifs : rendre le prix 
de l’eau « le plus juste possible » mais aussi « investir 
pour optimiser le réseau et participer à la réduction 
de l’empreinte carbone… » Le vice-président de Di-
jon métropole, Antoine Hoareau, à la tête d’Odivea, 
nous détaille la politique de l’eau.

D 
ijon l’Hebdo : Le plus grand 
paradoxe réside, lorsque l’on 
aborde la politique de l’eau, 
dans le fait que le premier mot 
qui vienne à l’esprit soit… la 
sécheresse. Cet été ne devrait 

pas échapper à la règle ?
Antoine Hoareau : « Les premiers arrêtés de 
sécheresse vont tomber très rapidement en Côte-
d’Or. Le préfet a réuni l’ensemble des acteurs de 
l’eau du territoire. Ces réunions sous l’égide de l’État 
permettent de donner un cadre commun à tous. 
Je sais que ce n’est pas la volonté de toutes les col-
lectivités locales de Côte-d’Or mais cela me semble 
pertinent qu’avec les services de l’État et l’ensemble 
des acteurs du territoire nous puissions travailler et 
anticiper ces périodes de sécheresse. Nous allons 
probablement passer en seuil d’alerte. Nous avons la 
chance à Dijon d’avoir de multiplies ressources mais 
ce n’est pas une raison pour la gaspiller. Dans cette 
période de sécheresse, il faut que nous soyons tous 
extrêmement responsables : la collectivité – nous ne 
lavons pas les rues avec de l’eau potable mais grâce 
à la récupération des eaux de pluie, etc. – mais aus-
si tous les citoyens. Ainsi on ne prend pas de bain 
mais des douches, on ne lave pas sa voiture quand 
ce n’est pas nécessaire, on n’arrose pas son jardin 
à 14 h quand on a la chance d’en avoir un, on met 
des aérateurs sur ses robinets, ce qui permet de ré-
duire de 30 à 40% la consommation d’eau… Ce sont 
des petits gestes importants et, à terme, c’est autant 
d’eau que nous n’irons pas chercher dans les nappes. 
Nous avons une responsabilité collectivement et in-
dividuellement. Cela n’empêche pas de continuer 
à boire de l’eau et j’incite tout le monde à boire de 
l’eau du robinet. La marque Cristaline augmente 
pour la première fois ses prix car le plastique subit 
une hausse. La Dijonnaise, qui est peut-être même 
meilleure que la Cristaline et qui n’a pas besoin de 
contenant plastique, est beaucoup moins chère, car  
1 000 litres d’eau c’est 3,40 e. Nous avons une 
bonne eau ! »

DLH : Avec le réchauffement climatique, les pé-
riodes de sécheresse devraient empirer…
A. H : « Lors du bureau du comité de bassin à Lyon, 
nous avons bénéficié d’une présentation d’une 
étude très intéressante sur la quantité d’eau dispo-
nible sur l’ensemble du bassin du Rhône à l’horizon 
2050. Les bouleversements liés au réchauffement 
climatique seront profonds en terme d’hydrologie. 
Cela nécessitera une véritable réflexion sur la répar-
tition des usages de la quantité afin que cela reste 
une ressource pour l’ensemble de la population 
mais aussi sur les évolutions du monde agricole, in-
dustriel… Nous aurons une masse d’eau annuelle 
qui sera sensiblement la même qu’aujourd’hui, en 
revanche elle sera répartie très différemment dans 
l’année. Nous aurons ainsi des périodes d’étiage 
l’été plus longues et plus sévères. Les sécheresses 
devraient être ainsi extrêmement importantes sur le 
bassin du Rhône. Mais des quantités d’eau disponible 
devraient être plus importantes en février et mars, 
la fonte des neiges étant avancée par rapport à au-
jourd’hui. Il faut aussi savoir que même si l’on res-
pecte les accords de Paris de la COP 21, ce qui n’est 
pas encore engagé, nous continuerons d’avoir une 
augmentation générale des températures jusqu’en 
2050, et c’est seulement à cette date que nous com-

mencerons à avoir une inflexion de l’évolution de la 
courbe des températures. Et si l’on ne respecte pas 
les accords de Paris, on pourrait se retrouver à l’ho-
rizon 2045, 2050 avec le climat d’Alger à Marseille et 
celui de Marseille à Lyon. Il nous faudra fonctionner 
différemment et réfléchir, par exemple, à du stoc-
kage d’eau sur différentes périodes de l’année pour 
la réutiliser à d’autres ».

DLH : L’augmentation du nombre d’habitants 
a-t-il pesé sur la consommation en eau ces der-
nières années ?
A. H : « En 15 ans, nous produisons 5 millions de m3 
d’eau en moins – nous étions à 19,8 millions en 2021 
contre 25 en 2005 – alors que, dans le même temps, 
la population qui utilise cette eau a augmenté. Nous 
étions à 270 000 habitants desservis contre 300 000 
aujourd’hui. Ce qui veut dire que cette progression 
de la population, qui concerne la métropole comme 
les 40 autres communes bénéficiant de notre réseau, 
ne veut pas nécessairement dire augmentation de 
la consommation et du besoin en eau. C’est lié à la 
fois au mode de consommation des habitants qui a 
évolué mais également à tout ce que l’on a réalisé en 
terme de résorption des fuites et d’augmentation du 
niveau de rendement. Nous étions à 77% en 2015, 
nous sommes aujourd’hui à 84%. Nous avons une 
responsabilité collective sur l’usage et la répartition 
de l’eau et nous avons toutes et tous une responsa-
bilité individuelle sur notre mode de consommation. 
Les 5 millions de m3 que nous n’utilisons pas restent 
dans les nappes, forcément cela a un impact impor-
tant sur la biodiversité, sur les cours d’eau ».

DLH : La sécurisation du réseau de l’eau, 
comme Odivea l’a fait pour Messigny-et-Ven-
toux, est aussi capitale…
A. H : « Messigny-et-Ventoux est une commune qui 
n’est pas dans la métropole mais raccordée histori-
quement au réseau de Dijon par la source du Suzon. 
Je rappelle que nous avons 3 sources principales à 
l’extérieur de la métropole : les sources du Suzon, de 
Morcueil et le champ captant de Poncey-lès-Athée et 
Flammerans. Historiquement, toutes les communes 
passant le long des canalisations étaient connec-

tées et pouvaient utiliser l’eau de ces sources. Ainsi 
nombre de communes utilisent de l’eau produite et 
potabilisée par la métropole. Et Messigny est un bon 
exemple puisque cette commune ne dépend que de 
la source du Suzon, or celle-ci, qui est une source 
karstique, peut être soumise à des pollutions au ni-
trate lorsqu’il pleut beaucoup. Ainsi il pouvait arriver 
que 2 ou 3 jours dans l’année l’eau de Messigny ne 
soit pas potable. Avec la canalisation que nous avons 
remontée l’année dernière de Dijon jusqu’à Messi-
gny, les habitants peuvent être alimentés en eau si 
jamais cela arrive. J’ajoute également que cette opé-
ration de sécurisation de la ressource n’a rien coûté 
à la commune de Messigny. Cela illustre la solidarité 
que la métropole doit aux communes alentours et la 
volonté de la métropole de permettre à tous d’avoir 
accès à l’eau ». 

DLH : Un accès à l’eau pour tous et à un tarif 
revu à la baisse… ce fut aussi l’engagement 
fort de la métropole !
A. H : « Le maire et président de la métropole, 
François Rebsamen, a toujours voulu un prix juste 
pour l’eau. Lorsqu’il est arrivé aux responsabilités, il 
a renégocié le contrat avec la Lyonnaise des Eaux. En 
2004, cela a permis déjà une baisse importante du 
prix de l’eau. Une nouvelle renégociation est inter-
venue en 2011. En 2021, ce fut la fin du contrat et 
la création de la SEMOP qui a permis une nouvelle 
réduction du prix de l’eau. Mais la diminution du prix 
de l’eau est certes un objectif mais pas une fin en soi. 
Parce que, dans le prix de l’eau, est aussi compris le 
financement des investissements. Et c’est important 
de continuer à investir pour améliorer le système, 
être plus performant, limiter l’empreinte carbone 
comme nous le faisons sur les stations d’épuration. 
Je rappelle que nous prévoyons d’investir 100 Me 
sur 9 ans. En revanche, il faut que le prix de l’eau soit 
juste. Et ce, surtout sur la manière dont on gagne de 
l’argent avec l’eau. Et la SEMOP a cette vertu : l’en-
semble des flux financiers liés à l’eau sont maintenant 
dans une société, dont la métropole est actionnaire à 
49%. Précédemment, dans une délégation de service 
public classique, nous n’avions aucune possibilité de 
contrôle. Des grands groupes pouvaient ainsi se faire 

un peu trop de beurre avec l’eau. La SEMOP nous 
permet de savoir exactement quels sont les bénéfices 
réalisés et, la métropole étant actionnaire, de l’argent 
peut revenir aussi à la puissance publique. Le prix de 
l’eau est juste parce qu’il y a dorénavant une transpa-
rence totale sur l’ensemble des finances de la gestion 
d’un service de l’eau à l’échelle locale. Et cette forme 
de gestion permet d’avoir aussi un prix attractif ».

DLH : Avec l’usine de méthanisation, Odivea 
participera aussi à la réduction des émissions 
de CO2 sur le territoire métropolitain… Avec 
la gestion de l’eau, vous œuvrez à la transition 
énergétique ? 
A. H : « L’innovation est indispensable parce que 
c’est une grande politique que l’on porte à l’échelle 
métropolitaine et municipale. Quand la première ad-
jointe, Nathalie Koenders, est déléguée à la transition 
écologique, c’est un signal fort. Ce n’est pas du green 
washing. Concrètement, nous avons un véritable 
objectif de réduction de l’empreinte carbone et de 
production de nouvelles énergies pour changer le 
modèle énergétique de la métropole. C’est l’hydro-
gène porté par mon collègue Jean-Patrick Masson 
mais aussi la méthanisation à la station d’épuration 
que nous sommes en train de mettre en œuvre. A 
partir des boues, nous créons une nouvelle énergie, 
du biométhane, qui sera réinjecté dans le circuit du 
gaz de ville. Et nous pourrons grâce à cela alimenter 
l’équivalent de 4 000 foyers par an. Dans le même 
temps, la quantité de boue sortant de de la station 
d’épuration sera réduite d’environ 50%. Ce qui signi-
fie moins de camions pour la transporter et moins de 
boues à étendre en compostage dans les terres agri-
coles, soit moins d’empreinte carbone. J’ajoute à cela 
que notre objectif est que la station d’épuration soit 
à énergie positive. C’est particulièrement vertueux ». 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Dijon métropole
Antoine Hoareau : « Une gestion de l’eau 
vertueuse à plus d’un titre ! » 

Antoine Hoareau, vice-président de Dijon métro-
pole, président d’Odivea : « Le prix de l’eau est juste 
parce qu’il y a dorénavant une transparence totale 
sur l’ensemble des finances de la gestion d’un ser-
vice de l’eau à l’échelle locale »

Le maire de Dijon, François Rebsamen, et sa pre-
mière adjointe, Nathalie Koenders, ont annoncé la 
reconduction cet été de la gratuité des bus et tram 
les week-ends pour les -26 ans. Mais ils sont allés plus 
loin en étendant cette gratuité aux services DiviaVe-
lodi chaque jour. Des mesures favorables au pouvoir 
d’achat des jeunes, qui ont été particulièrement im-
pactés par le Covid, mais aussi à la lutte contre le 
réchauffement climatique.

L 
e 9 novembre dernier, les jeunes Di-
jonnais auraient pu avoir droit à de la 
cornemuse puisque l’hôtel de ville vi-
brait à l’heure écossaise. La Ville avait 
en effet profité de la COP 26 à Glasgow  
pour convier des moins de 30 ans afin 

d’échanger avec les élus sur les actions mises en place 
afin de réduire localement l’impact de l’homme sur 
la planète. A l’occasion de cette opération, intitulée « 
Ramène la Cop à la Maison », les participants avaient 
pu avoir un aperçu, depuis Glasgow, du projet Hy-
drogène dijonnais présenté sur place par le vice-pré-
sident de la métropole, Jean-Patrick Masson. A savoir 
la production locale d’hydrogène vert et la conver-
sion du parc de bennes à ordures ménagères et de 
bus en véhicules propres et zéro-émission. Un projet 
qui vise à réduire dès 2026 les émissions de gaz à ef-
fet de serre par les transports publics de 4 200 tonnes 
de CO2 par an. Ce qui correspond, soulignons-le, à 
l’équivalent de 58 millions de kilomètres en voiture 
citadine. 
Le 1er juin, une nouvelle « Agora jeunes » fut orga-
nisée au sein, cette fois-ci, de la Cité internationale 
de la Gastronomie et du Vin. Intitulée « Ramène ta 

science à la Cité », celle-ci portait, comme il se doit 
dans ce nouveau lieu phare, sur l’alimentation mais 
aussi sur les déplacements urbains. Les déplace-
ments doux pourrions-nous préciser…
La première adjointe Nathalie Koenders, qui animait 
les débats, s’est félicitée de cette méthode de « dé-
mocratie directe » : « L’objectif est vraiment d’écouter 
les jeunes nous exposer leurs problèmes et de pou-
voir trouver des solutions. Ce sont de beaux formats 
de réunion puisqu’ils permettent réellement aux 
jeunes de participer et de s’exprimer et, à nous, élus, 
de pouvoir faire de la pédagogie sur nos actions ». 
A l’occasion de ce temps d’échange particulier, les 
présents ont demandé à ce que la gratuité les week-
ends dans les bus et les tram expérimentée durant 
l’été dernier soit reconduite. Des voix se sont aus-
si exprimées pour souligner que la caution de 200 
euros pour avoir accès aux Velodi était trop lourdes 
pour certaines bourses…

« Durable et solidaire »
Le 3 juin, après avoir reçu certains d’entre eux pré-
sents à cette Agora venus lui faire des propositions, 
le maire et président de Dijon métropole, François 
Rebsamen, a confirmé qu’ils les avaient entendus. Il a 
annoncé le renouvellement du dispositif de gratuité 
des bus et des trams le week-end pour les jeunes de 
moins de 26 ans dès le 2 juillet ainsi que l’extension 
de cette mesure de gratuité aux DiviaVélodi tous les 
jours du 1er juillet au 31 août. Tout en expliquant : 
« Après des échanges riches et fructueux, j’ai répondu 
favorablement à ces propositions co-construites avec 
les jeunes Dijonnais et Nathalie Koenders : ces me-
sures sont à la fois bonnes pour leur pouvoir d’achat 

et pour la promotion des transports en commun et 
du vélo, et plus largement des mobilités douces et 
actives dans notre métropole. C’est avec eux et pour 
eux que nous construisons la métropole durable et 
solidaire de demain, et je les remercie de leur impli-
cation dans ce processus de démocratie directe qui 
bénéficie à tous ». 

Le logement en novembre
Rappelons que l’été dernier 3 351 jeunes ont chargés 
le Pass WE nécessaire pour profiter de cette gratui-
té dans les bus et le tram. 1 339 d’entre eux ont été 
validés (avec 5 validations en moyenne par usager). 
Et le nombre de validations fut en constante progres-
sion chaque week-end du début à la fin de l’opéra-
tion (avec une stabilisation entre le 15 juillet et le 
15 août). Le dernier week-end d’août, le nombre de 
validations a atteint son maximum, à savoir 1 455. Il 
faut noter aussi que 48% des non-abonnés qui ont eu 
recours à cette gratuité le sont devenus par la suite.
Pour 2022, le « Pass Week-end été -26 » et le « Pass 
DiviaVélodi été -26 » seront disponibles dans la se-
maine du 20 juin 2022, à l’agence commerciale Di-
viaMobilités située 16 place Darcy, sur le site internet 
à l’adresse www.divia.fr ou aux relais DiviaMobilités 
pour ceux qui possèdent déjà une carte nominative.
Quant aux Velodi, ils seront utilisables gratuitement 
par tranche de 30 mn, afin d’éviter que les usagers 
les gardent trop longtemps. Il est naturellement 
possible d’en déposer un et d’en reprendre un autre 
pour une nouvelle tranche. Et d’utiliser, comme l’a 

rappelé le maire de Dijon, « les 340 km de pistes cy-
clables aménagées » : « Nous sommes bien loin au-
jourd’hui de la situation d’il y a 20 ans où Dijon, où il 
y avait 0 piste cyclable ».  
En attendant de connaître le nombre total d’usagers 
définitifs, le budget escompté pour cette double 
opération de gratuité a été estimé à « quelques di-
zaines de milliers d’euros ». 
En novembre, une nouvelle Agora jeune est d’ores et 
déjà programmée et celle-ci portera sur le logement. 
Une autre préoccupation majeure des jeunes… Une 
chose est sûre, Dijon a fait sienne cette célèbre for-
mule d’Antoine de Saint-Exupéry : « Nous n’héritons 
pas la terre de nos parents, nous l’empruntons à nos 
enfants ! »

Camille Gablo

Dijon
La gratuité des transports doux 
pour les jeunes

Après une nouvelle Agora jeunes portant sur l’alimentation et les déplacements urbains, le maire de Dijon, Fran-
çois Rebsamen, et sa première adjointe, Nathalie Koenders, ont annoncé des mesures fortes pour les -26 ans 
durant l’été 

Durant l’été, chaque week-end, les 
jeunes de moins de 26 ans pourront 

utiliser gratuitement les bus et tram et, 
chaque jour, les Velodi…
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Avec 6 000 nouvelles bornes de recharge par mois en Europe*, le groupe EDF contribue  
au développement de la mobilité électrique dans les territoires. Et ça, c’est mieux pour le climat. 

TIENS, UNE  
-SERVICE !

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

*Moyenne en 2021 sur le périmètre France, Angleterre, Belgique et Italie - source EDF. En savoir plus sur edf.fr/mobilite-electrique

Devenons l’énergie qui change tout.
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La crise sanitaire a illustré tout l’intérêt de l’as-
sociation des maires de la Côte-d’Or (AMCO), 
puisque ce fut, avec la métropole, le Département, 
la Région, l’un des interlocuteurs privilégiés de 
l’État. Alors que des enjeux majeurs sont d’ac-
tualité – citons entre autres la crise économique 
et la transition écologique –, l’AMCO continue 
d’être sur tous les fronts. Son président, Ludovic 
Rochette, répond à nos questions… 

D 
ijon l’Hebdo : Comme le 
président de l’AMF, David 
Lisnard, n’a de cesse de le 
répéter, les collectivités sont 
au cœur de la relance. Et 
avec la crise économique, 

l’État devrait les solliciter encore plus…
Ludovic Rochette : « Lorsqu’il a fallu redresser 
les comptes publics, on a demandé aux collectivi-
tés des efforts qui, d’ailleurs, étaient proportion-
nellement supérieurs à la part qu’elles représen-
taient dans l’endettement national. Nous voyons 
aujourd’hui le rôle fondamental des collectivités 
dans la relance. Le plan de relance de l’État s’est 
appuyé sur les entreprises mais aussi sur les col-
lectivités locales. La question essentielle est de 
savoir comment les collectivités vont maintenir 
leurs hauts niveaux d’investissement. Cela né-
cessite des négociations avec l’État pour qu’elles 
conservent leurs moyens. Autrement dit l’enjeu 

du mandat réside dans les relations avec l’État. Je 
vois un point positif actuellement : la nomination 
du maire d’Angers, Christophe Béchu, ministre 
délégué aux collectivités territoriales. Celui-ci a 
connu toutes les collectivités. C’est sûrement la 
bonne personne pour entamer ces nouvelles rela-
tions car nous sommes à un moment charnière ».

DLH : Alors que les maires et les communes 
sont revenus en odeur de sainteté (répu-
blicaine s’entend) avec le Covid, rien ne 
semble arrêter l’abstention. Comment re-
donner du sens à la démocratie ? 
L. R : « Les hautes instances ont redécouvert les 
maires pendant la période des gilets jaunes et les 
communes durant la Covid. Autrement  dit, elles 
ont redécouvert la proximité. Si on veut retrouver 
une confiance entre ce que l’on appelle le poli-
tique et les citoyens, cela passe par la proximité. 
Le fait de consulter la population, la commune 
fait cela en permanence. D’ailleurs, la démocra-
tie participative est par essence un pléonasme. La 
démocratie doit permettre à chacun de participer. 
Beaucoup de choses sont à prendre en exemple 
dans les communes : ce lien avec la population, 
cette part incroyable de dévouement et de béné-
volat, cette capacité à trouver des solutions inno-
vantes, à s’adapter à des difficultés. L’épisode des 
masques a montré qu’heureusement nous avions 
35 000 leviers et des capacités d’imagination. Mais 

je répète qu’il faut qu’il y ait des relations renou-
velées avec l’État. Je suis assez optimiste pour 
que cela se fasse, parce que la France de 2022 est 
complètement différente de celle d’avant 2020. La 
proximité représente l’une des solutions à la crise 
démocratique ! »

DLH : Si bien que l’AMCO n’a de cesse de 
peser davantage ?
L. R : « L’AMCO représente une structure de dia-
logue. Où peut-on discuter entre les territoires ?  
Dans notre association, on est maire de la mé-
tropole, du Châtillonnais… Chacun a sa place et 
nous travaillons avec cette volonté de continuer 
ce dialogue. Il serait tout de même très inquiétant 
que chacun considère son territoire comme un 
bocal avec son poisson rouge. Ce qui se passe sur 
un territoire a une influence sur les autres. L’as-
sociation des maires est aujourd’hui reconnue 
et a toute sa place dans le dialogue avec l’État au 
niveau national. Le président David Lisnard m’a 
confié une mission sur le devenir des ZRR (Zones 
de revitalisation rurales). D’ailleurs, les repré-
sentants ne s’y sont pas trompés : durant la crise 
sanitaire, nous avons été l’un des interlocuteurs 
privilégiés… Avec la crise ukrainienne pour l’ac-
cueil des réfugiés, le préfet s’est aussi tourné vers 
l’AMCO ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Association des maires de la Côte-d’Or
Ludovic Rochette : « Les collectivités  
fondamentales dans la relance »

Ludovic Rochette, maire de Brognon, président de la com-
munauté de communes Norge & Tille, à la tête de l’AMCO : 
« Dans notre association, chacun a sa place et nous travaillons 
avec cette volonté de continuer ce dialogue »

Lors de la réception des maires et présidents des col-
lectivités au conseil départemental, qui a pu se tenir 
à nouveau après deux saisons blanches inhérentes 
au Covid, le président François Sauvadet a fait une 
annonce d’envergure : la mise en place d’un plan 
de 150 MD au profit des communes sur la période 
2023-2027. L’ancien ministre nous détaille cette 
mesure sans précédent qu’il a qualifiée de « Plan 
Marshall… »

D 
ijon l’Hebdo : Le dernier grand 
rassemblement des maires et 
présidents des intercommu-
nalités que vous organisez 
chaque année n’est pas passé 
inaperçu. Il faut dire que vous 

avez fait, lors de ce rendez-vous, une annonce 
de taille : un plan Marshall pour la Côte-d’Or 
de 150 MI de 2023 à 2027 au profit des com-
munes…
François Sauvadet : « Oui, après deux années difficiles 
marquées par la crise sanitaire, je me réjouis d’avoir 
pu réunir les maires de nouveau, d’autant que 37 % 
d’entre eux exercent leur premier mandat depuis 
les élections municipales de 2020. C’est un moment 
d’échanges et de dialogues par excellence, qui a 
permis avant tout de redire l’importance du couple 
Département - Commune, qui est une chance pour 
la France. A cette occasion, j’ai en effet annoncé la 
mise en place d’un Plan Marshall pour la Côte-d’Or, 
un plan inédit et historique de 150 millions d’euros 
sur 5 ans pour les territoires ruraux et périphériques. 
Dans ce contexte incertain si ce n’est troublé, cette 
annonce a été accueillie avec soulagement par les 
maires qui ont conscience de l’effort consenti par le 
Département, et qui en sont très reconnaissants ». 

DLH : Ce nouveau plan d’envergure intervient 
après différents dispositifs que vous aviez 
déjà mis en place. Je pense, entre autres, aux 
Contrats Cap 100% Côte-d’Or (15 MI de sub-
ventions pour les communes) mais aussi au 
dernier Plan Solidarité Côte-d’Or (35 MI) du-
rant le Covid… 
F. S : « Le Département a toujours été et restera le 
premier partenaire des communes, quoi qu’il ad-
vienne. J’ai été maire, je connais la difficulté de la 
tâche et je sais combien le soutien du Département 
est capital pour mener à bien des projets. Je pense 
notamment aux petites communes, aux ressources 
faibles, qui ont besoin d’un partenariat solide avec 
le Département pour réaliser les investissements né-
cessaires pour maintenir la vitalité de leur territoire 
et renforcer leur attractivité. Et ils ont besoin de vi-
sibilité également pour planifier leur projet dans le 
temps. 
C’est pourquoi j’ai toujours tenu à donner un cadre 
clair à l’action départementale. Avec les Contrats Cap 
100 % Côte-d’Or, pour lesquels nous avons mobilisé 
entre 10 et 15 MC par an depuis 2019 pour les collec-
tivités locales, le dispositif Ambitions Côte-d’Or avec 
22 MC investis au profit des communes et intercom-
munalités depuis 2009 ou encore le Plan de soutien 
Solidarités avec 35 MC d’aides exceptionnelles pour 
limiter autant que possible les conséquences de la 
crise sanitaire.
C’est bon aussi pour l’économie locale car il ne faut 
pas oublier que le Département est le premier finan-
ceur de la commande publique en Côte-d’Or et par-
ticipe très fortement à l’activité des entreprises. 70 % 
des entreprises bénéficiaires de nos marchés publics 
sont des entreprises de Côte-d’Or. Sans oublier l’ef-
fet levier de nos subventions aux collectivités locales 
pour les projets des territoires : chaque euro investi 
par le Département génère 3 euros de travaux ! »

DLH : Si vous avez décidé d’accompagner de 
façon accentuée les projets communaux, en 

sus des dispositifs existants, n’est-ce pas parce 
que vous avez constaté qu’il y avait urgence ?
F. S : « Il y a urgence pour les territoires ruraux et 
périphériques notamment ! Cette conviction, je l’ai 
réaffirmé dès le résultat de l’élection présidentielle. 
Et je le redis au lendemain des résultats du 1er tour 
des législatives. Il y a une colère sourde qui s’ex-
prime dans les urnes, venue de millions de Français 
qui se sentent oubliés de la République. Le malaise 
est profond dans notre pays avec des fractures qui 
continuent de se creuser. Alors oui, nous devons 
répondre à cette urgence et le Plan Marshall pour 
la Côte-d’Or est, en ce sens, un signal fort envoyé à 
toutes les communes des territoires ruraux et péri-
phériques.
Car nous amplifions considérablement notre soutien 
et nous renforçons la solidarité territoriale pour que 
les maires puissent poursuivre les investissements vi-
sant à améliorer le cadre de vie des Côte-d’Oriens et 
à conforter l’attractivité de nos communes. Et nous 
simplifions aussi nos dispositifs pour une meilleure 
lisibilité de nos actions et pour faciliter le portage de 
projets ! »

DLH : Dijon et Beaune seront à part dans ce 
dispositif. Pouvez-vous nous expliquer ?
F. S : « Ce sont deux villes centres d’agglomération, 
avec des spécificités bien particulières. Dans ces 
deux villes, le Département a toujours accompagné 
des projets que l’on ne peut transposer dans d’autres 
communes. Je pense par exemple au soutien appor-
té pour la construction du tramway à Dijon ou le 
contournement routier à Beaune. Ce sont des amé-
nagements qui n’ont pas vocation à exister hormis 
dans ces deux grandes villes. D’où un traitement dif-
férencié pour Dijon et Beaune ». 

DLH : Était-ce le seul moyen pour favoriser le 
rééquilibrage ville-campagne pour lequel vous 
vous battez depuis tant d’années ?
F. S : « Depuis le début de mon engagement, j’ai 
toujours défendu l’échelon communal car, pour moi, 
chaque commune compte ! Parce que chaque habi-
tant doit pouvoir se voir un avenir là où il a décidé de 
vivre. Je n’ai pas bougé de ligne. C’est pourquoi  je 
continuerai à me battre pour un aménagement équi-
libré de nos territoires. 
Avec le Plan Marshall pour la Côte-d’Or, chaque com-
mune de Côte-d’Or, à l’exception de Dijon et Beaune 
qui feront donc l’objet d’un contrat particulier, pour-
ra contractualiser avec le Département sur un pro-
jet par an dans le cadre d’un plan « Contrat grand 
projet Côte-d’Or ». Pour les communes de moins 
de 200 habitants (on en compte 216 en Côte-d’Or) 
avec des ressources faibles, les aides pourront aller 
jusqu’à 60% du montant de l’investissement dans 
le cadre d’un nouveau programme « Plan Solidarité 
Communes Côte-d’Or » (si l’État, la Région… ne 
financent pas les projets). Ces dispositifs vont in-
contestablement concourir à rééquilibrer les équipe-
ments sur le territoire ». 

DLH : L’inauguration de la Cité internationale 
de la Gastronomie et du Vin a auguré d’un 
nouveau bras de fer entre vous et le maire de 
Dijon. Pourquoi, in fine, le Département ne 
s’est-il pas associé à ce qui s’apparente comme 
le fer de lance de l’attractivité de la Cité des 
Ducs, qui devrait bénéficier à l’ensemble du 
territoire côte-d’orien ?
F. S : « C’est vrai que le maire de Dijon n’a cessé de 
répéter que le Département n’a pas financé la Cité  
internationale de la Gastronomie et du Vin, nouvel 
outil d’attractivité de notre beau département à qui 
je souhaite plein de succès. Il oublie toutefois d’en 
donner la raison ! Et pour cause, c’est parce qu’il n’a 
pas voulu coopérer avec le Département. 
A plusieurs reprises, je lui ai tendu la main pour dé-

velopper un partenariat autour de la marque « Sa-
voir-Faire 100% Côte-d’Or », devenue incontournable 
en deux ans seulement, valorisant et réunissant, avec 
les chambres consulaires, les producteurs et les 
restaurateurs locaux, avec près de 250 agréés déjà. 
J’ai toujours plaidé en effet pour que les femmes et 
les hommes qui subliment nos terroirs dans nos as-
siettes et nos verres puissent disposer d’un espace 
pour exposer leurs savoir-faire. Car la gastronomie 
ne peut exister sans nos producteurs et le vin sans 
nos viticulteurs.
D’ailleurs, j’ai lu un article très intéressant dans Li-
bération où l’historienne Julia Csergo regrettait elle 
aussi que la Cité de la Gastronomie et du Vin ne fasse 
pas la part belle à tous les acteurs du secteur, no-
tamment les petits producteurs. Son analyse est d’au-
tant plus pertinente qu’elle a largement contribué à 
l’inscription du « repas gastronomique des Français 
» au Patrimoine mondial de l’Unesco et qu’elle sait 
par conséquent que valoriser la source de notre gas-
tronomie, c’est-à-dire les producteurs, est essentiel 
pour faire sens dans un tel projet et rendre la gastro-
nomie populaire ». 

DLH : Vous avez dû vous faire remplacer lors 
de cette soirée des maires pour un entretien 
avec la nouvelle Première ministre Élisabeth 
Borne au titre de la présidence de l’ADF. Quels 
messages lui avez-vous fait passer pour « la dé-
fense des territoires » ?
F. S : « Je lui ai d’abord rappelé que les Départe-
ments de France, que je préside depuis juillet 2021, 
ne sont pas une force d’opposition mais bien une 
force de proposition. Nous souhaitons la réussite de 
la France, dans une écoute et un respect réciproques 
qui favorisent la recherche du meilleur niveau pour 
agir concrètement au service des Français. Elle sait 
mon attachement aux territoires, aux libertés lo-
cales. J’ai salué la volonté de dialogue de la Première 
Ministre, comme son souhait d’avoir des relations 
constructives avec les Départements. J’espère vive-
ment que les paroles seront suivies d’actes pour re-
donner de la crédibilité et de la cohérence à l’action 
publique ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Conseil départemental
François Sauvadet :
« Un plan Marshall pour les communes »

François Sauvadet, président du conseil départemental de la Côte-d’Or : « Le Département a toujours été et restera 
le premier partenaire des communes, quoi qu’il advienne » (Photo Ph. Bruchot/CD21)
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La Macronie a rapproché le maire et président de 
Dijon métropole, François Rebsamen, et l’ancien 
Pdg d’Eurogerm, Jean-Philippe Girard, qui préside 
dorénavant l’agence d’attractivité Dijon Bour-
gogne Invest (DBI). Les deux travaillent désormais 
de concert pour que le territoire attire et rayonne 
dans le monde entier. Interview d’un grand patron 
qui aspire à la réussite de la métropole et de toute la 
Bourgogne Franche-Comté…

D 
ijon l’Hebdo : C’est à la Cité 
internationale de la Gastro-
nomie et du Vin que vous avez 
lancé, aux côtés de François 
Rebsamen, votre agence d’at-
tractivité. Tout un symbole…

Jean-Philippe Girard : « Cette Cité représente 
un plus pour nous, comme l’arrivée de l’Organisa-
tion internationale de la vigne et du vin (OIV), de 
différentes écoles… Je l’ai toujours dit : l’économie 
est un tout, c’est un écosystème qui va bien au-de-
là de l’entreprise et de ses activités. Chacun a des 
contacts, un réseau, des clients, des fournisseurs… 
Chacun peut générer des projets d’agrandissement, 
d’implantation, d’investissement, de recrutement… 
Il faut que toutes et tous nous ayons ce que j’appelle 
le réflexe DBI. Chacune et chacun doit devenir ac-
teur de notre territoire. C’est Dijon et plus largement 
la Bourgogne Franche-Comté. Nous ne travaillons 
pas que pour la métropole, car l’on risquerait la dé-
sertification et des déséquilibres. Nous allons irriguer 
d’une façon plus large ».

DLH : Quels sont les atouts véritables de notre 
territoire à l’échelle européenne, internatio-

nale ?
J-P. G : « Je suis en plein recrutement pour l’agence 
d’un directeur, d’un community manager, d’un char-
gé de développement… Et je vois bien les avis des 
candidats sur Dijon. Je constate que nous sommes 
assez durs avec nous-mêmes alors que les autres 
ont un regard bien différent. A leurs yeux, Dijon est 
très dynamique, très belle, avec une qualité de vie 
extraordinaire… Nous sommes un bassin aux portes 
du Grand Paris, du Grand Lyon… Je constate que 
Dijon est mal connue, ce qui est étonnant, alors que, 
après nous avoir visités, qu’ils soient du Brésil, de 
Chine, des États-Unis, d’Afrique… leur relation à Di-
jon change complètement. Il y a un avant et un après. 
Nous avons une qualité d’accueil qui est unique et 
c’est ce qui fait notre force ! Dès que les gens dé-
couvrent Dijon, ils reviennent ! »

DLH : Vous avez souhaité une gouvernance 
s’appuyant sur nombre de chefs d’entreprise 
experts dans leur domaine. La typologie de ce 
bureau exécutif était-elle essentielle ?
J-P. G : « Avec 15 chefs d’entreprises et 3 élus, 
l’idée est de couvrir nos grands domaines d’ac-
tivité : l’agroalimentaire, la santé, le numérique, 
l’éco-construction, l’énergie… Mais je me bats aussi 
pour une université rayonnante. En résumé, nous de-
vons être attractifs, nous avons de nouvelles écoles, 
nous devons séduire des jeunes talents. Nous devons 
créer ce que j’aime appeler un vivier de talents, au-
trement dit un écosystème et les conditions pour 
attirer tous les talents… Tout cela va contribuer à 
l’attractivité et au rayonnement du territoire ».

DLH : Votre présidence illustre, une chose est 

sûre, votre nouvelle proximité avec le maire 
et président de Dijon métropole, François Re-
bsamen…
J-P. G : « Je pense que les grands projets ne peuvent 
naître que d’une alliance de la politique et de l’éco-
nomie. Si l’un s’oppose à l’autre, cela ne marche pas. 
Nous sommes très alignés sur ce point mais aussi sur 
les enjeux sociétaux, sociaux, environnementaux. Je 
crois, pour ma part, beaucoup à l’impact écologique, 
à l’éco-construction, ainsi qu’à l’impact économique, 
sur l’emploi. L’agence jouera son rôle de séduire. La 
France est devenue plus attractive de par ses résul-
tats – c’est concret – et il n’y a pas de raison que 
notre territoire n’en profite pas pleinement. Je crois 
aussi beaucoup à l’engagement : il faut que chaque 

citoyen s’engage dans le projet territorial à sa me-
sure. Il ne faut pas regarder les trains passer. Nous 
devons tous devenir acteurs, et pas seulement les 
chefs d’entreprise… Et dans le même temps, nous 
devons aussi prendre soin. Si chacun prend soin de 
son amont et de son aval, nous pouvons faire de très 
belles choses. Il faut agir pour ne pas subir ! Cela a 
toujours été mon grand principe… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Jean-Philippe Girard : 
« Agir pour ne pas subir ! »

Ici lors du lancement de DBI avec François Reb-
samen, Jean-Philippe Girard : « Il faut que chaque 
citoyen s’engage dans le projet territorial à sa me-
sure. Il ne faut pas regarder les trains passer. Nous 
devons tous devenir acteurs, et pas seulement les 
chefs d’entreprise… »

La feuille de route de la 2e commune de la métropole 
dijonnaise est ambitieuse. Depuis 2020 et jusqu’en 
2026, les projets afin d’inscrire pleinement dans le 
XXIe siècle la seule ville de l’agglomération compor-
tant un quartier Politique de la ville d’intérêt natio-
nal sont nombreux. Le maire Thierry Falconnet nous 
les détaille, tout en expliquant comment son équipe 
a réussi à dégager des marges de manœuvre pour 
réaliser autant d’investissements de taille.

D 
ijon l’Hebdo : Pouvez-vous 
nous en dire plus sur le Contrat 
de mandat qui vous anime ?
Thierry Falconnet : « Cela fait 
maintenant un peu plus de deux 
ans que les Cheneveliers nous ont 

confié à nouveau la gestion de la ville. Je rappelle 
que nous avons 10 engagements et 120 propositions 
sur lesquels nous avons été élus. Malgré un début 
fortement marqué par la crise sanitaire particulière-
ment dans une ville comme Chenôve, nous en avons 
tenu une très grande partie. Ces engagements et 
ces propositions ont récemment été traduits dans 
un Contrat de mandat pour la période s’étendant 
à 2026. Ce Contrat représente une feuille de route 
assurant cohérence de l’action de la majorité et réali-
sation en lien avec les services. Le Directeur général 
des services a reçu symboliquement ce Contrat de 
mandat puisqu’il a pour mission de décliner sur le 
plan des arbitrages politiques les pistes évoquées, 
avec un échéancier, un phasage des propositions. 
Tous les élus de la majorité ont signé ce Contrat 
de mandat et cela marque le renouvellement de la 
confiance majoritaire autour de notre programme ».

DLH : La crise sanitaire ne vous a-t-elle pas 
empêché de débuter l’ambitieux programme 
que vous avez présenté à vos administrés en 
2020 ?
T. F : « Malgré la crise sanitaire, la majorité peut 
décliner en trois grandes catégories les projets. Nous 
avons les projets déjà réalisés : je peux, par exemple, 
citer le retour du marché dominical en plein cœur 
de ville ou encore le programme pluriannuel de dé-
simperméabilisation des cours d’école. Dans ce do-
maine, Chenôve a été précurseur et nous sommes 
aujourd’hui suivis par d’autres collectivités, y com-
pris de grandes collectivités voisines et amies. La 
Mutuelle municipale fait également partie de ceux-ci. 
Ensuite, nous avons les projets en cours de réalisa-
tion tels le nouveau gymnase du Mail, la création du 
Parc en plein centre-ville. Enfin les projets en phase 
de conception et qui devraient avancer ou aboutir 
d’ici 2026 : le réaménagement du secteur Kennedy, 
avec un partenaire essentiel, le groupe Lidl, la re-
construction du centre de loisirs détruit en 2020 par 
un incendie criminel, la reconstruction de l’école des 
Violettes ou le projet d’extension-réaménagement 
de la bibliothèque. Le préfet vient au demeurant de 
m’assurer du soutien de l’État et de la DRAC (Direc-
tion régionale des affaires culturelles) sur ce projet 
s’appuyant sur le Contrat territoire lecture et sur 
notre vision émancipatrice de la culture et de l’édu-
cation »

DLH : La mise en œuvre d’une mutuelle mu-
nicipale représente une belle innovation so-
ciale… 
T. F : « C’est la santé pour tous, l’accès au droit, 
une qualité de couverture à des coûts moindres 
puisque le tarif de base est négocié par rapport aux 
tarifs grands publics. Mais c’est aussi la maîtrise de la 
hausse des coûts de la mutuelle, car, là aussi, c’est 
contractualisé, ce qui garantit du pouvoir d’achat, au 
moment où celui-ci est l’une des préoccupations ma-
jeures des Français ».

DLH : La transformation de Chenôve passe, de-

puis de nombreuses années, par l’avènement 
d’un cœur de ville. Celui-ci suit-il son cours ?
T. F : « Je peux citer l’aménagement du site de la 
Poste, des îlots voisins de la cour Margot, la piétoni-
sation de la rue Alfred-Changenet… Les travaux du 
Parc ont démarré au mois d’avril et permettront aux 
premiers aménagements paysagers de prendre place 
d’ici la fin de l’année lors de la descente de sève. 
Nous visons l’ouverture de ce Parc au public en 2024. 
Cela s’inscrit dans le cadre de la continuité de l’ac-
tion publique conduite par mes prédécesseurs, les 
PNRU 1 et PNRU 2 visant à la naissance d’un véritable 
centre-ville et la construction de 300 logements. Le 
succès du marché du dimanche en cœur de ville il-
lustre cette nouvelle vitalité : 90 commerçants, en-
viron 5 000 clients, 11 lieux de stationnement, 520 
places de parking… Et nous souhaitons valoriser 
aussi ce marché autrement que par l’offre commer-
ciale, avec la présence régulière de la bibliothèque 
municipale, de conteurs, des animations musicales. 
Nous lui conférons ainsi une dimension culturelle 
et tout cela s’inscrit dans notre volonté de renforcer 
son attractivité ». 

DLH : Quelles sont les grandes actions mises en 
œuvre pour la transition écologique, sujet de 
société majeur ?
T. F : « C’est un volet très important de notre pro-
gramme. Je tiens à rappeler que les espaces en ville 
et le Plateau représentent une surface d’environ 450 
000 m2 d’espaces verts entretenus. Nous avons la 
volonté de continuer notre travail de végétalisation 
avec l’implantation de nouveaux arbres chaque an-
née dans tous les quartiers. Le nouveau gymnase 
du Mail destiné à accueillir des compétitions natio-
nales, régionales et inter-régionales sera à énergie 
positive, avec 350 m2 de panneaux photovoltaïques 
en toiture. Je précise également qu’il ne sera pas ré-
frigéré par un système de climatisation mais par un 
système d’échange d’air, de manière à garantir une 
température douce été comme hiver sans impacter 
l’environnement par du rejet de gaz à effet de serre. 
Celui-ci sera finalisé fin 2022 et l’ensemble de la 
plaine sportive, avec la déconstruction de l’ancien 
gymnase, début 2023. Cet équipement et ses 1052 m2 
d’aire de jeux aménagés, ses 453 places, représentent 
un investissement de 6,1 MC, avec des subventions 
importantes de l’État, du conseil régional, du conseil 
départemental et de la métropole. Le Parc (5,5 MC 
d’investissement) correspondra à 2 ha de nature en 
ville, 400 arbres plantés, 25 000 plantes, 742 espèces 
végétales, 559 places assises pour les familles, les 
aînés, les enfants… Celui-ci est né d’un fort travail 
de concertation et de co-construction. La prochaine 
étape sera le choix de sa dénomination puisque je 
souhaite, comme pour la Marianne de Chenôve, qu’il 
porte une appellation choisie par la majorité des ha-
bitants ».

DLH : La mue du quartier Kennedy est égale-
ment attendue…
T. F : « Après avoir annoncé son départ pour le Sud 
dijonnais, le groupe Lidl a, devant l’ambition de ce 
réaménagement, souhaité revenir dans le projet et 
en être partie prenante. Nous avons clos la 2e phase 
de concertation publique avec un positionnement 
totalement nouveau de Lidl qui allie commerces 
et logements, un aménagement complet du mi-
cro-quartier. Notre objectif est de redonner du luxe 
à l’entrée Nord de Chenôve, de réaliser un quartier 
apaisé, plus ouvert avec de nouveaux logements. 
Après la création de la ZAC (zone d’aménagement 
concertée d’ici la fin de l’année) sous pilotage de la 
Splaad, les travaux débuteront début 2023 et les pre-
miers logements seront livrés mi-2025 »

DLH : Ce n’était pas dans votre programme et 
pour cause : vous ne pouviez pas anticiper l’in-

cendie qui a ravagé en mars 2020 le centre de 
loisirs du Plateau… Quelle destination avez-
vous arrêtée pour ce site ?
T. F : « Ce projet me tient particulièrement à cœur 
car sa destruction criminelle a été un véritable trau-
matisme pour des générations de Cheneveliers qui 
l’avaient fréquenté. Le centre de loisirs sera recons-
titué au même endroit avec les nouvelles exigences 
environnementales et un souci de sécurisation du 
site. Ce sera un bâtiment éco-exemplaire, tourné vers 
la préservation de la biodiversité mais nous en pro-
fiterons pour traiter aussi la maison du Plateau et la 
maison du gardien. C’est un projet très important car 
c’était en moyenne 75 enfants qui le fréquentaient 
le mercredi après-midi, en sachant que durant les 
vacances nous disposions d’un agrément pour 160 
enfants. Ce projet est estimé à 4,1 MC et nous avons 
obtenu le soutien de l’État. Il verra le jour avant la fin 
du mandat  ».

DLH : Connaissant l’attachement que vous 
avez à la lecture, le nouvel avenir de la biblio-
thèque François-Mitterrand doit aussi vous te-
nir à cœur…
T. F :  « Tout comme le projet des Violettes qui 
représentera, à terme, l’école idéale du XXIe siècle, 
la requalification-extension de la Bibliothèque Fran-
çois-Mitterrand représente un projet ambitieux de 
près de 6 MC. L’objectif est de revoir le bâtiment 
qui présente des problèmes de vieillissement en al-
lant vers un ensemble vertueux en matière énergé-
tique. Celui-ci sera étendu avec une ludothèque et 
une dimension tournée vers l’accompagnement à 
la parentalité. Nous pensons que l’activité culturelle 
partagée est une formidable occasion de rapprocher 
les enfants et les parents. C’est un projet qui s’ins-
crit dans la continuité : je rappelle que Roland Carraz 

avait souhaité qu’elle s’inscrive dans le centre-ville, 
Jean Esmonin l’avait confirmé par des travaux de 
rénovation… Je lance, pour ma part, ce projet qui 
est destiné à marquer la présence publique musicale 
dans le quartier politique de la ville ».

DLH : Comment réussissez-vous à financer au-
tant de projets majeurs ?
T. F : « Nous avons anticipé cette phase importante 
d’investissements par une période, lors du précé-
dent mandat, où nous les avons ralentis mais aussi 
désendetté la ville. Nous avons aujourd’hui des in-
dicateurs financiers au vert et, notamment, l’annuité 
de la dette. Nous sommes à environ 3 ans de rem-
boursement de la dette et nous allons revenir, avec 
des emprunts, à un niveau d’endettement dans une 
proportion pleinement acceptable pour les capacités 
financières d’une ville de notre taille. Nous avons veil-
lé scrupuleusement sur nos dépenses de fonctionne-
ment afin de dégager des marges de manœuvre. Je 
dois également saluer le soutien de nos partenaires : 
l’État, par le biais de l’ANRU, le conseil régional. J’ai 
évoqué avec le président François Sauvadet les fi-
nancements du conseil départemental dans le cadre 
d’une relation partenariale cordiale. Je constate quo-
tidiennement le soutien de Dijon métropole pour 
Chenôve, seule ville qui comporte un quartier Poli-
tique de la ville d’intérêt national. C’est grâce à tout 
cela que la 2e ville de la métropole bâtit au présent 
son avenir… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Chenôve
Thierry Falconnet : 
« Le Contrat de mandat est en cours »

Thierry Falconnet, maire de Chenôve : « La transi-
tion écologique représente un volet très important 
de notre programme. Je tiens à rappeler que les es-
paces en ville et le Plateau représentent une surface 
d’environ 450 000 m2 d’espaces verts entretenus » 
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Si des centres hospitaliers ont été  
rénovés dans la région, c’est un peu 
grâce à Raphaël.
Être sociétaire, c’est être utile à son territoire.
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C’est grâce à sa solidité financière que la Caisse 
d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté entend 
passer à la vitesse supérieure en terme de développe-
ment. Et celle-ci vient de le prouver avec une nouvelle 
agence à Dijon dédiée à la Santé, l’une des filières 
d’excellence de la capitale régionale. Mais c’est pour 
tous ses clients (plus de 800 000) ainsi que pour tous 
les territoires de la Région que la CEBFC s’est fixée des 
objectifs ambitieux à l’horizon 2024. Le Président du 
Directoire, Jérôme Ballet, nous les dévoile…  

D 
ijon l’Hebdo : Solidité, proxi-
mité et développement du ter-
ritoire… tel est le triptyque de 
votre Caisse d’Épargne. Pou-
vez-vous commencer par nous 
donner quelques chiffres illus-

trant la solidité financière de votre établisse-
ment ? 
Jérôme Ballet : « J’évoquerais naturellement le 
résultat net. Depuis 5 ans, nous sommes entre 60 et 
65 ME. En premier lieu, je dis évidemment bravo à 
toutes les équipes ! Et cette constance montre que 
ce n’est pas dû à des coups destinés à faire valoir que 
nous sommes les plus forts, les plus beaux, etc. Ce 
n’est pas de la communication et ce bon résultat ré-
current nous permet d’investir. Car sans résultat, pas 
de fonds propres et pas de crédits… Comme mon 
objectif est que l’on augmente les crédits, il nous 
faut des fonds propres et, de facto, des résultats 
! Mais je pourrais ajouter que sans résultat, pas de 
nouveau siège, pas de rénovation d’agences… Les 
résultats sont essentiels aussi car cela nous permet 
également d’investir sur nos collaborateurs et notam-
ment les nouvelles recrues (ndlr : 182 en 2021). Nous 
recrutons beaucoup, le turn-over dans les banques 
comme partout au demeurant, étant important. 
Nous investissons aussi en formation. C’est vrai pour 
la formation réglementaire mais pas seulement… 
Je pense à la formation managériale, la négociation, 
etc. Tout cela ne peut se faire que grâce à de bonnes 
performances ».  

DLH : Dans le domaine des crédits, les perfor-
mances sont-elles aussi au rendez-vous ?
J. B : « Nous avons réalisé environ 3 milliards d’euros 
de crédits en 2021 et notre ambition est d’atteindre 
10 milliards sur la période 2022-2024, dont environ la 
moitié en crédits immobiliers. Pourquoi ? Parce que 
je pense que le crédit immobilier représente un mo-

ment clé, l’acte le plus fort entre une banque et son 
client. C’est un moment de vie familiale et person-
nel fondamental… Et c’est un moment où l’on peut 
conquérir de nouveaux clients. Et donc, le plan stra-
tégique Défis 2024 est un plan de développement. 
Sur l’ensemble de la Bourgogne Franche-Comté, les 
projets personnels des habitants sont nombreux. 
Tout comme les projets entrepreneuriaux et pu-
blics…. Le potentiel est là et il faut que l’on continue 
de se développer en  conquête interne et externe. 
Nous avons la chance à la Caisse d’Épargne, notam-
ment par le Livret A et tous nos livrets, de disposer 
d’un socle clients important. Commençons déjà par 
travailler ce socle et, ensuite, allons au-delà ! »

DLH : L’annonce de la Banque Centrale Eu-
ropéenne (BCE) de relever ses taux en juillet 
prochain (une première depuis dix ans) aura 
des répercussions sur le coût des emprunts… 
Cette hausse des taux des crédits immobiliers 
vous inquiète-t-elle ?
J. B : « Les taux remontent. Il y a eu un côté posi-
tif pour les clients : le Livret A est passé de 0,5% à 
1% et, vraisemblablement, il sera de 1,50% en août, 
voire 1,80% ou 2% l’année prochaine. Pour l’épar-
gnant, c’est positif . En revanche, les taux des cré-
dits progressent mais je rappelle qu’en Bourgogne 
Franche-Comté nous restons sur des taux parmi les 
plus bas de France. Il faut tout de même se rappeler, 
si l’on se réfère à l’historique des taux moyens de 
l’immobilier, que cela ne reste pas cher. Cela peut 
ainsi apparaître comme un juste retour des choses et 
nous sommes encore bien au-dessous de l’inflation 
actuelle ».

DLH : Le développement est au cœur de votre 
action. Pouvez-vous nous dire comment ce-
lui-ci va s’articuler ?
J. B : « Lorsque j’évoque le développement, c’est 
dans le respect et l’intérêt du client avec, comme 
point important, la satisfaction client. Vous savez, il y 
a 10 ans, on n’en parlait pas beaucoup… Les choses 
ont heureusement évolué : aujourd’hui, il faut ré-
pondre dans les plus brefs délais, être pro-actifs… 
Cette attention forte accordée au client est indispen-
sable parce que, notamment chez les jeunes, mais 
pas seulement, l’immédiateté de la réponse fait par-
tie désormais du quotidien. Nous avons des services 
plus chers que les banques en ligne mais ceux-ci ne 
sont pas du tout du même niveau. Je vous donne un 

seul exemple : sur notre application en ligne, nous 
avons une fonctionnalité permettant de faire une op-
position temporaire à sa carte bancaire, si l’on craint 
de l’avoir égarée ou bien de se l’être fait voler. Si vous 
la retrouvez dans la journée, vous pouvez la réactiver. 
C’est beaucoup plus sécurisant. Ce service se paye… 
Il faut faire connaitre notre savoir-faire. Cela rejoint la 
satisfaction client ».

DLH : La Caisse d’Épargne est la banque des 
territoires par excellence puisque vous êtes 
aux côtés d’une collectivité sur deux dans la 
région…
J. B : « Nous sommes l’un des rares établissements 
à être présents sur tous les marchés et nous souhai-
tons nous développer sur tous les marchés. Nous ne 
sommes pas les premiers partout et, heureusement, 
cela nous laisse des marches de progression mais 
nous le sommes sur les collectivités territoriales. 
Nous œuvrons pour les bailleurs sociaux, l’économie 
sociale et solidaire… Nous souhaitons nous déve-
lopper partout sur le territoire. Même si notre siège 
est à Dijon, nous ne sommes pas qu’une banque di-
jonnaise ». 

DLH : Comment avez-vous prévu d’accompa-
gner la transition écologique qui représente 
l’un des sujets de société majeurs ? 
J. B : « C’est déjà à nous d’être une entreprise ci-
toyenne. Et, pour ce faire, nous nous sommes en-
gagés à réduire notre empreinte carbone de 15% à 
l’horizon 2024. Nous devons ainsi agir sur l’ensemble 
de nos bâtiments et je rappelle que nous avons tout 
de même 186 agences. Je n’oublie pas non plus l’en-

semble des déplacements de nos collaborateurs, 
professionnels et domicile-travail. Et il faut savoir 
que, dans le mode de calcul, sont également pris en 
compte les déplacements de nos clients. C’est dire à 
quel point l’enjeu est de taille. Ensuite, nous accom-
pagnons la transition écologique et environnemen-
tale de nos clients, actuels ou futurs, en les finançant. 
Mais je souhaite aussi que nous ayons des actions 
communes avec des entreprises qui ont des projets 
dans le domaine de la transition écologique et pas 
seulement en matière de financement ».

DLH : Pourquoi avez-vous ouvert un Pôle Ex-
perts Santé à Dijon ?
J. B : « Nous avons tout de même retenu de la pan-
démie que la Santé était quelque chose de majeure. 
Et Dijon est particulièrement bien dotée dans le 
domaine. Aussi nous nous sommes dotés d’experts 
de la santé – des collaborateurs dont c’est la spécia-
lité – mais aussi d’une agence dédiée. Cette visibi-
lité montre que nous existons dans le monde de la 
santé. Nous sommes basés à Dijon mais nos experts 
rayonnent sur l’ensemble du territoire. Cette agence 
s’adresse aux hôpitaux, aux cliniques, aux EPAHD, 
aux établissements du monde social et solidaire, aux 
laboratoires, aux industries pharmaceutiques, aux 
Medtech, aux Biotech… Cette création est représen-
tative de notre état d’esprit. Nous avons, je le rap-
pelle, un pôle viticulture qui est solide et s’il y a des 
opportunités dans des thématiques ou des filières 
spécifiques, nous ne nous interdisons pas de créer 
une structure dédiée. Nous réfléchissons à d’autres 
filières qui collent avec le territoire. 

DLH : Le rôle de la Caisse d’Épargne a été ca-
pital dans le Plan de Relance. Allez-vous pour-
suivre vos efforts afin de lutter contre la crise 
économique ?
J. B : « Bien évidemment. C’est vrai avec les crédits 
mais pas seulement. L’idée est véritablement d’ac-
compagner au quotidien nos clients et les territoires. 
Et c’est en lien avec la satisfaction client, la pro-acti-
vité que j’évoquais préalablement. Une question se 
pose : est-ce qu’avec les remboursements des PGE, 
pour ne citer que ces dispositifs d’aides, cela va res-
ter solide ? Nous notons actuellement une légère 
montée des dossiers plus compliqués qu’auparavant 
mais cela reste encore raisonnable. Il faut rester vi-
gilant mais il n’y a pas d’alerte forte pour l’instant ». 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Jérôme Ballet : 
« Nous souhaitons  
nous développer 
sur tous les marchés !

Ici lors de l’inauguration du nouveau Pôle Experts Santé, Jérôme Ballet, Président du Directoire de la CEBFC : 
« Nous avons réalisé environ 3 milliards d’euros de crédits en 2021 et notre ambition est d’atteindre 10 milliards 
sur la période 2022-2024, dont environ la moitié en crédits immobiliers »

La Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche Comté a inauguré le 31 mai un Pôle Experts Santé rue Angé-
lique-Ducoudray, à proximité du CHU Dijon Bourgogne

Les chiffres clés 
de 2021

66,2% coefficient d’exploitation 
63,3 MT de résultat net
315,2 MT de PNB
820 500 clients 
1 567 collaborateurs 
203 000 sociétaires
12 Sociétés Locales d’Épargne 
137 administrateurs 
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Depuis deux ans, il est souvent question de Talant 
parmi les communes de la métropole. Ce fut ainsi 
la première à armer sa police municipale… Nous 
pourrions également citer le fait qu’elle ait décidé 
de baisser ses impôts ou encore son intervention-
nisme sur le dossier privé du centre commercial du 
Belvédère. Le maire Fabian Ruinet est évidemment 
pour beaucoup dans la nouvelle action publique qui 
anime la cité talantaise. Entretien… 

D 
ijon l’Hebdo : Quelle a été votre 
philosophie depuis que vous 
avez pris les rênes de la muni-
cipalité talantaise en 2020 ?
Fabian Ruinet : « Nous essayons 
d’avancer sur tout un tas de sujets. 

Il n’y a pas de chasse gardée, pas d’investissement 
unique sur un seul sujet. Nous faisons du sport, de 
la culture, du développement économique, etc…et, 
quand nous le pouvons, nous adressons un message 
essentiel. Je prends comme exemple la culture avec 
la présentation de notre projet ALT 360 ou encore 
la domiciliation du collectif Art’Go dans un bâtiment 
municipal. Ces artistes interviennent dans nombre 
d’univers, y compris au sein d’entreprises, autrement 
dit ils n’ont aucune idée préconçue. Notre objectif 
est que la culture transmette un message profond 
et qu’elle puisse être visible dans tous les quartiers. 
Nous commençons ainsi à réaliser un itinéraire de 
Street Art qui débute dans le quartier du Belvédère. 
Je leur ai donné une orientation pour décorer la 
place Mendes-France. Ce sont eux qui ont choisi les 
thèmes : mangas, Dieu, Zeus, l’évolution des livres, 
du parchemin aux ouvrages d’aujourd’hui. Selon 
moi, l’art doit provoquer quelque chose et c’est ici le 
cas… Cela plaît énormément, de nombreux d’ado-
lescents viennent voir et c’est assurément ce public 
cible que nous souhaitons attirer sur le plan cultu-
rel.  »

DLH : C’est, en substance, la démocratisation 
culturelle chère à André Malraux…
F. R : « Comme vous faites référence à l’auteur de 
la Condition humaine, sachez que nous luttons aussi 
contre la désaffection du livre. C’est la raison pour 
laquelle nous avons voulu la gratuité pour tous de 
la bibliothèque. Nous avons également revu les ho-
raires d’ouverture de ce service essentiel. Nous al-
lons, dans les prochains moins, revoir l’organisation 
du bâtiment afin de favoriser les flux de circulation et 
les échanges entre les lecteurs. Nous redéfinirons les 
espaces et nous reverrons entièrement la présenta-
tion des ouvrages. Nous voulons que ce soit un tiers 
lieu. Pourquoi ne pas boire un café, lire le journal et, 
in fine, prendre des livres ? Nous avons développé 
toute une partie manga qui marche bien au niveau 
des jeunes… Nous voulons toucher tout le monde ».

DLH : Qu’avez-vous réalisé dans le domaine 
sportif ?
F. R : « Nous avons commencé par donner un sé-
rieux coup de main au club de foot. L’enjeu résidait 
dans la rénovation des vestiaires mais ce n’était pas 
le seul… Le club est dorénavant doté d’une équipe 
de filles et nous avons voulu cette diversité. Nous 
accompagnons le tennis qui est en difficulté en ma-
tière de licenciés. Pour cela nous allons redynamiser 
le club en le dotant d’infrastructures plus modernes 
(nouveau club house, terrains de paddle…). Nous 
avons également créé dans notre espace naturel 
sensible (ENS) un parcours sportif avec des agrès en 
bois mais aussi un parcours permanent d’orientation 
comprenant 20 bornes fixes et 20 bornes amovibles, 
le premier de la métropole de ce type au demeurant. 
C’est une démarche de sport-santé mais aussi écolo-
gique parce que cela évite le piétinement dans cet 
espace protégé ».  

DLH : Pouvez-vous nous en dire sur l’école 
inclusive qui pourrait voir le jour dans votre 
commune ?
F. R : « Sur ce dossier complexe, nous avons fait le 
choix d’avancer avec une association spécialisée.  En 
effet, nous accompagnons l’association « Un avenir 
pour Chloé », présidée par Géraldine Duprat, afin de 
créer à Talant une structure d’accueil pour des en-
fants souffrant de handicap. Nous souhaitons créer 
une école conductive afin de les faire progresser. Ce 
serait là une véritable innovation qui s’inspirerait de 
ce qui se fait à l’étranger. Les enfants pourraient être 
scolarisés le matin dans les écoles de Talant puis dans 
ce lieu dédié l’après-midi. J’ai vu la rectrice d’Acadé-
mie sur le sujet. Notons aussi que l’Agence régionale 
de santé (ARS) nous aide beaucoup sur ce dossier ». 

DLH : La poursuite de l’activité du Centre com-
mercial du Belvédère était menacée à l’au-
tomne dernier et vous avez pris à bras le corps 
ce dossier…
F. R : « La reprise du centre commercial du Point 
du jour représente un dossier majeur. Celui-ci était 
dans une situation telle qu’il allait fermer. 100 000 
euros étaient nécessaires pour la remise aux normes. 
Nous avons mis tous les propriétaires autour de la 
table et nous avons proposé une solution de secours. 
Afin de réaliser les investissements d’urgence, nous 
avons proposé aux copropriétaires de récupérer en 
gestion municipale les parties communes du centre. 
Ils ont immédiatement accepté cette solution de la 
dernière chance. Le gain est tel que nous allons im-
médiatement réaliser des économies de fond. Dans 
les prochains mois, nous allons ouvrir le centre com-
mercial en deux parties. Ainsi, nous baisserons à la 
fois les charges des locataires et nous sécurisons le 
site. Avec deux espaces distincts, une partie Super U 
et un îlot qu’il faut renforcer, le nombre de clients 
peut évoluer. Je rappelle qu’aujourd’hui ce centre 
représente 60 salariés et 1 400 clients au quotidien. 
Nous avançons pour rendre l’ensemble plus attractif. 
Les études seront achevées fin septembre pour une 
désignation de l’architecte d’ici la fin de l’année et le 
début des travaux en 2023 ».

DLH : Si une chose a bien changé depuis votre 
élection, c’est l’approche municipale de la 
sécurité et notamment la gestion de la police 
municipale…
F. R : « Là aussi, notre ville a changé de braquet. 
Nous avons mis en place une police municipale alors 
qu’elle était inexistante il y a deux ans. Nous avons 
utilisé plusieurs leviers : nous avons mis en place 
l’armement létal et non létal. Nous avons équipé nos 
agents de caméras piétons, de gilets parce balle… 
Nous avons dorénavant 5 agents municipaux. Nos 
policiers municipaux ont été les premiers armés de 
la métropole et nous avons été suivis depuis. Nous 
avons trouvé un ancien gendarme pour piloter ce 
service. Et nous sommes en train de monter un par-
tenariat avec la commune voisine de Daix pour dis-
poser d’un 6e agent. Une mutualisation gagnant-ga-
gnant pour nos territoires. Nous avons également 
doté la Police municipale de deux véhicules élec-
triques, des Peugeot, fabriquées à Sochaux, en Bour-
gogne-Franche-Comté !  A partir du 1er septembre, 
nous allons étendre les horaires de fonctionnement 
de ce service particulièrement en soirée. Au sein du 
poste de Police municipale, une personne sera quant 
à elle chargée de l’accueil de jour au quotidien, elle 
pourra épauler les habitants afin de réaliser leur 
pré-plainte et obtenir un rendez-vous auprès de la 
Police Nationale. Dans le même temps, nous déve-
loppons la généralisation de la vidéo-protection sur 
l’ensemble des quartiers. Un exemple : dans le Bourg 
de Talant, nous sommes passés de zéro caméras en 

2020 à 15 d’ici 2023. Les établissements scolaires, 
les entrées et sorties de la commune vont être équi-
pées… En substance, nous avons remis les valeurs 
de la République au cœur de notre commune. »

DLH : Que faites-vous pour la lutte contre le 
changement climatique et la transition écolo-
gique ?
F. R : « L’adjoint à l’environnement est, à Talant, 
délégué à l’administration générale, car cette tran-
sition concerne toutes les délégations. Avant déjà 
de dire aux autres ce qu’il faut faire, nous agissons 
par nous-mêmes. Et notamment au niveau de l’iso-
lation thermique de nos bâtiments. Nous avons ar-
rêté un programme pluriannuel et d’ici 4 ans nous 
l’aurons achevé sur la vingtaine de bâtiments dont 
l’on dispose. Nous nous sommes battus pour obtenir 
le réseau de chaleur urbain qui limitera les factures 
énergétiques de la commune mais aussi de nos ha-
bitants. Les voies cyclables, avec la métropole, se 
développent. Ainsi avec la rénovation de la Combe 
Valton, il y en aura des deux côtés. Nous avons mis 
en place une aide pour l’acquisition de vélos à as-
sistance électrique, cumulable avec celle du conseil 
départemental. Nous avons lancé un appel d’offres 
groupé pour l’achat de vélos électriques mais aussi 
d’énergie. Nous avons aussi pris l’engagement de 
planter 1 000 arbres sur la commune d’ici 2026. Pro-
gressivement, l’ensemble des véhicules de la mairie 
seront électriques. L’avènement d’îlots de fraicheur, 
les plantations et la désimperméabilisation des cours 
d’école, sont également en cours… Nous sommes 
passés au bio pour l’alimentation scolaire. Et nous 
réfléchissons à la destination des déchets verts des 
écoles vers la future usine de méthanisation de 
Hauteville. Et la liste est loin d’être exhaustive… »   
 
DLH : Les relations entre la Ville de Talant et 
Dijon métropole ont considérablement évolué. 
Pourquoi ?
F. R : « La guerre politique qui a existé entre Ta-
lant et la Métropole était une aberration ! Heureuse-

ment les choses ont changé ! Notre philosophie est 
de prendre tout ce qui peut être intéressant pour la 
commune de Talant même si cela vient d’ailleurs. Et 
entre gens intelligents, cela fonctionne très bien ! Sur 
la partie voirie, la métropole est, par exemple, doré-
navant à nos côtés et l’ensemble des habitants peut 
en profiter pleinement. Nous avons aussi adopté des 
dispositifs intéressants, à l’image du dispositif lec-
ture. Sur la partie sociale, nous avons accepté d’être 
CCAS pivot pour que l’action sociale soit encore plus 
pertinente. Tout en conservant sa propre identité – 
ainsi nous ne souhaitons pas, à la différence d’autres, 
une augmentation de notre nombre d’habitants –,  
Talant a toute sa place dans la métropole. Avec, 
comme maître mot, la qualité de vie de nos admi-
nistrés ».

DLH : Comment avez-vous fait pour baisser les 
impôts, une mesure qui n’est pas passée ina-
perçue ?
F. R : « Nous sommes les seuls à avoir baissé signi-
ficativement les impôts dans la métropole. C’était 
capital pour le pouvoir d’achat mais pas seulement. 
Je rappelle que nous sommes confrontés à un taux 
de taxe foncière particulièrement élevé. Pendant 
que d’autres ont fait le choix inverse – le début du 
mandat en est souvent l’occasion –, nous avons donc 
baissé les impôts. Et ce, parce que nous réalisons des 
économies de fonctionnement en interne et que 
nous réussissons à contenir la masse salariale… 
Nous économisons 500 000c sur le fonctionnement 
que nous rationalisons au maximum. Comme chef 
d’entreprise, je sais à quel point les finances repré-
sentent la clef, pour aujourd’hui et pour demain… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Talant
Fabian Ruinet : « Notre ville s’éveille  
chaque jour un peu plus ! »

Fabian Ruinet, maire de Talant : « Nous avons 
mis en place une véritable police municipale alors 
qu’elle était inexistante il y a deux ans et nous allons 
poursuivre nos actions dans ce domaine »
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La nouvelle identité graphique de Chevi-
gny-Saint-Sauveur montre à quel point cette ville 
de la métropole écrit son avenir au présent. Ainsi le 
maire Guillaume Ruet n’a-t-il de cesse de multiplier 
les actions et les projets pour que sa commune s’ins-
crive pleinement dans le XXIe siècle. La lutte contre 
le réchauffement climatique, avec la réfection éner-
gétique des bâtiments scolaires, en est l’un des nom-
breux exemples. Dans le même temps, ce premier 
magistrat, qui est également conseiller départemen-
tal, consolide les fondamentaux de la République.

D 
ijon l’Hebdo : Votre dernier 
magazine municipal faisait 
la part belle à une Marianne 
contemporaine avec ce titre 
«  La République c’est vous ! » 
Pourquoi une telle Une ? 

Guillaume Ruet : « Parce que la République, ce 
n’est certainement pas Jean-Luc Mélenchon qui avait 
hurlé de manière mégalo « La République, c’est moi ». 
La vérité, c’est que tout le monde doit faire vivre 
la République, c’est n’est pas que l’affaire des élus. 
C’est pourquoi au lendemain de l’attentat contre Sa-
muel Paty, j’ai créé un groupe de travail avec tous 
les groupes politiques de Chevigny afin de plancher 
sur la promotion des valeurs de la République et de 
la Laïcité. Nous avons travaillé durant un an et cela a 
abouti au mois de décembre à un plan d’actions très 
concret, adopté à l’unanimité : sensibilisation des 
scolaires, formation de nos agents, nomination d’un 
référent Laïcité parmi nos agents, actions sur le de-
voir de mémoire, promotion de l’armée, des forces 
de l’ordre… Défendre les valeurs républicaines, 
c’est essentiel parce c’est ce qui nous permet de 
faire société. Hélas, aujourd’hui, ce qui apparaissait 
comme indiscutable il y a quelques années, est remis 
en cause par une minorité agissante. Il est nécessaire 
de reprendre les choses à la base et une mairie peut 
agir à sa mesure. C’est l’un des fils rouges de notre 
mandat ». 

DLH : Liberté, Égalité, Fraternité représente le 
triptyque de la République. Et vous aimez dé-
clarer que la sécurité représente la première 
des libertés…
G. R : « Oui, car sans sécurité, sans tranquillité, il 
n’y a pas de qualité de vie. Et je travaille à la sécurité 
de Chevigny depuis mon entrée au conseil munici-
pal, sans tabou ni provocation. Lors de la campagne 
municipale en 2020, ma principale promesse de 
campagne était d’embaucher 2 à 3 policiers munici-
paux supplémentaires et d’étendre la vidéo-protec-
tion. Promesse tenue depuis le 1er juin, et malgré 
les grandes difficultés auxquelles les collectivités 
doivent faire face pour recruter. Notre service de 
police municipale comprend désormais 7 agents (5 
policiers, 2 ASVP dont l’un est opérateurs vidéos). 
Nous avons aussi une quarantaine de caméras de 
vidéo-protection… Nous sommes également passés 
à la vidéo-verbalisation. Nous agissons concrètement 
en lien avec les services de l’État, de la gendarmerie, 
de la justice et, dans le même temps, nous faisons 
beaucoup de sensibilisation. Nous marchons ainsi 
sur nos deux pieds, prévention d’un côté et répres-
sion de l’autre. Et quand j’entends Jean-Luc Mélen-
chon s’en prendre systématiquement à la police et 
prendre la défense des voyous, cela me met hors de 
moi, je trouve cela scandaleux. Mélenchon est dange-
reux pour notre République».

DLH : Les collectivités se livrant, sur tout le ter-
ritoire national, une vive concurrence quant 
au recrutement des policiers municipaux, 
comment avez-vous fait ? 
G. R : « Cela a été très compliqué et il nous a fallu 
18 mois pour atteindre notre objectif. Nous avons 

trouvé de jeunes agents, qui ont bien sûr tous les 
prérequis, et que nous allons former. On mise ainsi 
sur l’avenir. Depuis le 1er juin, leur présence permet 
déjà d’assurer un temps de patrouille assez large et 
une présence humaine qui rassure ».

DLH : Le samedi 29 mai, vous avez poussé un 
véritable coup de gueule après un mariage qui 
a dégénéré sur la voie publique…
G. R : « La vidéo-verbalisation, que j’évoquais plus 
en amont, a fonctionné lors d’un récent cortège de 
mariage particulièrement dangereux avec une poi-
gnée d’automobilistes qui ont pris tous les risques. 
Ils ont roulé à contre sens, sans ceinture, assis sur 
les portières ; ils ont bloqué la circulation à certains 
carrefours ; ils ont tiré des feux d’artifice sur des pas-
sants. J’en passe et des meilleurs. Hors de question 
de laisser faire ! Trop, c’est trop ! Ces infractions au-
raient pu entraîner des accidents. Ce cortège a ainsi 
entraîné 18 verbalisations, 16 points retirés, 1 455 eu-
ros d’amende. C’est dissuasif et je veux le faire savoir 
parce qu’il ne faut pas laisser faire. Il ne faut pas lais-
ser le sentiment d’impunité se développer, car c’est 
ce qui mine notre société. Et c’est ce qui nourrit les 
extrêmes ! »

DLH : Chevigny-Saint-Sauveur, particulière-
ment prisée par les nouveaux propriétaires ou 
locataires, est tout de même présentée comme 
« une ville tranquille… »
G. R : « Chevigny est une ville tranquille. Il y fait bon 
vivre et on n’est pas du tout une ville touchée par 
les violences urbaines, comme on peut en voir dans 
les médias. Il n’empêche, comme toutes les villes, on 

peut assister à des actes d’incivisme ou à des faits di-
vers très ponctuels, comme ce cortège de mariage. 
Ce n’est pas parce que ce sont des phénomènes très 
rares et très ponctuels que l’on doit laisser faire. As-
surer la sécurité d’une ville, c’est une vigilance de 
tous les jours. Si l’on ne pose pas un cadre, quelle 
sera l’évolution de notre société dans quelques an-
nées ? Il faut ainsi s’attaquer au mal tant qu’il  est 
encore maîtrisable. Il y a des endroits dans le pays 
où c’est trop tard. Ce n’est pas le cas à Chevigny, où 
l’on vit bien, mais il ne faut pas laisser la situation se 
dégrader ».

DLH : La lutte contre le réchauffement clima-
tique représente l’un de vos engagements ma-
jeurs. Vous aviez notamment lancé le « défi 
1000 arbres ». Où en êtes-vous ?
G. R : « Nous l’avions lancé en novembre 2019 et 
nous avons déjà dépassé l’objectif. Nous en sommes 
aujourd’hui à plus de 1 100 arbres. Et nous n’allons 
pas nous arrêter en si bon chemin. Nous avons identi-
fié différentes parcelles pour replanter encore et en-
core et nous avons commencé l’implantation d’une 
forêt urbaine en entrée de ville avec l’association des 
Forestiers du monde. Celle-ci fera à terme 3 hectares. 
Nous associons à chaque fois à ces plantations les en-
fants car c’est pour eux que nous faisons cela ! »

DLH : Vous venez d’organiser une nouvelle 
conférence avec RenovEco de Dijon métropole 
intitulée : « Tout savoir sur les aides pour réno-
ver votre maison ». Vous mettez ainsi à disposi-
tion de vos administrés les moyens d’œuvrer à 
la préservation de la planète… 
G. R : « Le développement durable est l’affaire de 

tous et nous essayons de promouvoir les bonnes pra-
tiques. Nous travaillons, par exemple avec RenovEco, 
un partenaire qui fait un travail formidable. Nous fai-
sons en sorte qu’il puisse tenir des permanences ou 
des conférences. Ce ne sont pas toujours des projets 
faciles. Il existe des aides mais il faut connaître l’en-
semble des dispositifs. Sachez aussi que nous aurons 
une action très forte à la rentrée de septembre. Nous 
allons nous inscrire dans la Semaine du développe-
ment durable. Celle-ci se prolongera même sur 3 
semaines à Chevigny. Nous aurons des actions dans 
tout le champ du développement durable afin d’in-
citer l’ensemble des Chevignois à prendre leur part. 
Par de petits gestes, nous devons tous limiter notre 
impact sur la planète. Ce sont les petits ruisseaux qui 
font les grandes rivières. Nombre d’événements se-
ront au programme. Nous publierons aussi le guide 
de l’Éco-Chevignois. Tout cela prend une dimension 
supplémentaire avec la crise énergétique actuelle. 
L’écologie va être synonyme d’économie. Et la mu-
nicipalité ne se contente pas d’être prescriptrice 
puisque nous travaillons sur un Plan pluriannuel 
d’investissements de transition environnementale et 
énergétique. Cela se traduira par la mise aux normes 
de nos bâtiments ».

DLH : Vous avez lancé un appel à projets « Pro-
preté et esthétique de ville ». Pouvez-vous nous 
en dire plus ?
G. R : « A mes yeux, la première action environne-
mentale réside dans le fait d’avoir une ville propre. 
Aussi travaillons-nous sur ce point depuis 2019. Nous 
avons développé un « plan propreté » avec la lutte 

Chevigny-Saint-Sauveur
Guillaume Ruet : 
« Les valeurs de la République au cœur ! »

contre les tags, l’affichage sauvage, la pose de pou-
belles, la verbalisation des dépôts sauvages et des dé-
jections canines… Nous organisons plusieurs ramas-
sages citoyens au cours de l’année, nous impliquons 
les écoles… Et dernièrement, nous nous sommes 
tournés vers les habitants afin qu’ils nous proposent 
eux aussi leurs idées pour améliorer la propreté et la 
beauté de la ville. D’où cet appel à projets… La ville 
ici est initiatrice et crée un effet d’entraînement pour 
que cela dure dans le temps. »

DLH : Les membres du conseil municipal d’en-
fants ont aussi apporté leur pierre à la propre-
té de la ville, avec, entre autres, la création 
d’espaces sans tabac…
G. R : « Je fais confiance aux jeunes et ce n’est pas 
qu’un slogan vide de sens ! Nous avons mis en place 
en 2019 un conseil municipal des enfants. Une struc-
ture qui leur permet de faire leurs premiers pas dans 
la citoyenneté. Ils sont très sérieux et prennent les 
choses très à cœur. Durant deux ans, le temps de 
leur mandat, ils s’intéressent à la vie de la cité, dé-
veloppent des projets. Lors d’un nettoyage citoyen, 
ils ont, par exemple, constaté qu’autour de leurs 
écoles il y avait beaucoup de mégots. Ils nous ont 
proposé de faire des espaces sans tabac en lien avec 
la Ligue contre le cancer. Ce fut une action contre 
le tabagisme passif mais aussi pour la propreté et la 
préservation de notre environnement ». 

DLH : Des jeunes aux aînés, vous voulez une 
ville agréable à vivre pour tous… Bien vivre 
mais aussi bien vieillir à Chevigny-Saint-Sau-
veur, pourraient être d’autres slogans…
G. R : « C’est aussi l’une de mes priorités. Nous 
avons déjà toute une politique d’animation, de 
création de lien social, afin de lutter tout au long 
de l’année contre la solitude des personnes âgées. 
Nous multiplions ainsi les activités adaptées pour les 
aînés. Ensuite nous travaillons à des solutions d’ha-
bitat adapté au grand âge. Nous avançons mais ce 
sont des dossiers compliqués, eu égard, notamment, 
à la crise. Ensuite, nous essayons de proposer un 
service aux familles dont l’un des membres souffre 
de la maladie d’Alzheimer. Nous avons, pour ce faire, 
signé une charte avec l’association France Alzheimer 
pour accompagner à la fois les malades et les aidants. 
C’est un fléau terrible contre lequel il n’y a toujours 
pas de remèdes. Je rappelle qu’en France il y aura à 
terme une personne sur deux touchées directement 
ou indirectement par cette maladie. C’est un vrai 
phénomène de société auquel il est indispensable de 
s’attaquer ». 

DLH : La jeunesse est aussi clairement l’une 
des priorités de votre budget 2022, avec, no-
tamment, les travaux de réfection énergétique 
de l’école Ez-Allouères et la rénovation de 
l’école Buisson-Rond. Où en êtes-vous de ces 
importants chantiers ? 
G. R : « C’est la deuxième étape pour l’école Ez-Al-
louères. Les travaux prennent un peu de temps 
puisqu’ils se déroulent en pleine année scolaire. A 
terme, nous aurons 60% d’économie d’énergie et, 
dans le contexte actuel, cela s’avère particulièrement 
pertinent. Nous continuons également d’avancer 
sur le chantier de l’école Buisson Rond qui est plus 
complexe. Celui-ci devrait débuter l’an prochain et 
devrait mobiliser 5 ME ».

DLH : Le sport est également inscrit dans vos 
priorités. Parmi les projets structurants fi-
gurent ainsi l’extension des tennis Coubertin 
ainsi que la réalisation d’un terrain de foot-
ball synthétique…
G. R : « Ces deux chantiers sont, en effet, lancés. 
Les terrains de tennis devraient être finalisés au mois 
d’octobre et le terrain de football synthétique devrait 
être livré en septembre. C’est important d’investir 
dans le sport car celui-ci est essentiel en matière de 
santé publique. Nous voyons bien depuis le Covid 
l’augmentation du phénomène de surpoids, notam-
ment chez les enfants, par manque d’activités phy-

siques. Toutes les études le montrent. A terme, nous 
pouvons le payer très cher. Investir dans le sport, 
c’est faire de la prévention santé mais c’est aussi sy-
nonyme d’économie à long terme, car c’est moins de 
dépenses à terme pour l’assurance maladie. Mais le 
sport représente plus largement une école de la vie 
avec des valeurs : on apprend à respecter des règles, 
les autres, c’est aussi l’esprit d’équipe, la promotion 
de l’effort et du mérite. Bref, le sport, c’est l’école 
de la vie. Nous préférons mettre des jeunes sur des 
terrains de sport que de les laisser traîner seuls dans 
la rue ». 

DLH : Pourquoi avez-vous fait évoluer au mois 
de mai le logo ainsi que la charte graphique 
de votre ville ?
G. R : « Nous avions une identité graphique un peu 
obsolète, difficilement exploitable graphiquement. Il 
fallait la moderniser et cela montre une nouvelle dy-
namique que l’on retrouve sur la ville. Chevigny était 
une ville conviviale et attractive. Le dynamisme de 
notre commune doit aussi se traduire dans l’image 
qu’elle renvoie, par sa communication.».

DLH : Le pouvoir d’achat est devenu la priorité 
n°1 des Français. Et les factures énergétiques 
l’une de leurs préoccupations majeures !  
Vous aviez été particulièrement visionnaire 
en lançant dès janvier 2021 une offre d’achat 

groupée d’électricité et de gaz naturel avec 
Wikipower…
G. R : « Bien avant que l’on en parle autant qu’au-
jourd’hui, j’avais réellement senti que le pouvoir 
d’achat allait être un vrai sujet d’inquiétude pour 
tous les Français. Et, notamment, le coût de l’éner-
gie. C’est la raison pour laquelle nous avions lancé ce 
groupement d’achat. Pour le gaz, ce fut notamment 
très intéressant, puisque son tarif était inférieur de 
15 % par rapport au tarif réglementé. En outre, ce-
lui-ci fut bloqué durant trois ans, et ce juste avant la 
hausse vertigineuse. C’est dire tout l’intérêt pour les 
personnes qui y ont souscrit, puisque le prix du gaz 

avec notre achat groupé est aujourd’hui de 50% in-
férieur à au tarif réglementé. Pour l’électricité, ce fut 
une bonne affaire aussi mais à moindre mesure. Ce 
groupement a permis à ceux qui ont fait confiance à 
cette démarche de véritables économies ! »

DLH : Du pouvoir d’achat à la présidentielle, il 
n’y a qu’un pas, tellement celui-ci fut omnipré-
sent dans les derniers jours de campagne. A 
Chevigny-Saint-Sauveur et dans la 3e circons-
cription, comme dans toute la France, la bipo-
larisation a laissé la place à la tripartition…
G. R : « C’est une constante : le vote à Chevigny a 
été à l’image du vote national. Contrairement à ce 
que les très bons résultats que j’ai obtenu tant aux 
municipales qu’aux départementales pourraient 

le laisser supposer, Chevigny n’est pas une ville de 
droite : elle vote toujours dans le sens national car 
c’est une ville très équilibrée. Ce n’est donc  pas une 
surprise. 

Idem pour la 3ème circonscription, qui est une véri-
table « petite France », avec des morceaux de Dijon 
qui ont voté Emmanuel Macron, des communes pé-
riphériques avec des quartiers sensibles qui ont voté 
Jean-Luc Mélenchon et des parties rurales autour de 
la Plaine de Genlis, qui se sentent un peu oubliées 
qui ont voté Marine Le Pen. La 3e circonscription 
est une circonscription test, qui reflète bien le vote 
national. Pour preuve, un certain nombre de médias 
nationaux y ont effectué des déplacements. C’est une 
belle circonscription parce qu’elle incarne vraiment 
la France. Elle est représentative du temps politique 
du moment ». ».
 
DLH : L’élection présidentielle a montré une 
France particulièrement divisée. Au 2e tour, 
la fracture entre la France de Macron et la 
France de Le Pen est encore apparue au jour. 
Comment faire pour recréer le lien ?
G. R : « Les seules armes, ce sont la proximité et la 
sincérité. Il est nécessaire de rester proche des gens 
et pas seulement lors des campagnes électorales. 
Il faut être au plus proche des préoccupations des 
citoyens et ne pas avoir des raisonnements ou des 
fonctionnements de bureaucrate. La part d’humanité 
et d’écoute est essentielle, loin des schémas prééta-
blis. Et il ne faut pas raconter des histoires aux gens. Il 
ne faut pas faire des promesses que l’on ne tiendra ja-
mais. C’est ce qui tue la politique et c’est vrai partout. 
Là, je fais référence aux promesses de campagne tout 
de suite trahies par certains ou la démagogie. Et nous 
voyons bien qu’il y a certains arrangements électo-
raux qui n’ont aucune crédibilité. Je fais référence à 
la NUPES où l’on a vu le parti socialiste vendre son 
âme au diable. Vous savez, en tant que maire, je ne 
dis pas oui à tout. Je ne peux pas satisfaire à toutes 
les attentes car il y a un certain nombre de règles et 
celles-ci s’appliquent à tous. Il faut être sincère. Je 
m’explique et j’assume mes responsabilités. Il ne faut 
pas prendre les gens pour des imbéciles. Le maire 
n’a pas le choix : il est, selon l’expression, à portée 
d’engueulade. Cela peut apparaître comme une 
contrainte mais, en réalité, c’est ce qui fait la noblesse 
de ce mandat de maire ».

DLH : Vous êtiez le président du comité de sou-
tien à Valérie Grandet lors de ces élections lé-
gislatives… 
G. R : « Mon soutien est allé à Valérie Grandet, car 
c’est une amie que je connais depuis 15 ans… C’est 
une personne sincère dans son engagement, déter-
minée. C’est une élue de terrain, elle a un parcours 
associatif, professionnel exceptionnel. Elle partage 
mes valeurs qui n’ont certes pas été récompensées 
lors de l’élection présidentielle mais je crois que la 
droite républicaine doit relever la tête. C’est une 
nécessité démocratique ! Par rapport au pouvoir en 

place et à la Présidence d’Emmanuel Macron, nous 
représentons une opposition raisonnable, respon-
sable, sans démagogie, qui a vocation à gouverner car 
nous sommes un parti de gouvernement. Je pense 
aujourd’hui que l’on a besoin des Républicains à 
l’Assemblée nationale car, s’ils n’y sont pas, les seuls 
opposants seront soit l’extrême gauche avec leur al-
liance de la carpe et du lapin soit l’extrême droite. Si 
le choix réside entre les extrêmes que l’on ne veut 
pas et le pouvoir en place, alors il n’y a plus d’alter-
native. Le risque est de voir un jour les extrêmes (de 
droite ou de gauche) prendre le pouvoir ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Ici lors d’une commémoration au cours de laquelle il souhaite transmettre les valeurs de la République aux jeunes, Guillaume Ruet, maire de Chevigny-Saint-Sauveur : « Je 
me suis toujours engagé pour la sécurité de mes administrés. En 2020, ma principale promesse de campagne était d’embaucher 2 à 3 policiers municipaux supplémentaires 
et d’étendre la vidéo-protection. C’est fait ! »

« Notre plan pour 
la promotion des 
valeurs de la  
République et de 
la Laïcité a été 
adopté à l’unani-
mité »

«  Il faut être au plus proche des préoc-
cupations des citoyens et ne pas avoir 
des raisonnements ou des fonctionne-
ments de bureaucrate »

« Le développement durable est 
l’affaire de tous et nous essayons de 
promouvoir les bonnes pratiques »

Suite page 23

Suite de la page 22
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Le Journal du Dimanche a accordé à Ahuy la 24e 
place des communes de moins de 2 000 habitants où 
il fait bon vivre dans l’Hexagone. C’est dire à quel 
point cette commune qui a su conserver (voire re-
créer) son esprit village à une dizaine de minutes du 
centre-ville de Dijon, occupe une place à part dans 
la métropole. C’est vrai aujourd’hui et ce le sera en-
core plus demain avec la réalisation d’un groupe 
scolaire on ne peut plus durable tourné vers l’avenir. 
Le grand artisan de cette métamorphose, le maire 
Dominique Grimpret, nous explique, entre autres, 
les recettes d’un tel succès.

D 
ijon l’Hebdo : Le 24 juin sera 
une nouvelle date importante 
pour votre commune puisque 
celle-ci correspondra à l’inau-
guration de la bibliothèque 
que vous avez installée sur la 

place centrale…
Dominique Grimpret : « La bibliothèque aurait 
dû être inaugurée beaucoup plus tôt mais c’était sans 
compter le Covid. Je rappelle que c’est en septembre 
2019 qu’elle a quitté ses anciens locaux au premier 
étage de la mairie pour aller sur la place centrale. En 
trois mois, malgré la pandémie, il faut savoir que le 
nombre de lecteurs est passé de 70 à 300. C’est un 
succès phénoménal. Pourquoi ? Parce que c’est facile 
d’accès, le cadre est agréable, nous avons une équipe 
de bénévoles géniale. C’est devenu un très bel outil 
et il sera donc inauguré ce 24 juin à 18 heures. Cette 
inauguration se déroulera en prélude aux vœux d’été 
du maire, qui n’ont pas pu se tenir toujours à cause 
du Covid en début d’année. Mon objectif est de 
souhaiter un bel été à l’ensemble des habitants, les 
grandes manifestations conviviales nous ayant trop 
longtemps manqué. Et nous enchaînerons de la plus 
belle des façons, avec la Fête de la musique pour la-
quelle nous aurons un beau spectacle : une superbe 
prestation de professionnels mais aussi de musiciens 
locaux, notamment la Société musicale d’Ahuy. Ce 
sera véritablement le renouveau du village ! »  

DLH : La place est devenue le cœur de vie ir-
riguant toute la commune. Et celui-ci n’a de 
cesse de battre… Vous devez vous en féliciter 
après la terrible période Covid ?
D. G : « Cette inauguration sera une fois de plus 
un événement sur la place qui vit remarquablement 
bien depuis la fin du Covid. Il suffit d’aller voir les 
commerçants pour le constater : ils sont tous très 
heureux d’être présents sur cette place, ce qui veut 
dire qu’ils travaillent bien, y compris le restaurant qui 
a ouvert ses portes il y a six mois. Chaque vendredi 
en fin de journée, le marché attire entre 80 et 100 
personnes. Le bar est devenu un véritable lieu de 
rencontres et, quand l’on sait qu’au même moment, 
nous avons souvent aussi une centaine de personnes 
au café des Acacia, cela signifie qu’il y a plus de 200 
personnes le vendredi soir qui partagent un moment 
convivial sur Ahuy. Que demander de plus ! Mais 
l’aménagement de la place permet aussi aux per-
sonnes âgées de s’y promener, d’amener leurs pe-
tits-enfants sur les jeux, de venir voir les canards. Ce 
n’était pas le tout de faire un outil, il faut après qu’il 
vive et là c’est pleinement le cas. Nous reprendrons 
même fin août le cinéma en plein air comme nous 
l’avions fait avant le Covid ».

DLH : Le samedi 4 juin, vous avez organisé une 
réunion de quartier sur la place afin d’échan-
ger avec les habitants sur leur quotidien. Il fut 
question du stationnement sauvage…
D. G : « Nous faisons cinq réunions de quartier et 
la deuxième s’est en effet tenue sur la place. Ces 
rendez-vous permettent aux gens de venir échan-
ger, demander d’éventuelles explications, se tenir 
au fait des projets… A chacune des réunions, il est 

question ou de la vitesse ou du stationnement, si 
bien que cela me fait dire qu’il n’y a pas beaucoup 
de problèmes à Ahuy. Pour la vitesse, beaucoup de 
choses ont été faites mais ce n’est pas la collectivi-
té qui conduit la voiture ! Des chicanes ont été im-
plantées aux entrées de village, nous avons mis des 
radars pédagogiques, des îlots centraux et, surtout, 
nous sommes passés à 30 km/h sur l’ensemble de la 
commune. La métropole peindra d’ici fin juin les in-
dications zone 30. En ce qui concerne la question du 
stationnement sauvage, comme nous l’avions inscrit 
dans notre programme de 2020, nous construisons 
l’école et en fonction des inconnues sur le coût final 
et donc des capacités de la commune – a priori nous 
ne devrions pas avoir de problème –, nous recrute-
rons un policier municipal à 10 heures par semaine. 
Celui-ci pourrait être partagé avec une ou deux 
autres communes. Comme la pédagogie ne suffit pas 
toujours, celui-ci sanctionnera le stationnement sau-
vage. Après quelques PV, les auteurs de ces incivilités 
comprendront ».  

DLH : Comme vous l’avez répété à plusieurs 
reprises, depuis l’église, la construction du 
nouveau groupe scolaire représente le plus im-
portant projet d’Ahuy. C’est dire à quel point 
cette réalisation d’envergure doit vous tenir à 
cœur. Seulement l’inflation et l’augmentation 
du tarif des matières premières se sont mal-
heureusement invitées dans notre quotidien et 
les collectivités n’y échappent pas. Quel sera 
l’impact sur le coût total au final ?
D. G : « L’augmentation des matières premières fait 
qu’aujourd’hui nous ne savons pas ce que nous coû-
tera ce grand projet. Nous devrons obligatoirement 
faire face à un surcoût. Heureusement, nous avions 
imaginé un peu de réserve mais nous nous devons 
d’être prudents. Nous étions à l’origine à 4,5 millions 
d’euros, dont 3 millions de travaux proprement dits. 
Nous aurons, à mon avis, une hausse de minimum 
10 %. Je veux souligner que je regrette toujours le 
mauvais traitement fait aux communes de la métro-
pole par le département alors que celui-ci a eu, il faut 
rappeler, la chance de toucher 20 ME en 2021 sur 
la cession de la Toison d’Or. Heureusement que des 
choses se passent à Dijon pour abonder les fonds du 
Département. Une commune du Nord de la Côte-
d’Or a bénéficié d’une subvention du Département 
de 690 000 euros pour son projet d’école s’élevant à 
4,5 ME. Et nous, dans le même temps, nous n’avons 
que 125 000 euros ! Et encore, nous avons eu cette 
somme parce qu’il y a eu le Covid, car seulement 33 
000 euros étaient envisagés à l’origine ! C’est dom-
mage… Et je dis bravo à l’État, qui nous accorde 1,15 
ME ». 

DLH : « Nous n’héritons pas la terre de nos pa-
rents, nous l’empruntons à nos enfants », écri-
vait Antoine de Saint-Exupéry, qui avait, bien 
avant tout le monde, compris que la protection 
de la planète est capitale. Cette phrase pour-
rait être inscrite sur le fronton de votre futur 
groupe scolaire tellement il incarne l’écolo-
gie…
D. G : « La construction respecte bien sûr toutes 
les normes actuelles mais nous sommes allés bien 
plus loin en choisissant le bois. C’est un magnifique 
isolant mais cela participe aussi à la sensibilisation 
des enfants pour la préservation de la planète. Cela 
permettra tout un travail sur la biodiversité. Des nids 
sur des perchoirs verront le jour sur les façades en 
bois. Des panneaux solaires seront installés et parti-
ciperont à la réduction des factures énergétiques. Je 
pourrais aussi citer la récupération des eaux de pluie 
ou encore la présence d’un jardin potager pédago-
gique. Avec le périscolaire, la cantine et la nouvelle 
école, ce sera un nouveau complexe durable qui va 
voir le jour, avec, entre les deux, une rue piétonne, 

faisant la part belle aux transports à mobilité douce 
tout en étant sécurisée. Nous créons également un 
parking de 44 places qui pourra aussi participer à la 
résorption des problèmes de stationnement. Et cette 
réalisation sera centrale à la commune. Nous avons 
hâte de le voir aboutir. Tout en œuvrant au présent, 
nous construisons l’avenir.  Avec le même maître 
mot : bien vivre ! »

DLH : Quand est-ce que vos élèves pourront 
profiter de cet équipement d’avenir ?
D. G : « Les travaux ont bien avancé malgré les 
problèmes de personnel ou de fourniture de ma-
tériel rencontrés par les entreprises, Covid oblige. 
D’ici deux mois, le clos et le couvert seront ache-
vés et l’aménagement intérieur devrait débuter en 
septembre. Les carrelages sont programmés en dé-
cembre… Nous devrions pouvoir récupérer les clés 
fin mai 2023, si bien que l’école ouvrira ses portes à 
la rentrée de septembre 2023. Cette école, regrou-
pant maternelle et élémentaire, sera composée de 8 
classes. Nous avons actuellement 176 élèves au total 
sur les deux établissements (111 en élémentaire et 
65 en maternelle). Tous bénéficieront d’un nouvel 
écrin ».  

DLH : Vos habitants ont ainsi tous les services 
et les commerces pour être heureux à Ahuy. 
Que vous manque-t-il encore ?
D. G : « Il ne nous manque plus grand-chose. Je tra-
vaille activement afin qu’une pharmacie s’implante 
sur notre commune. Ce n’est pas un dossier facile 
parce que cela ne peut pas être une création mais 
un transfert. Nous disposons d’un terrain qui serait 

optimal. Nous avons déjà 4 kinésithérapeutes, un 
ostéopathe, etc. Une micro-crèche devrait ouvrir au 
mois de janvier sur la place centrale… » 

DLH : Ahuy a été à nouveau couronnée dans 
le palmarès 2022 du Journal du Dimanche des 
villes et villages de France où l’on vit le mieux. 
Votre commune, classée à la 24e place, a même 
fait mieux que l’année dernière. Elle est en 
tout cas largement devant toutes les autres de 
Bourgogne Franche-Comté qui y figurent. Vous 
devez être particulièrement fier ?
D. G : « Je suis très heureux et j’espère que tous 
les habitants le sont aussi. Lorsque l’on nous dit que 
nous habitons dans la première commune où il fait 
bon vivre, cela ne peut que faire plaisir ! Quand l’on 
sait que ce classement s’appuie sur 187 critères répar-
tis en 9 catégories… Le plus dur sera évidemment de 
rester à ce niveau mais qui aurait dit il y a 30 ans que 
nous en serions là aujourd’hui ? Il y a des décennies, 
Ahuy était le parent pauvre de l’agglomération. Il faut 
savoir tout de même que nous étions le seul village 
où il n’y avait pas de boulangerie, pas de place. Un 
village français, c’est un village avec une place, une 
boulangerie et un café. Nous n’avions que le café. En 
réalité, nous avons fait un village. Aujourd’hui, les 
gens alentours viennent faire leur course à Ahuy et 
beaucoup aimeraient y habiter ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Ahuy
Dominique Grimpret : 
« Nous avons fait un village ! »

Dominique Grimpret, maire d’Ahuy : « Aujourd’hui, 
les gens alentours viennent faire leur course à Ahuy 
et beaucoup aimeraient y habiter » 

A deux pas de la capitale régionale, Saint-Apolli-
naire, qui a réussi à conserver son esprit village, de-
meure l’une des communes les plus recherchées par 
celles et ceux en quête de logement. Il faut dire que 
les innovations pour inscrire cette commune dans le 
XXIe siècle dont fait preuve l’équipe municipale pi-
lotée par Jean-François Dodet sont nombreuses. Le 
maire nous en dit plus…

D 
ijon l’Hebdo : La pandémie a 
fait que votre début de mandat 
a été particulier. Avez-vous tout 
de même réussi à engager les 
grands projets que vous aviez 
présentés à vos concitoyens en 

2020 ?
Jean-François Dodet : « Nous avons vécu une 
période compliquée. Le début du mandat a été 
particulier et c’est même un euphémisme. C’était 
du jamais vu ! Cela a rendu délicat la cohésion des 
équipes, le fait de pouvoir se retrouver afin de 
mettre en place le programme prévu dans toutes 
ses dimensions. Il n’empêche, nous avons réussi à 
développer deux des pans principaux de notre po-
litique : le plan communal de transition écologique, 
porté par Maxime Ambard, et le plan d’innovation 
sociale développé par Adrien Huguet. Ce sont deux 
éléments majeurs du début de notre mandat. Et ce 
que nous n’avons pas forcément lancé au cours des 
deux années écoulées prendra rapidement sa pleine 
dimension. C’est ce que j’appelle le Saint-Apollinaire 
2030. Lors de cette phase II du mandat, après avoir 
mis en place les grandes lignes environnementales 
et sociales, nous allons entrer dans une phase que je 
qualifie de construction ».

DLH : Afin d’inscrire pleinement votre com-
mune dans le XXIe siècle, vous avez donc dé-
veloppé un Plan de transition écologique, 
transversal à toutes vos politiques publiques. 
Et celui-ci a été élaboré par le biais, là aus-
si, d’une innovation : les premières Assises ci-
toyennes…
J-F. D : « C’est un travail qui a d’abord été réalisé 
avec les élus et les services et nous avons ensuite 
testé sa faisabilité, sa pertinence et son acceptabilité 
auprès des habitants. Nous avons, pour ce faire, dé-
fini une méthode particulière avec un tirage au sort 
sur la liste électorale des Epleumiens. Nous les avons 
réunis dans le cadre d’Assises citoyennes dont le chef 
de file était aussi l’une des habitantes. Ils se sont réu-
nis pas moins de quatre fois sur un mois et demi afin 
de nous donner l’avis de citoyens non directement 
impliqués sur la gestion quotidienne de la commune. 
Nous avons eu par exemple des interrogations sur le 
coût des différentes opérations programmées. Ce fut 
notamment le cas de l’ensemble du plan d’isolation 
des bâtiments. Devant le budget nécessaire, certains 
ont proposé de diminuer la voilure ou encore de 
trouver des solutions alternatives… L’implantation 
des micro-forêts et des îlots de fraîcheur a également 
soulevé des interrogations. Et notamment leur locali-
sation. Beaucoup se sont particulièrement intéressés 
au plan de déplacement doux, eu égard à la cohabi-
tation des différents modes de transport : voitures, 
piétons, vélos, trottinettes. Nombre de sujets ont été 
abordés dans le cadre de ces Assises citoyennes… »

DLH : La question de l’implantation des bornes 
électriques a-t-elle été posée durant ces ren-
dez-vous citoyens ?
J-F. D : « L’objectif est d’améliorer le quotidien 
de tous. Si on peut limiter les déplacements à fort 
impact environnemental et développer les déplace-
ments doux, cela favorise le bien être personnel et 
le bien-vivre de tous. Sachant que je ne suis pas un 
ayatollah de l’anti-voiture… Nous ne pourrons pas 

la supprimer en ville. La question s’est aussi posée 
sur le tout électrique. Les citoyens se sont interro-
gés : comment peut-on aujourd’hui passer au tout 
électrique ? La notion de ne pas vouloir aller trop 
vite est apparue lors de ces réunions. Il faut bien 
faire les choses et ne pas se retrouver dans des im-
passes. L’implantation des bornes électriques fut, 
évidemment, une grande question. A la suite de ces 
Assises, durant lesquelles s’est déroulé un vrai débat 
sur ce sujet, nous avons regardé le modèle écono-
mique. Les communes doivent-elles investir ou non 
dans les bornes électriques ? Est-ce leur rôle ou celui 
des acteurs privés ? Pour notre part, nous pensons 
que le modèle économique appartient plus au sec-
teur privé. Nous nous sommes rendus récemment 
à la Concession Peugeot dans la zone Cap Nord de 
Dijon où nous avons pu avoir une présentation d’un 
projet d’envergure d’implantation de bornes. Nous 
mettrons bien évidemment en place des bornes 
municipales pour les équipements de la commune 
mais la collectivité ne peut pas supporter un inves-
tissement lourd pour mailler le territoire communal 
de bornes électriques. N’oublions pas non plus que 
derrière se poserait la question de la gestion de ce 
parc de bornes… »

DLH : Depuis le début du mandat, un chantier 
de taille vous a occupé également : la démo-
lition-reconstruction de la tour de l’Hôtel de 
ville qui datait des années 30… 
J-F. D : « Nous devrions pouvoir réceptionner la 
tour à la mi-juillet. Les travaux ont tout de même 
débuté en octobre 2021. C’était un aménagement 
majeur indispensable lié à la dégradation de la tour 
qui menaçait de s’effondrer. Un ascenseur accessible 
aux personnes à mobilité réduite va desservir tous les 
étages de la mairie, ce qui était impossible préalable-
ment. Dans la foulée, la totalité de l’accueil sera réor-
ganisée. L’accueil physique de toutes les personnes 
se fera dorénavant en mairie, et non plus sur deux 
sites. Cela facilitera les démarches de tous les Epleu-
miens… Un nouvel accueil, l’arrivée d’une nouvelle 
directrice générale… la mairie change d’ère !  ».

DLH : Votre commune avait reçu en 2004 le 
Prix de l’innovation sociale. C’est véritable-
ment inscrit dans votre ADN avec un Plan une 
nouvelle fois totalement novateur en terme de 
solidarité… 
J-F. D : « Le Plan d’innovation sociale, porté par un 
adjoint impliqué, Adrien Huguet, est en effet très 
important. A partir d’un indicateur, le but est de 
faire une approche globale autour des personnes. Je 
prends un exemple : si nous constatons un impayé 
de loyer, nous regardons si la personne ne rencontre 
pas d’autres difficultés. Cela permet d’éviter que des 
gens passent à travers les mailles du filet et de pou-
voir mettre en place les aides les plus pertinentes afin 
d’éviter l’entrée en précarité ».

DLH : La première des libertés, à savoir la 
sécurité et la tranquillité publique, vous tient 
particulièrement à cœur. Quelles ont été vos 
actions afin de la garantir ?
J-F. D : « La tranquillité publique est, à mes yeux, 
primordiale. C’est la première chose que nous de-
vons à nos citoyens. Pour cela, nous avons effective-
ment investi sur un poste de policier municipal sup-
plémentaire, ce qui porte l’effectif à quatre agents. 
Dans le même temps, nous avons investi sur la vi-
déo-protection, en renforçant le nombre de caméras 
sur la commune. Nous avions à l’origine programmé 
450 000 euros sur la durée du mandat mais nous al-
lons pouvoir réaliser tout cela sur l’année qui vient 
et à un coût moindre. A partir de septembre, nous 
aurons un réseau de vidéo-surveillance renforcé sur 
la commune. Le territoire sera maillé afin que nous 

puissions contrôler les entrées, les sorties et les prin-
cipaux bâtiments et espaces publics. Nous travaillons 
avec un excellent partenaire, la Gendarmerie. J’ai 
d’ailleurs signé une convention avec le Général de 
Gendarmerie, commandant de la région BFC pour 
installer l’interopérabilité réseau radio permettant 
une relation directe avec la Police municipale et la 
brigade de Quetigny. Cela permet une plus grande 
rapidité des interventions ».  

DLH :. Dans le cadre d’un développement du-
rable et maîtrisé, qu’en est-il de vos deux pro-
jets urbanistiques ?  
J-F. D : « Nous avons en effet deux OAP (Orienta-
tion d’aménagement et programmation) inscrites au 
PLU (Programme local d’urbanisme). Nous allons 
lancer la procédure du choix d’aménageur sur le 
nouvel éco-quartier les Courbes Royes fort de 240 
logements. Nous allons retenir trois opérateurs afin 
qu’ils nous fassent une offre. Ceux-ci devront nous 
rendre la copie en octobre de façon à ce que l’on 
puisse choisir l’aménageur au mois de décembre. Et 
ce, afin que l’opération soit lancée dès l’année pro-
chaine. La seconde OAP dépend du domaine privé 
(120 logements), puisque nous ne sommes que pro-
priétaires d’un seul lot. J’espère pour ma part qu’un 
projet global pourra être bouclé d’ici la fin de l’année 
avec les opérateurs privés ».

DLH : Qu’en est-il de votre réflexion sur 
l’agrandissement de l’école Paquier d’Aupré ?
J-F. D : « Dans la mesure où de nouveaux logements 
verront le jour aux Courbes Royes, nous aurons be-
soin de 3 classes supplémentaires. Et comme Paquier 
ne pourra pas les accueillir, nous avons décidé de 
reconstruire un groupe scolaire sur Pré-Thomas en 
face du Centre de loisirs. Nous allons lancé les études 
pour la réalisation de cette nouvelle structure dont le 
budget est estimé tout de même à 5 ME. Notre ob-
jectif est de réaliser un bâtiment exemplaire à éner-
gie positive qui s’inscrira pleinement dans notre Plan 
de transition écologique ».

DLH : Le Parc du Temps libre devrait égale-
ment subir une cure de jouvence et être doté 
de nouveaux équipements. Où en êtes-vous sur 
ce projet de taille ?
J-F. D : « Les études sont bien avancées et nous 
allons sortir le cahier des charges d’ici la fin du mois. 
J’ai voulu que l’on choisisse un AMO (Aide à la maî-
trise d’ouvrage) spécialisé dans les équipements 
sportifs et culturels pour que l’on définisse le budget 
nécessaire. Nous venons de réunir toutes les associa-
tions pour leur présenter le projet. Des priorités ont 
été arrêtées autour du parking, du renforcement des 
voies piétonnes, de nouveaux équipements, avec des 
terrains de pétanque, de basket extérieur, une possi-
bilité d’extension pour le foot, la mise en place po-
tentiellement de nouvelles tribunes, le déplacement 
du club house de tennis pour qu’il soit aussi dédié 
au tir à l’arc, etc. L’AMO nous présentera un projet 
d’ici la fin de l’année afin de pouvoir intégrer dans 
les prochains budgets toutes les évolutions du Parc 
du Temps libre ». 

DLH : Vous êtes le 6e vice-président de Dijon 
métropole et Saint-Apollinaire représente 
l’une des communes phares du territoire mé-
tropolitain. Peut-on dire que votre commune 
et la métropole se développent de concert ?
J-F. D : « Saint-Apollinaire se développe d’autant 
plus que nous avons sur notre territoire l’Écoparc Di-
jon Bourgogne qui est un parc métropolitain et qui 
accueille actuellement de très belles entreprises. Je 
pourrais citer le fameux Data Center du Crédit mu-
tuel pour tout l’Est de la France qui est en train de 
sortir de terre. Nous avons accueilli l’école du DFCO 
et nombre d’autres entreprises sont en cours de si-
gnature. Ce sont d’excellentes nouvelles ! »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Saint-Apollinaire
Jean-François Dodet : 
« Améliorer le quotidien de tous ! »

Jean-François Dodet, maire de Saint-Apollinaire :  
« Nous avons réussi à développer deux des pans 
principaux de notre politique : le plan communal 
de transition écologique et le plan d’innovation so-
ciale »
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Longvic fut l’une des 3 communes françaises citées 
aux Nations-Unis dans le cadre de l’Agenda 2030. 
C’est dire à quel point cette commune de la métro-
pole dijonnaise porte bien son qualificatif de « ville 
nature ». Et cela n’est pas prêt de s’arrêter puisque la 
ville pilotée par José Almeida vient d’arrêter un plan 
pluriannuel d’investissements afin de réduire de 
60% la consommation d’énergie dans ses bâtiments 
publics. La première adjointe Céline Tonot nous dé-
taille ce plan d’envergure…
 

D 
ijon l’Hebdo : En matière de dé-
veloppement durable, Longvic 
a toujours montré l’exemple. 
Rares sont effet les communes 
françaises cités à l’ONU. Après 
l’Agenda 21 puis l’Agenda 

2030, vous mettez cette fois-ci en place un pro-
gramme pluriannuel d’investissements afin 
de respecter le Décret tertiaire qui impose une 
réduction de 60% des consommations énergé-
tiques dans les bâtiments à l’horizon 2050… 
Pouvez-vous nous expliquer votre démarche ?  
Céline Tonot : « Nous nous sommes engagés dans 
la démarche du développement durable depuis de 
nombreuses années maintenant. Nous avions en ef-
fet rédigé notre agenda 2030 dès 2018… Nous nous 
devons d’appliquer dorénavant le Décret tertiaire 
qui s’impose aux collectivités mais pas seulement 
puisqu’il concerne aussi les entreprises, les com-
merçants. Je tiens à rappeler que pas moins de 973 
millions de m2 sont concernés au total en France. 
Pour le patrimoine communal de Longvic, ce sont 20 
000 m2 et c’est déjà conséquent. L’objectif du décret 
est une réduction énergétique de 60% à l’horizon 
2050. Nous avions anticipé avec comme année de 
référence 2013 en réalisant un travail préalable et un 
audit énergétique sur l’ensemble de nos bâtiments 
effectué par notre référent Agenda 2030 qui est in-
génieur conseil. Le décret propose de fonctionner 
par paliers, nous avons fait un autre choix : à chaque 
fois que nous allons rénover, nous le faisons en ap-
pliquant ces 60%. Et, eu égard à la crise énergétique 
et ses répercussions sur les factures communales, ce 
décret et son application sont essentiels. Nous avons 

décidé d’agir à la fois sur la consommation mais 
également sur la production d’énergie. Ainsi, cette 
année, dans le cadre de ce décret, nous envisageons 
les rénovations de la médiathèque et de l’école Léon-
Blum. La médiathèque a 20 ans et il est nécessaire de 
revoir son système de chauffage et de climatisation. 
Cela mobilise un budget de 260 000 E. Ensuite, nous 
devrions dans les prochaines années traiter son en-
veloppe. Avec ces deux opérations, nous arriverons 
aux 60% d’économie d’énergie attendus. Quant à 
l’école Léon-Blum, c’est le dernier groupe scolaire à 
ne pas avoir été rénové sur Longvic et sa rénovation 
globale, d’un coût de 4,2 ME, comprendra un volet 
énergétique mais aussi écologique. Nous désimper-
méabiliserons la cour et nous rationaliserons les es-
paces en créant un restaurant au sein de l’école qui 
sera aux normes RE 2020. Cette école sera finalisée à 
l’horizon 2024 ».

DLH : Pour satisfaire le décret tertiaire sur 
l’ensemble de vos bâtiments municipaux, 
quelle est la somme d’investissements totale 
estimée ?
C. T : « Avant que les matières premières ne soient 
frappées par l’inflation, nous avions estimé l’en-
semble des travaux à 750 E du m2, ce qui représente 
un investissement de 15 ME sur 30 ans, autrement 
dit 500 000 E en moyenne par an. Nous avons créé 
un plan pluriannuel sur 30 ans afin de réaliser l’en-
semble des travaux programmés ».

DLH : Avec ce nouvel engagement, Longvic 
continue pleinement de porter son qualificatif 
de « ville nature… »
C. T : « Nous avons un tiers de la ville qui est verte. 
Nous essayons de maintenir ce niveau même si 
nous devons faire face à la maladie des arbres. Aus-
si poursuivons-nous la reforestation. Concernant 
la désimperméabilisation des cours d’écoles, nous 
avons placé au budget une étude sur les 6 groupes 
scolaires de Longvic. Nous essayons aussi d’agir dans 
les changements de comportements au niveau des 
usages. Ainsi, pour la réduction énergétique, nous ne 
pouvons plus nous permettre, à la fois économique-
ment mais aussi écologiquement, d’avoir des salles 

de sport à 19° C. Nous descendons à la température 
préconisée par le ministère des Sports, à savoir 16° 
C. Nous avons commencé depuis le mois de mars. En 
multipliant les actes citoyens et les gestes – c’est vrai 
aussi pour les cellules lumineuses –, cela diminuera 
globalement notre impact. L’économie d’énergie sur 
chaque bâtiment se fait évidemment par les travaux 
envisagés mais également par une évolution des 
comportements. Pour aller plus loin et parce qu’une 
collectivité se doit d’être exemplaire, une avons une 
permanence de RénovEco de Dijon métropole qui se 
tient chaque dernier jeudi du mois à Longvic. Notre 
ingénieur conseil est également présent pour rece-
voir les habitants afin de les accompagner gratuite-
ment dans tout ce qui est rénovation et transition 
énergétiques. C’est une véritable force et notre ex-
pertise ainsi que celle de RénovEco sont rassurantes 
pour les gens. En matière de production d’énergie, 
sachez également que nous allons installer des pan-
neaux photovoltaïques sur l’hôtel de ville. Et nous 
chiffrerons cette production ainsi que la consom-
mation sur un panneau d’information numérique. 
Ces informations devraient susciter des vocations et 
conduire les gens soit à se rendre aux permanences 
RénovEco soit à joindre notre ingénieur conseil. Je 
rappelle qu’il suffit de contacter la mairie afin d’être 
mis en relation avec notre ingénieur conseil. Ce-
lui-ci peut accompagner l’ensemble des habitants 
de Longvic qui souhaitent s’engager sur la voie de la 
transition énergétique de leur logement ».

DLH : Où en êtes-vous de la gestion différenciée 
des espaces particulièrement respectueuse de 
l’environnement ?
C. T : « Dans le cadre de cette gestion différenciée 
des espaces que nous avons mis en place depuis plu-
sieurs années, nous allons renouveler des campagnes 
d’information afin de développer toujours et encore 
la sensibilisation. Nous sommes bien évidemment au 
0 pesticide et nous avons même engazonné le cime-

tière. Notre identité, à Longvic, c’est véritablement 
celle de la nature ! »

DLH Un autre espace de biodiversité, qui est 
né à proximité de la mairie, donne également 
l’exemple…
C. T : « Récemment, nous avons en effet créé un 
autre parc derrière la mairie afin de requalifier un 
espace à l’abandon, une ancienne aire de jeux fer-
mée que personne n’utilisait. Nous en avons fait une 
véritable aire de biodiversité ouverte : nous avons 
replanté environ 700 arbres et arbustes avec une haie 
gourmande. Nous avons élaboré un parcours po-
do-sensoriel. C’est un véritable écrin de biodiversité 
au cœur du centre-ville, dans la continuité du parc du 
Château. Celui-là même qui avait également subi une 
cure de jouvence… »

DLH : Une cure de jouvence du parc du Château 
qui avait fait la part belle à la co-construction 
avec les habitants…
C. T : « Oui. Ses aires de jeux avaient été souhai-
tées par un conseil citoyen, le Conseil municipal des 
jeunes. Les usagers ont à chaque fois été associés aux 
étapes d’avancement du projet. Nous avons souhai-
té la même co-construction sur le quartier Valentin 
dont nous entamons la requalification qui s’éten-
dra sur plusieurs années. La Splaad a en charge cet 
aménagement. Nous sommes actuellement dans la 
concertation et le second atelier avec le conseil ci-
toyen Valentin que nous avons mis en place s’est dé-
roulé samedi. L’ensemble des habitants de la ville qui 
veulent participer sont les bienvenus afin d’imaginer 
le parc qui verra le jour au cœur du quartier. Au mois 
de mai avait été abordée avec le cabinet paysager la 
question de l’aire de jeux. Les habitants peuvent ainsi 
pleinement décider de la configuration de leur futur 
habitat durable ». 

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Longvic
Céline Tonot : « Vers une réduction 
de la consommation d’énergie de 60 % »

Aux côtés de sa première adjointe, Céline Tonot, José Almeida, maire de Longvic, la première commune de Côte-
d’Or à se doter d’un Agenda 21 et qui fut également pionnière pour l’Agenda 2030

La médiathèque va subir une importante rénovation thermique : son système de chauffage et de climatisation va 
être entièrement revu 

Gevrey-Chambertin
Christophe Lucand : 
« Nulle part ailleurs ! » 
À 7 mn de Dijon, Gevrey-Chambertin, qui dispose de 
la première gare sur la côte vineuse, entretient son 
rayonnement vitivinicole reconnu dans le monde 
entier tout en favorisant le bien-vivre de ses habitants. 
Pour ce faire, le maire Christophe Lucand articule sa 
politique autour de trois piliers : le dynamisme éco-
nomique, l’écologie et la solidarité. Les réalisations 
et les projets sont nombreux et Gevrey-Chambertin 
continue d’écrire son histoire au présent.

D 
ijon l’Hebdo : La pandémie 
vous a-t-elle ralenti dans les 
nombreux projets que vous 
avez présentés en 2020 à vos 
administrés qui vous ont élu 
dès le premier tour des élec-

tions municipales ?
Christophe Lucand : « Ce fut évidemment deux 
années compliquées puisque nous avons subi plus 
d’un an et demi de crise sanitaire. Mais cela ne nous 
a pas empêchés d’engager notre programme fondé 
à la fois sur le dynamisme économique de la ville, sa 
forte dimension écologique, ainsi qu’une vraie action 
sociale et solidaire. Nous avons réussi à ce que Ge-
vrey-Chambertin demeure une commune très entre-
prenante. Nous avons, par exemple, mis en place une 
politique ambitieuse et exigeante à l’attention de nos 
commerces locaux. De ce point de vue, notre Muni-
cipalité assume complètement son rôle intervention-
niste. C’est le cas par exemple à travers l’acquisition 
en propriété de cinq locaux commerciaux qui contri-
buent à accompagner la présence et la diversité de 
l’offre locale. Récemment, un nouveau commerce, 
« Le Clos des Artisans », a bénéficié de cette orienta-
tion en accueillant un commerce collectif d’artisans 
locaux qui se sont regroupés à cette occasion en 
association. Cette dizaine de producteurs a doréna-
vant pignon sur rue, au cœur de notre centre-bourg. 
Séparément, ils n’auraient pas pu disposer d’un tel 
espace. Cela fait partie des innovations que nous por-
tons au regard de la singularité de notre situation, 
à proximité de la métropole dijonnaise. Nous déve-
loppons, soutenons ou accompagnons les activités 
et initiatives innovantes susceptibles de s’épanouir 
dans notre petite ville, toujours à partir d’offres et 
de produits uniques. C’est la valorisation du « nulle 
part ailleurs ».
Bien sûr, ces actions se poursuivent. La Ville a récem-
ment acquis par exemple l’ancienne agence de la 
Caisse d’Épargne, local commercial loué désormais 
par le restaurateur-traiteur Philippe Poillot ; pro-
fessionnel de renom, bien connu avec le « Clos du 
Roy ». De la même façon, la Municipalité a proposé 
une boutique d’exception à Estelle, notre fleuriste lo-
cale qui, au demeurant, est aussi designer floral bien 
connue pour ses formations et ses cours. Il s’agit 
pour nous de favoriser au maximum l’implantation 
d’activités, de favoriser le lien social et d’empêcher 
une mutation immobilière inappropriée pour nos ha-
bitants, pour les visiteurs, comme pour les touristes. 
À ce titre, la Halle Chambertin, qu’il n’est maintenant 
plus besoin de présenter, participe à la dynamisation 
de notre centre bourg et, d’une manière générale, de 
toute la ville, et j’en suis très heureux.   

Mais notre vitalité économique repose également 
sur nos zones d’activités, dont celle des Terres d’Or. 
Avec environ 3 000 emplois pour 3 000 habitants, 
Gevrey-Chambertin démontre là encore son dyna-
misme. La Ville investit pour favoriser l’environne-
ment propice aux entreprises. C’est un héritage fort 
pour Gevrey-Chambertin. Et nous le faisons fructi-
fier. Sachez par exemple que chaque jour, il y a plus 
de Dijonnais qui arrivent en train à la gare de Gevrey 
pour se rendre à leur travail, que de Gibriaçois qui y 
montent ! La grande majorité des emplois pourvus 
dans notre petite ville provient d’ouvriers, d’em-
ployés ou de cadres vivant à l’extérieur notre ville. Ça 
n’est anodin ! » 

DLH : L’écologie était inscrite au firmament de 
votre programme. Pouvez-vous nous en dire 
plus sur la transition prise par Gevrey-Cham-
bertin ?
C. L : « Vous savez à quel point la transition écolo-
gique me tient particulièrement à cœur. Nous avons 
mis un coup d’accélérateur dans ce sens en déclinant 
l’écologie de manière transversale dans tous les do-
maines de la politique communale. Avec le dévelop-
pement d’une politique vélos sans précédent, nous 
avons par exemple été l’une des premières com-
munes à développer un dispositif de soutien fort à la 
mobilité douce. Ce sont les « Coups de Pouce vélos » 
qui permettent à nos habitants de bénéficier d’une 
aide pour l’achat d’un vélo, neuf ou d’occasion, clas-
sique ou électrique. Ce dispositif rencontre un franc 
succès. J’en suis très fier. D’autant que nous avons 
réalisé parallèlement l’aménagement de plus de 2 km 
de pistes cyclables intra-urbaines, hors vélo-route. Et 
cela va continuer. En matière de transition énergé-
tique, nous avons engagé avec le syndicat d’énergie 
de la Côte-d’Or le remplacement de 350 points lu-
mineux pour frôler le 100% LED, autre engagement 
de mon programme. Cela nous a permis de diviser 
quasiment de moitié notre facture sur la consom-
mation électrique urbaine ! Dans le contexte actuel, 
c’est appréciable ! 
Parmi toutes nos nombreuses réalisations, je veux 
également évoquer ici la gestion différenciée des es-
paces publics verts. Nous nous orientons progressive-
ment vers cette nouvelle méthode de tonte, plus éco-
logique et économique. Cette politique s’inscrit dans 
notre histoire. Elle est devenue constitutive de notre 
identité. La Ville est d’ailleurs propriétaire d’une Ré-
serve Naturelle Nationale, la Combe Lavaux-Jean Ro-
land, forte de 600 ha de forêt, avec Brochon. Et nous 
disposons sur notre territoire de près de 600 ha de 
vignes. Aussi l’écologie représente-t-elle, à mes yeux, 
le mariage entre une identité assumée, le bien-vivre 
des habitants et le développement de la biodiversi-
té, à travers la Réserve Naturelle mais aussi en zone 
urbaine. Notre projet repose sur le développement 
d’îlots de verdure, à partir de plantations d’arbres, 
avec notre plan « Mille arbres pour Gevrey » désor-
mais atteint dans l’espace urbain, et à travers la trans-
formation d’espaces publics. Dans le cadre de la ré-
habilitation du quartier des Écoles, nous allons ainsi 
débétonniser massivement et créer des espaces verts 
nouveaux. Un parc très agréable verra le jour devant 
les écoles. Il complétera un parc municipal de 4 000 
m2, avec un parking végétalisé, dans le nouveau quar-
tier Bergis à l’Est de la ville. Cette nature en milieu ur-
bain favorise également le lien social en permettant 
aux habitants de se rencontrer. C’était tout le sens 
du marché hebdomadaire que nous avons créé il y a 
seulement 2 ans. Il fait aujourd’hui la part belle aux 
producteurs locaux, tout en favorisant les rencontres 
et cela fonctionne ! Ce marché du dimanche matin 
complète parfaitement le petit commerce local. Il le 
dynamise même…»

DLH : Les mobilités douces sont au cœur de 
votre action tout comme l’installation de 
bornes électriques…
C. L : « Nous allons, en effet, installer cet été 11 
bornes de recharge électrique et ce n’est qu’une 
première vague. L’État nous accompagne dans cette 
entreprise à hauteur 60 %. Ce choix a été mûrement 
réfléchi et nous avons choisi de retenir une petite 
entreprise française experte dans ce domaine. C’est 
la seule dans l’Hexagone à réaliser des bornes 100% 
françaises. D’ici l’automne, nous offrirons à la popu-
lation et aux touristes pour cette première phase 22 
places électriques publiques. C’est un record pour 
une commune de notre taille dans notre région. Ces 
équipements seront répartis sur l’ensemble du ter-
ritoire communal et ils participeront à l’attractivité 
de Gevrey-Chambertin. Une seconde vague complè-
tera ce plan, avec pour objectif à terme d’offrir 15% 

de places électriques sur l’ensemble des parkings 
publics d’ici un an. Ce programme s’inscrit dans le 
maintien du stationnement public gratuit sur l’en-
semble de la ville. Je tiens à cette gratuité qui contri-
bue également à l’attractivité de la commune ».

DLH : Votre programme plaçait aussi la soli-
darité au premier plan…
C. L : « En effet, notre commune assume sa forte 
coloration sociale. Avec 28% de logements sociaux, 
et 12% du logement social de toute la Côte-d’Or, 
nous revendiquons une forte identité sociale. Elle 
est inscrite dans la longue histoire de notre ville. 
Notre commune est celle des ouvriers, employés et 
travailleurs de la vigne, de l’industrie et du chemin 
de fer qui l’ont bâtie. Tout cela nous oblige et nous 
sommes très fiers de pouvoir porter en parallèle une 
politique sociale entreprenante, soucieuse de la qua-
lité de vie, mais aussi des conditions de vie de nos 
habitants. Notre population, plus jeune en moyenne 
que celle d’autres communes de la Côte, contribue 
à dynamiser les services et les activités du territoire 
jusqu’à nos écoles. Nous soutenons ainsi un Centre 
communal d’action sociale, porté par mon adjointe 
aux Affaires sociales, Sophie Gallois, doté d’un bud-
get de référence par rapport aux autres communes 
de même strate que la nôtre. Sa politique se décline 
en trois orientations principales. Il s’agit d’accom-
pagner nos aînés, de soutenir les familles et les 
jeunes, et enfin de proposer des accompagnements 
aux habitants en situation de handicap. Nous avons 
développé pour cela plusieurs dispositifs baptisés 
« Coups de Pouce ». Ce sont par exemple les « Coups 
de Pouce Jeunes », pour les études, les loisirs, ou 
pour un projet de nature culturelle ou humanitaire. 
Un jeune qui débute un cursus dans l’hôtellerie 

et la restauration, ayant besoin d’une mallette de 
couteaux par exemple, dont le coût peut atteindre 
jusqu’à 2 000 E, peut être épaulé. D’autres dispo-
sitifs existent dont le « Coup de Pouce Carburant » 
porté par mon 1er Adjoint, Alexandre Plaza, ouvert 
aux actifs bénéficiant de revenus modérés. Le constat 
est simple : un couple aux revenus modestes ne dis-
pose aujourd’hui souvent d’aucune aide. Or, le choix 
du travail n’évite pas de se retrouver dans la difficul-
té. Surtout lorsque les revenus s’y rattachant sont 
faibles. C’est la raison pour laquelle nous avons déve-
loppé ce dispositif offrant 3 mensualités de 35 euros 
pour une personne vivant seule payée au SMIC, ou 
pour deux personnes gagnant l’équivalent d’un SMIC 
et demi, pour une distance d’au moins 10 km entre 
Gevrey-Chambertin et leur lieu de travail. Ce dispo-
sitif sera maintenu tant que le prix du carburant sera 
supérieur à 1,22E le litre de gazole. Nous l’avons 
mis en place bien avant les évolutions géopolitiques 
récentes en Europe de l’Est. Vu les prix enregistrés 
aujourd’hui, il trouve encore plus sa raison d’être, et 
c’est pour cette raison que nous le ferons évoluer si 
nécessaire. C’est ainsi une véritable politique sociale 
de proximité que nous développons ici. Je tiens à 
cette dimension sociale parce qu’elle se rattache pro-
fondément à mes valeurs et à l’impérieuse nécessité 
de répondre au quotidien aux préoccupations de nos 
habitants. Je ne renierai jamais cette orientation née 
de mon itinéraire, de mes origines sociales et de mes 
engagements. C’est la force d’une commune de pou-
voir proposer des réponses adaptées aux problèmes 
du quotidien, au plus proche des habitants… »

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Christophe Lucand, maire de Gevrey-Chambertin : « Je tiens à cette dimension sociale parce qu’elle se rattache 
profondément à mes valeurs et à l’impérieuse nécessité de répondre au quotidien aux préoccupations de nos 
habitants. Je ne renierai jamais cette orientation née de mon itinéraire, de mes origines sociales et de mes 
engagements » 



28 N°115 AU 28 JUIN 2022 SPÉC IAL 
CO LLE CTI VITÉS

Norge & Tille regroupe 14 communes qui composent 
un territoire ayant la particularité d’être en péri-
phérie de la métropole dijonnaise tout en étant in-
dépendante. Présidée par Ludovic Rochette, qui est 
également à la tête de l’Association des maires de 
Côte-d’Or, cette communauté de communes est par-
ticulièrement innovante. Elle fut ainsi pionnière en 
définissant un Projet de Territoire afin d’écrire au 
présent son avenir. Celui-ci a notamment pour but 
d’améliorer la qualité de services aux habitants. Et, 
pour ce faire, cette communauté de communes mul-
tiplie actuellement les travaux. Le maire de Norge-
la-Ville, Denis Mailler, vice-président délégué aux 
travaux de Norge & Tille, nous les détaille.

D 
ijon l’Hebdo : Votre commu-
nauté de communes agit pour 
les plus jeunes, une façon de 
préparer au mieux l’avenir. 
Quid de la rénovation des 
centres de loisirs et périsco-

laires de Bellefond et de Clénay ? 
Denis Mailler : « A Bellefond, après une première 
phase de travaux et de démolition, la construction 
débute le 1er juillet. La rénovation de l’accueil col-
lectif de mineurs de Clénay est également en cours. 
Le dépôt de permis de construire est effectué et la 
consultation des entreprises va débuter prochaine-
ment. Ces deux projets mobilisent des investisse-
ments respectifs de 1,1 ME et de 250 000 E. Ces 
structures étaient vétustes et ces travaux étaient 
incontournables. C’était une nécessité autant pour 
les enfants accueillis que pour le personnel afin qu’il 
puisse travailler dans de bonnes conditions. Sur Clé-
nay, l’isolation est évidemment au programme et, à 
Bellefond, des panneaux solaires seront installés sur 
toute la surface de la toiture, c’est à dire environ 120 
m2 J’ai, pour ma part, beaucoup travaillé sur le dé-
veloppement durable avec l’architecte. Nous avons 
aussi fait le choix, en ce qui concerne la récupération 
d’énergie, d’une pompe à chaleur. Au lieu d’avoir 
une ventilation double flux simple, elle sera double 
avec la pompe à chaleur. Si bien que le bâtiment de 
Bellefond sera à énergie positive… La gestion cen-
tralisée de la chaudière gaz permettra aussi de bien 
piloter les installations. Les rejets de gaz à effet de 
serre seront ainsi considérablement limités. Et cela 
permettra de réduire les factures énergétiques, ce 
qui, dans le contexte actuel, est important. C’est 
fondamental pour le budget de la communauté de 
communes dont, au demeurant, nous lançons aussi 
la rénovation des locaux  ».

DLH  : La transition écologique et la lutte 
contre le changement climatique sont inscrites 
sur votre feuille de route. Pouvez-vous nous 
donner l’exemple d’une autre réalisation dans 
le domaine ?
D. M :  « Les travaux sont en cours pour l’aire de 
covoiturage de Couternon qui disposera de 70 
places. 23 recevront, dans un deuxième temps, des 
bornes électriques. Se situant entre l’Arc et la route 
de Couternon, au niveau du rond-point d’entrée de 
l’autoroute, cette aire comprendra aussi un abris à 
vélos avec possibilité de recharge électrique. Une 
voie douce est prévue à proximité. Ce projet a pris 
un peu de temps parce qu’il nous a fallu faire une 
étude d’impact. Deux ans de préparation et d’études 
diverses ont été nécessaires pour 3 mois de travaux. 
Cette aire limitera le nombre de véhicules, améliore-
ra la circulation et participera pleinement à la lutte 
contre le réchauffement climatique. Les travaux se-
ront finalisés fin juillet et cette aire sera mise en ser-
vice en septembre ».

DLH : La base de loisirs d’Arc, qui propose une 
baignade surveillée de juin à septembre, est 

on ne peut plus fréquentée.  Où en êtes-vous 
des travaux programmés pour le bâtiment ?  
D. M : « Nous en sommes aux prémices même si 
des travaux de peinture ou encore d’aménagement 
ont été effectués. Les bancs, les poubelles ont été 
remplacés… Mais il est aussi prévu de refaire un 
bâtiment neuf pour tout ce qui est voile et autres. 
La réunion de lancement a été effectuée, une pro-
chaine réunion se déroulera le 29 juin afin de définir 
les besoins et lancer un appel à projets sur ce dossier 
afin qu’il puisse voir le jour avant la fin du mandat. 
Car cette réalisation sera essentielle que ce soit pour 
les usagers ou le personnel de la communauté de 
communes. Un personnel fortement mobilisé, no-
tamment durant l’été, sur la base de loisirs qui re-
présente une vitrine de notre territoire, un élément 
d’attractivité important très usité par les habitants du 
secteur mais pas seulement »

DLH : L’attractivité de votre territoire passe 
aussi par les entreprises et les artisans qui y 
sont installés. Et leur condition d’accueil vous 
tienne particulièrement à cœur…
D. M :  « Nous sommes, en effet, en train de finaliser 
un parking sur la zone d’activité de Norges-la-Ville. 
Ce parking, d’un coût de 180 000 E, sera inauguré 
à la fin du mois. Cette zone est très contrainte au-
jourd’hui et il permettra de fluidifier la circulation. 
Une impasse sera prolongée et ouvrira directement 
sur la D 105 et cela nous facilitera grandement la cir-
culation. Cette zone a déjà quelques années et les be-
soins ont évolué. Cette zone accueille de très belles 
entreprises et notamment le chocolatier Fabrice Gil-
lotte. Son nouveau bâtiment aura une entrée directe 
sur le parking, ce qui permettra un accès facilité à la 
boutique. C’est une véritable vitrine pour cette zone 
et le bâtiment qu’il réalise est très beau. Pour la com-
munauté de communes, c’est important d’avoir sur 
son territoire des entreprises de renommée et tout le 
monde connaît celle de Fabrice Gillotte » .

DLH : Et qu’en est-il pour les autres zones d’ac-
tivité ?
D. M :  « Nous allons beaucoup travailler dans les 
années à venir sur la rénovation de nos zones artisa-
nales, que ce soit à Arc-sur-Tille, Couternon, Ruffey 
et Norges. Toutes ont quelques années et il va falloir 
avancer. Ce sera l’un de nos chantiers majeurs. La 
transition écologique est fondamentale, l’attractivité 
économique l’est tout autant. L’industrie et l’artisa-
nat sont absolument nécessaires. C’est ce qui crée 
l’emploi, la vie et les services autour. Sans l’activité, 
nous n’avons pas de service. A mes yeux, l’écologie 
doit accompagner le progrès… » 

DLH : Avec de tels travaux, vous devez faire 
fonctionner à plein l’économie locale et les en-
treprises du secteur…
D. M : « Ce sont des appels d’offre public mais 
lorsque nous avons la chance de pouvoir travailler 
avec des entreprises locales c’est très important pour 
nous ! »

DLH : Vous avez innové en définissant un 
Projet de territoire destiné à écrire ensemble 
l’avenir de votre secteur. L’objectif étant de 
réaliser « un territoire connecté, protecteur et 
dynamique ». La délégation des travaux qui 
vous incombe est capitale afin de satisfaire ce 
projet d’envergure…
D. M : « C’est mon collègue Frédéric Imbert, le 
maire de Clénay, qui porte ce projet. Les travaux sont 
évidemment essentiels dans ce Projet de territoire. 
J’ai pour habitude de dire que nous avons voté la loi 
sur ce projet et que, maintenant, nous en sommes au 
décret d’application. Il va falloir que l’on travaille sur 
l’organisation de notre territoire et ce que l’on veut 

en faire dans le futur. Dans quelques années, nous 
passerons à un PLUI (Plan local d’urbanisme inter-
communal). Nous devons travailler très en amont et 
ce Projet de territoire en est l’un des piliers ». 

DLH : Votre président Ludovic Rochette ex-
plique qu’il faut sortir des communes dortoirs 
pour avancer vers les communes réfectoires. 
C’est en substance ce à quoi vous aspirez éga-
lement ?
D. M :  « Nous sommes en effet en train de sortir 
de ces communes dortoirs. Nous voulons des com-
munes qui bougent. Les différentes animations et les 

multiples opérations qui sont faites y participent plei-
nement. Rien n’est simple dans notre monde et nous 
arrivons à faire avancer les choses à force de volonté 
et notre président, Ludovic Rochette, est un moteur. 
Et nous avons 14 communes au sein de Norge & 
Tille, si bien que c’est beaucoup plus facile de tra-
vailler ensemble et d’avancer dans le même sens que 
dans des communautés de communes où elles sont 
beaucoup plus nombreuses ».

Propos recueillis 
par Camille Gablo

Norge & Tille
Denis Mailler :
« L’écologie doit accompagner le progrès ! »

Denis Mailler, maire de Norges-la-Ville, vice-président de la communauté de communes Norge & Tille délégué 
aux travaux :  « L’industrie et l’artisanat sont absolument nécessaires. C’est ce qui crée l’emploi, la vie et les services 
autour ! »



15 AU 28 JUIN 2022 15 AU 28 JUIN 202230 31N°1 N°1

Dans le précédent article, nous avons évoqué les dif-
férences juridiques fondamentales entre une cession 
de fonds de commerce et une cession de titres.
Examinons, dès à présent, les différences fiscales.

1/ Le traitement fiscal 
de la cession du fonds de commerce
a/ la fiscalité due par l’acquéreur
L’acquéreur d’un fonds de commerce est redevable 
de droits d’enregistrement liquidés sur le prix du 
fonds augmenté des charges.
En principe et sauf régime dérogatoire, les enregis-
trements sont de 3% sur la fraction du prix compris 
entre 23 000 et 200 000C, et 5% sur celle excédant 
200 000C.

b/ la fiscalité due par le cédant
Le vendeur est imposé sur la plus-value qu’il peut dé-
gager lors de la cession du fonds qui est la différence 
entre le prix de cession et la valeur nette comptable 
de celui-ci.
La position de cette plus-value dépend du régime 
fiscal du vendeur :
•  Si le vendeur est à l’impôt sur les sociétés, et 

donc si le fonds de commerce est détenu par 
une société, il n’y a pas de disposition particu-
lière et la plus-value est imposée à l’impôt sur 
les sociétés, sauf régime de faveur développé 
ci-après.

• Si le vendeur est à l’impôt sur le revenu, la 
plus-value nette à court terme (fonds détenu 
depuis moins de 2 ans), est imposée aux condi-
tions normales de l’impôt sur le revenu mais 
avec un étalement possible sur 3 ans

• Si la plus-value est à long terme (fonds détenu 
depuis plus de 2 ans), la plus-value est imposée 
au taux de 12,8% avec les prélèvements sociaux 
de 17,2 % soit un total de 30%.

2/ le traitement fiscal de la cession de 
titres sociaux
a/ la fiscalité due par l’acquéreur
Là encore, l’acquéreur est redevable de droits à l’en-
registrement au taux de 3% étant précisé que l’as-
siette d’enregistrement est réduite d’un abattement 
égal au rapport entre 23 000C et le nombre de parts 
cédées.
Ce taux est ramené à 0,1% lorsque les titres cédés 
sont des actions.
Cela explique parfois que des SARL soient préalable-
ment à une cession, transformées en sociétés par 
actions…
Attention, le taux est de 5% sur les titres de société 
à prépondérance immobilière c’est-à-dire celles dont 
l’actif est constitué principalement d’immeubles.

b/ la fiscalité due par le cédant
Nous n’examinerons ici que les plus-values réalisées 
par les sociétés lors de la cession de parts de sociétés 
exerçant une activité professionnelle (holdings ac-
tives et autres sociétés).
Nous excluons donc les cessions de titres de sociétés 
n’exerçant pas d’activité professionnelle (holdings 
passives), et celles soumises à l’impôt sur le revenu.
Ainsi, si la cession est à l’IS (impôt sur les sociétés), la 
cession de ces titres génère une plus-value mobilière 
des particuliers de sorte que l’impôt est exigible dans 
la catégorie de l’impôt sur le revenu. Il faut noter 

qu’il existe un abattement exceptionnel de 500 000C 
réservé aux dirigeants de PME partant en retraite.

3/ les différents régimes de faveur
Afin de favoriser les transmissions d’entreprise, les 
pouvoirs publics, qu’il s’agisse de cession de fonds 
de commerce ou de titres de société ont mis en 
place différents régimes dérogatoires.

a/ l’exonération en fonction 
du chiffre d’affaires
Sous certaines conditions, l’exonération de la 
plus-value est :
•  Totale, si chiffre d’affaires HT est inférieur à 

250 000C pour les entreprises industrielles 
et commerciales de vente et de fourniture ; 
90 000E pour les autres entreprises, notam-
ment les prestataires de service

•  Partielle, si le chiffre d’affaires HT est inférieur 
à 350 000C pour les entreprises industrielles 
et commerciales de vente et de fourniture ; 
126 000C pour les autres entreprises, notam-
ment les prestataires de service

b/ l’exonération en fonction du prix de cession
Sous certaines conditions, si la valeur des biens cé-
dés :
• N’excède pas 300 000C, l’exonération est totale
• Est comprise entre 300 000 et 500 000C, l’exo-

nération est partielle
Attention, pour bénéficier de ce régime, il ne doit 
pas y avoir de liens de contrôle directs ou indirects, 
ni de dépendance entre le vendeur et l’acquéreur.

c/ l’exonération pour départ en retraite
Le critère le plus important est le départ en retraite 
et la cessation des fonctions du dirigeant vendeur 
dans les 24 mois avant ou après la date de cession, et 
la cession doit porter sur l’intégralité des titres déte-
nus par le vendeur.
Dans certaines conditions, l’exonération porte sur 
la totalité de la plus-value, à l’exception des prélève-
ments sociaux (17,2%) qui restent dus.
Le traitement fiscal d’une cession de titres ou de 
fonds de commerce s’examine donc en cas d’espèce, 
et la situation est totalement différente s’agissant 
du vendeur ou de l’acquéreur. N’hésitez donc pas 
à solliciter vos conseils habituels pour optimiser au 
mieux votre situation fiscale !

RAPHAËL A  VU

TOP GUN : MAVERICK
Film de et pour le cinéma, réalisé par Joseph Kosinski avec Tom Cruise, Miles Teller, 
Jennifer Connelly, Val Kilmer et Ed Harris.

par  Raphaël Moretto

par  Jacques Cleren

LA  BONNE  NOTE

Auditorium : 
vivement  
septembre !

L’ 
Opéra de Dijon vous invite pour la saison 
2022/2023 à un voyage à travers les grandes 
œuvres lyriques : Stiffelio de Verdi, La Pé-
richole d’Offenbach, Armide de Lully ou 
encore Le Tour d’écrou de Britten, mais il 
convie également pour vous les plus grandes 

phalanges symphoniques qui se produiront dans l’acoustique 
exceptionnelle de l’Auditorium : Orchestre Symphonique de 
la Radio de Francfort, l’Orchestre Philharmonique de Radio 
France, l’Orchestre National de France, l’Orchestre de Paris, 
l’Orchestre Dijon Bourgogne, l’Orchestre Victor Hugo mais 
aussi le Poème Harmonique, Il Giardino Armonico ou l’Or-
chestre de Chambre de Lausanne avec les chefs et les solistes 
les plus illustres.
Des circassiens à l’automne, Le Bruit des loups et un Lac des 
cygnes pour les fêtes de fin d’année, un détour par l’incroyable 
foisonnement artistique de Chicago en janvier, Le Livre de la 
jungle et Le Cabaret du faune au printemps et une soirée en 
compagnie d’Angélique Kidjo pour fêter les beaux jours.
Début de la saison le dimanche 18 septembre 2022 avec 
l’Orchestre Symphonique de Francfort à 17 h à l’Auditorium : 
concert symphonique, dirigé par Alain Altinoglu, pianiste : 
Anna Vinnitskaya. 
Entre la virtuosité du Concerto n°3 de Rachmaninov, spec-
taculaire démonstration de technique compositionnelle, et 
l’enchantement orientaliste de la Shéhérazade de Rimsky-Kor-
sakov, deux des œuvres les plus populaires du Panthéon russe 
se partagent l’affiche pour des interprètes d’exception.

Suivi de l’Orchestre Philharmonique de Radio France le same-
di 24 septembre 2022 à 20 h à l’Auditorium.
Confié à l’archet lumineux d’Isabelle Faust et à la baguette de 
l’extraordinaire Sir John Eliot Gardiner, le Concerto pour vio-
lon de Stravinski brille au centre de ce bouquet orchestral où 
la modernité de Chabrier, perçant sous l’hédonisme, prélude 
aux visions envoûtantes, et parfois troublantes, d’un Debussy 
au sommet de son art.

Sans oublier la danse : Via Injabulo, le mardi 27 septembre 
2022 à 20 h à l’Auditorium. Via Injabulo, joie en zoulou ! La 
compagnie Via Katlehong Dance collabore avec Marco da Silva 
Ferreira et Amala Dianor pour deux pièces qui plongent au 
cœur de la culture pantsula : une rencontre sous le signe de 
la libération des mémoires et de la réappropriation des corps.

A 
près avoir été l’un des meilleurs 
pilotes de chasse de la Marine 
américaine pendant plus de trente 
ans, Pete “Maverick" Mitchell  
(Tom Cruise, who else ?) continue 
à repousser ses limites en tant que 

pilote d'essai. Il refuse de monter en grade, car 
cela l’obligerait à renoncer à voler. Il est chargé de 
former un détachement de jeunes diplômés de 
l’école Top Gun pour une mission spéciale qu’au-
cun pilote n'aurait jamais imaginée. Lors de cette 
mission, Maverick rencontre le lieutenant Bradley 
« Rooster » Bradshaw (Miles Teller moustachu), le 
fils de son défunt ami, le navigateur Nick “Goose” 
Bradshaw. Face à un avenir incertain, hanté par 
ses fantômes, Maverick va devoir affronter ses 
pires cauchemars au cours d’une mission qui exi-
gera les plus grands des sacrifices.
Tom Cruise va-t-il à lui tout seul sauver le ciné-
ma ? Alors que nos salles se vident et que le prix 
des places ne cesse d’augmenter, l’ancien « out-
sider » de Coppola est l’une des rares stars hol-
lywoodiennes  à n’avoir pas encore répondu po-
sitivement à l’appel pressant   des plateformes de 
diffusion :  « Je fais des films pour le grand écran », 
a-t-il affirmé lors du dernier Festival de Cannes, 
où Top Gun : Maverick a été projeté hors compé-
tition : « Quand les films sont faits pour le grand 
écran, avec le son, les images, cette expérience 
est unique, surtout quand elle est partagée. »

TOP DE LA VISION MACHISTE OU 
FILM CRYPTO-GAY ?
Cela fera bientôt quarante ans, que nous rete-
nons notre souffle devant les performances et 
morceaux de bravoure de l’ancien adolescent du 
Kentucky, devenu l’acteur le mieux payé d’Hol-
lywood : Rain Man, Né un 4 juillet, La Firme, En-
tretien avec un vampire, la saga Mission impos-
sible, Magnolia, Eyes Wide Shut, Minority Report, 
Collateral, La guerre des mondes, Walkyrie, Jack 
Reacher … Impressionnante filmographie d’un 
cinéma à la fois d’auteur et de divertissement, qui 
livre ici un nouvel acte de résistance au « cheap 
mainstream » avec Top Gun : Maverick. La star, 
qui aura soixante ans le mois prochain, ne se 
contente pas de regarder dans le rétroviseur, afin 
de contempler avec nostalgie ses premiers succès 
des années 80. Au contraire, avec une bonne dose 

d’humour et d’autodérision, elle joue avec son 
aura et son image, dans une plastique toujours 
impeccable, mais qui n’émeut pas pour autant la 
jeune génération.
Que reste-t-il aujourd’hui du Top Gunoriginal 
(1986), long clip publicitaire pour l’aéronaval, et 
accessoirement (ou pas d’ailleurs) clip sentimen-
tal pour les beaux yeux de Kelly Mc Gillis ? Pas 
grand-chose, et on ne s’en plaindra pas. Certes, 
il existe deux grilles de lecture du film de Tony 
Scott, réalisé sous l’ère Reagan : vision machiste 
de l’Amérique triomphante ou « puissante image-
rie homoérotique » ? Cette seconde thèse est dé-
fendue à plusieurs reprises par Quentin Taranti-
no, notamment dans le film Sleep with me (1994) 
de Rory Kelly. Ce qui n’empêche pas le long-mé-
trage scottien d’être aujourd’hui d’une grande 
ringardise, à l’image (et au son) de la chanson 
« Take my breath away » du groupe de new wave 
Berlin, qui ne survivra pas au succès de ce tube, 
qui n’avait pas été écrit ni composé pour lui.

LA SAGA EFFICACE ET SPECTACU-
LAIRE D’UN SALE GOSSE
Top Gun : Maverick fait davantage de son héros 
un sale gosse qui refuse les règles, plutôt qu’un 
sex-symbol, malgré la présence remarquable de 
Jennifer Connely dans le rôle de Penny Benjamin. 
Le film a l’honnêteté de faire appel à une cin-
quantenaire renversante pour jouer la partition 
d’une romance, beaucoup plus subtile qu’il n’y 
parait.  Resté volontairement au grade de « Cap-
tain » pour s’assurer d’être envoyé sur le terrain, 
Maverick est le représentant d’une époque révo-
lue.  Son goût du danger et son inclination pour 
la vitesse, à la fois caractéristiques du personnage 
et de son interprète, s’interpénètrent implacable-
ment, laissant peu de temps pour la ritournelle.
Tom Cruise fait appel à nouveau à Christopher 
McQuarrie (son « script doctor » attitré et réalisa-
teur de Mission : Impossible 5 et 6) pour lui tailler 
un rôle sur mesure : ce super scénariste fait de 
la star une figure ténébreuse et frustrée, dont 
les prouesses physiques et cinématographiques 
ne peuvent rien contre le temps qui passe.  Top 
Gun : Maverick est également le récit émouvant 
d’un pardon, où Maverick peut réécrire l’histoire 
en tentant de prendre sous sa protection le fils 
de son ami disparu Goose, fils de substitution 

interprété par Miles Teller, moustachu pour l’oc-
casion.
Dans la continuité de ses cascades hallucinantes 
des  Mission : Impossible, Cruise redéfinit avec 
son Maverick « la notion de grand spectacle, por-
tée ici par un vrai point de vue de mise en scène 
à l’intérieur de cockpits d’avions lancés à pleine 
vitesse ». La philosophe Sandra Laugier, qui a 
appelé à voter Mélenchon à la présidentielle, dé-
nonce, dans Libération du 3 juin, la « masse des 
critiques méprisantes dans les médias proclamés 
cinéphiles », et ajoute que ce « très bon film » est 
« certainement plus efficace que les incitations 
moralisantes à quitter le canapé pour retrouver 
les salles obscures ». Pas besoin donc d’être rea-
ganien, en marche ou renaissant pour aimer Top 
Gun et le cinéma à grand spectacle. Allez, tous en 
salle avant que tonton Maverick ne se fâche !

par  Alain Bardol

Le Capital Investissement ou Private Equity
Existe-t-il d’autres possibilités en cette période de 
grandes turbulences sur les marchés financiers pour 
trouver de la performance ?

Depuis quelques mois, certains placements, sous la 
dénomination « Private Equity »  ou en bon français 
Capital Investissement, semblent rencontrer auprès 
des épargnants un certain engouement. 
Ces placements commencent à se démocratiser. 
Longtemps réservés aux investisseurs institution-
nels (caisses de retraites, grandes entreprises) ou 
grandes familles industrielles,  ce capital investisse-
ment, grâce en partie à la Loi PACTE, permet aux 
épargnants  d’y accéder. 
Le Capital Investissement est destiné à financer ou 
accompagner des entreprises dans la volonté de 
trouver des capitaux : le Capital risque « d’amor-
çage » centré sur les Start up en quête de fonds pour 
lancer leur activité. 

Le Capital Développement financent des relais de 
croissance pour les entreprises déjà rentables qui 
souhaitent accélérer leur développement . 
Le Capital Transmission  finance la cession d’entre-
prise ou le rachat de l’entreprise. L’opération d’in-
vestissement s’accompagne souvent d’un recours à 
l’endettement ( LBO Leverage Buy Out).
Ce placement est décorrélé des fluctuations des mar-
chés financiers, ce qui évite de subir les évolutions 
actuelles erratiques et imprévisibles de la Bourse. 
De plus, le non-coté permet de soutenir l’économie 
réelle en investissant dans des sociétés de taille inter-
médiaires (ETI) ou des PME. Les fonds ne sont pas 
investis dans les Majors du CAC 40 mais plutôt des 
entreprises en devenir ou en pleine croissance. 
Les performances servies peuvent souvent sortir du 
lot. Le capital n’est jamais garanti, une perte est tou-
jours possible, mais il est aussi tout à fait possible 
que la mise de départ soit multipliée par deux ou 

trois, mais rien n’est jamais sûr... 
La contrepartie de cette prise de risque est la durée. 
Les fonds sont très souvent bloqués entre 5 et 8 ans. 
L’accès au grand public est possible : l’investissement 
en valeurs non cotées (Capital Investissement) peut 
transiter par l’achat de parts de fonds communs de 
placement à risque (FCPR), de fonds professionnels 
de capital investissement (FCPI) avec des théma-
tiques d’investissement et de zones géographiques, 
ou avec l’appui de l’État français avec le Label RE-
LANCE. 
Lorsque l’on passe par un contrat d’assurance vie, il 
n’est pas nécessaire d’attendre 7 ou 8 ans pour ré-
cupérer ses fonds. Ils ne sont pas bloqués. La com-
pagnie d’assurance assure la liquidité. C’est aussi le 
moyen de profiter des atouts fiscaux de l’enveloppe 
assurance (revenus soumis au bout de 8 ans à un pré-
lèvement réduit de 7,5 % ou 12,8 % après abattement 
mais aussi en cas de transmission au bénéficiaire de 

son choix, jusqu’à 152 500 E en franchise de droits 
de succession.
Il est aussi possible loger des fonds de capital In-
vestissement dans le cadre de l’épargne salariale ou 
dans l’enveloppe d’un PEA-PME et même opter pour 
un compte titres classique (fiscalité flat taxe 30 %) 
sachant que si le Fonds Commun de Placement à 
Risque (FCPR) contient au moins 50 % de titres non 
cotés et ne distribue aucun revenu pendant 5 ans, il 
sera, à cette échéance (+ de 5ans ) exonéré d’impôts 
sur le revenu. 
Produit d’épargne jusque là réservé aux grandes for-
tunes et aux institutionnels, il est accessible à tous. 
Dans le contexte actuel fort mouvementé, pour les 
personnes qui ont du temps, la volonté de flécher 
leurs investissements vers des sociétés d’avenir, c’est 
très certainement un pari à prendre qui peut rappor-
ter gros mais...  à consommer avec modération.

INSTANT PATRIMOINE

à 25 min 

de Dijon
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www.riva-plage.com
Le Riva • Chemin du Port • 21250 GLANON
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Spécialités locales (Pôchouse, cuisses de grenouilles, fritures...) et plats traditionnels 

Restaurant avec Terrasse en Bord de Saône

Cession de fonds de commerce 
ou cession de titres : 

les différences fiscales
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MON COMMERCE, MA VILLE

DE BONNES OC CASIONS 
DE LIRE AV E C

LA CONC I ERGE LIT 
DANS L’ESCALI ER

Le ciel par-dessus 
le toit
Lorsque Phénix apprend que 
son fils Loup a été incarcéré 
parce qu’il a tenté de rejoindre 
sa sœur Paloma en conduisant 
sans permis, tous les souvenirs 
de sa propre jeunesse vont re-
monter à la surface !
L’auteur nous offre un très 
beau roman d’amour filial en 
nous montrant des êtres en 

perdition, qui ne savent pas comment s’aimer. Il y 
a beaucoup d’émotions dans ce court roman qui se 
savoure comme le poème de Verlaine qui fait ici of-
fice de titre !
Le ciel par-dessus le toit. 
Nathacha Appanah, Folio

Faustine

Là où chantent 
les écrevisses
Immersion totale dans ce magni-
fique roman qui va nous conter 
la vie de Kya, petite fille aban-
donnée de tous alors qu’elle n’a 
que 6 ans. Chaque jour sera un 
combat pour survivre. Livrée à 
elle-même, celle que l’on sur-
nomme avec déni « la Fille des 
Marais » fera des rencontres qui 
changeront sa vie et l’ouvriront à 

la connaissance mais aussi à la souffrance. Ce roman 
d’aventure parfaitement documenté nous donne à 
voir toute la beauté de la nature face à la cruauté hu-
maine, car la plongée dans les marais ne se fera pas 
sans mal ! Une histoire bouleversante !
Là où chantent les écrevisses. 
Delia Owens, Point seuil

Faustine

Incroyable ! 
Connaissez-vous Jean-Loup ? 
Non. Rassurez-vous, personne 
ne connaît Jean-Loup. Jean-
Loup est un petit garçon qui 
vit, seul, dans son monde, à 
compiler des fiches sur tout 
ou à discuter au roi des Belges 
(mais ne lui dites que ce n'est 
qu'un jouet). Bref, Jean-Loup 

n'est comme les autres. Alors embarquez dans son 
univers plein de poésie et de révêrie servi par une 
imagination débordante. Avec lui, ayez la certitude 
que chaque difficulté est surmontée par un petit évé-
nement anodin mais incroyable !
Incroyable ! 
Vicent Zabus et Hippolyte. Edition Delcourt.

Olivier

Les inséparables
L’historienne Dominique Mis-
sika retrace le destin tragique 
de Simone Veil et sa famille. 
Le bonheur et l’insouciance de 
l’enfance, puis l’enfer de la dé-
portation et enfin le retour à la 
liberté et la reconstruction.
Comment survivre à la tragédie 
d’une famille décimée ? Com-
ment trouver la force de témoi-
gner et sous quelle forme ?

Un livre poignant à associer à l’indispensable auto-
biographie « Une vie » de Simone Veil, Le livre de 
poche.`
Les inséparables. 
Dominique Missika, Le livre de poche.

Sophie

ADIEU ROMY
Un petit livre, 108 pages, qui 
réunit des souvenirs de ceux 
qui ont fréquenté Romy Sch-
neider. On découvre une 
femme bien loin de « Sissi 
Impératrice ». Attachante 
et foutraque, adorable et 
odieuse, une écorchée vive, 
qui laissera ses angoisses et 
ses démons prendre le des-
sus, et bientôt sera incapable 
d’avoir la distance nécessaire 

pour ne pas être vampirisée par ses rôles au cinéma.
ADIEU ROMY de Violaine de Montclos. 
Grasset. 14 g. 

SANS DEPARTIR
Il fallait oser raconter une 
vie qui va faire grincer les 
dentiers de certains, à leur 
faire regretter la disparition 
de la guillotine place de la 
Concorde. Droguée, alcoo-
lique et heureuse, Diane 
traverse la vie allant de 
rencontres extraordinaires 
en péripéties dignes des 
romans feuilletons, le tout 

sous MDMA, cocaïne, vin blanc et champagne. Elle 
représente « sans départir » un monde qui a disparu. 
Elle revendique son droit aux plaisirs, au danger et 
à l’inconscience. La seule question que l’on peut se 
poser : si elle n’était pas née de Beauvau-Craon aurait 
elle trouvé un éditeur ? A vous de voir. 
SANS DEPARTIR de Diane de Beauvau-Craon. 
Grasset. 22 g.

DORIS
Nous allons suivre l’ascension 
de la petite Doris Delevingne 
qui se rêve reine de Londres. 
Sa devise « Le lit d’une An-
glaise est son royaume ». Du-
rant l’entre deux guerres, elle 
accumulera les conquêtes, 
les bijoux... Devenue Lady 
Castlerosse, elle s’offrira le 
fils Churchill et peut être 
Churchill lui même... 

DORIS de Stéphanie des Horts. 
Albin Michel. 21,90 g.

LES TEMERAIRES
Voici le livre que tous les 
Bourguignons (et les autres) 
devraient lire. C’est l’histoire 
du Duché de Bourgogne. 
Une histoire de guerres, 
d’alliances, de trahisons, de 
haine et parfois d’amour, de 
faste, de luxe, mais aussi de 
folie, et de mort. Ça com-
mence avec la création de 
la Burgondie et ça finit... et 

bien non ça ne finit pas et je vous laisse découvrir 
pourquoi.
LES TEMERAIRES de Bart Van Loo. 
Flammarion. 29 g.

22 Rue des Forges - 21000 Dijon 
  03 80 44 12 55

Commerçante dans la rue Amiral Roussin depuis 25 
ans, Isabelle Laraque est une actrice à part entière de 
la vie Dijonnaise. Elle est aujourd’hui à l’initiative 
d’un projet de décoration de la rue Amiral Roussin 
en collaboration avec la mairie de Dijon. Une façon 
pour elle de rendre hommage et de promouvoir à sa 
rue bien-aimée.

À 
Dijon, on ne parvient plus à disso-
cier la rue Amiral Roussin d’une de 
ses plus célèbres locataires. Car si 
les locaux et les touristes aiment s’y 
aventurer pour admirer la richesse ar-
chitecturale incontestable qui la com-

pose ou bien pour y déguster de bons petits plats, la 
boutique d’objets de fantaisie et de voyage « Terre 
et Lune » est devenue, depuis 25 ans maintenant, un 
autre motif d’attraction de cette rue historique.
Plus qu’un simple commerce, la boutique gérée par 
Isabelle Laraque est devenue  une référence dans la 
capitale des Ducs, notamment grâce à la vente d’ob-
jets d’art et décoratifs du monde entier. Avant de po-
ser ses valises définitivement aux abords de la place 
Jean Macé, cette patronne dans l’âme a passé de 
nombreuses années au sein du centre Dauphine -au-
jourd'hui en pleine reconstruction- qu’elle dit égale-
ment avoir « beaucoup apprécié » avant sa fermeture.
Une longévité de plus de 32 ans à Dijon en tout, qui 
pousse même la commerçante d’origine haïtienne et 
nord-irlandaise à dépasser les frontières du simple 
engagement commerçant.
Ainsi, au printemps dernier, elle a imaginé un projet 
en collaboration avec la mairie de Dijon et l’accord 
des autres commerçants de la rue visant à disposer 
des papillons suspendus dans la rue Amiral Roussin :  

« Nous avons la chance de travailler dans une rue 
magnifique et je pense que ce genre d’initiative peut  
valoriser nos commerces et l’image déjà positive de 
la rue, en plus d’apporter de la gaieté aux gens ».
En fait, cette ancienne commerçante parisienne ac-
corde beaucoup d’importance à la notion de fidélité, 
que ce soit avec ses partenaires des quatre coins du 
monde ou pour sa ville d’adoption : « Je pense qu’il 
est nécessaire d’être acteur de sa ville. Quand on est 
dans un lieu, je crois qu’il faut s’y investir même si 
notre ville fait déjà beaucoup de choses pour amélio-

rer le quotidien de ses habitants ».
Débutée tout récemment, cette initiative financée par 
les budgets participatifs et soutenue par la commis-
sion de quartier centre-ville, sera prolongée jusqu’au 
mois de décembre avant d'être renouvelée l’été sui-
vant. Une manière de rappeler que cette ruelle est un 
joyau du patrimoine dijonnais et que, lorsque qu’on 

aime profondément quelqu’un ou quelque chose, 
on en prend soin. Une doctrine qui semble susciter 
l’adhésion unanimement des autres acteurs écono-
miques de cette rue historique et qui sans nul doute, 
va attirer l'attention de ses passants.

Luc Lavoué

Il est issu des quelque 25 000 plants de vignes plantés 
sur près de 5 hectares sur deux secteurs, Cote aux Ails 
et Epoutières. L’objectif de cette opération d’enver-
gure : permettre à la commune bourguignonne de 
retrouver sa vigne du 16ème siècle. 

« Talant était une ville de vignerons » rappelle 
le photographe Côte d’Orien Jean-Philippe 
Jarlaud. En effet, il fut un temps où le vi-
gnoble talantais était abondant et presti-
gieux. Malheureusement, ce temps était ré-

volu jusqu’il y a peu.
Aujourd’hui, Talant peut de nouveau produire son 
crémant de Bourgogne et ce à partir de 12 variétés 
différentes de cépages chardonnay. À ces derniers se 
mêle le bien connu pinot noir qui apporte à la fois 
vigueur et finesse à ce vin effervescent d’appellation 
d’origine contrôlée. De la « vigne mère » comme 
l’appellent les œnologues. Et c’est une bonne nou-
velle puisqu’en juin 2021 a pu être dégustée avec dé-
lectation la première cuvée de crémant produite sur 
le territoire de la commune. 
En parallèle de cela, la mairie a entrepris une rénova-
tion de la Maison Alix-de-Vergy pour en faire un lieu 
consacré à la vigne et au vin. C’est d’ailleurs là-bas 
que sera organisée la fête de la fleur de vigne same-
di 18 juin prochain. Au programme : promenade 
historique entre vignes et villages. Ne manquez pas 

cette occasion de célébrer la renaissance du vignoble 
talantais, partie intégrante du patrimoine naturel et 
culturel de la région !

Manon Remy

Le vigneron me taille,
Le vigneron me lie,
Le vigneron me baille,
En mars toute ma vie.

L’
on retrouve ces 
quelques vers rédi-
gés en hommage 
au cycle de la vigne 
dans l’ouvrage 
« SAINT-APOLLI-

NAIRE, des vignes délaissées au clos 
nouveau », second tome de la collec-
tion Villages Viticoles du Grand Di-
jon. Publié par l’association In Divio 
Veritas et paru le 15 décembre 2021, 
il honore la mémoire de la puissance 
viticole de notre territoire.
Dédiée à Saint-Apollinaire, la magnifique publication 
de presque 300 pages retrace l’histoire de la com-
mune de l’époque romaine à nos jours : situation 
géographique, caractéristiques géologiques, patri-
moine culturel, propriétés foncières, urbanisation… 
Le tout précédé d’une préface du Maire épleumien, 
Jean-François Dodet.
Le rédacteur principal, Roland Bugada, y met à l’hon-
neur l’agriculture et la vigne. On en apprend davan-
tage sur le rôle que tenaient les religieux dans l’en-
tretien du vignoble, sur les maladies qui ont par le 
passé menacé la vigne (le phylloxéra dans les années 
1880) ou encore sur les différents cépages recensés 
sur la commune.
L’ouvrage explique comment la municipalité a fait 
de la vigne un vecteur de lien social : « l’objectif est 
de rassembler et de permettre des échanges entre 
les générations » rapportent les rédacteurs. Le Clos 
Épleumien est bel et bien un vignoble solidaire !
Il apparaît évident que Saint-Apollinaire, bien que 

tournée vers l’avenir, est résolument 
engagée en faveur de la préserva-
tion de la mémoire du territoire. En 
ce sens, sont régulièrement organi-
sées des activités mémorielles sur le 
thème de la vigne.

Une plongée dans 
les archives municipales
Joliment illustrée par des photogra-
phies en noir et blanc, des cartes pos-
tales d’antan et autres aquarelles ar-
borant les vieilles fermes et églises de 
la région, nous nous laissons happer 
par cette production. On y découvre 
également de véritables parchemins 
datant du XVIIe siècle comme celui 

portant l’inscription « bail de Terres et Vignes sises 
au finage de Saint-Apollinaire (…) dont on a cédé 
au sieur Berbis de Dijon 18 journaux en échange 
d’autres fonds ».
On ne peut être qu’admiratif face à un ouvrage aussi 
bien construit et documenté. Une lecture coup de 
cœur pour les épleumiens, les amateurs de bon vin 
et autres passionnés de l’histoire de notre territoire !
À noter que le troisième ouvrage de la collection, à 
paraître en 2024, devrait porter sur notre bien-aimée 
commune de Talant.

Manon Remy

Le  nouveau salon de coiffure « Le Bou-
doir de Sandra », propriété de Sandra 
Foucat vient d’ouvrir ses portes il y a 
quelques semaines seulement. Décou-
verte de cet espace intimiste et chaleu-
reux.

S 
i l’habit ne fait pas le moine, 
il semblerait que dans le 
milieu capillaire, la décora-
tion fasse peut-être la coif-
fure. Car à l’époque de la 
Régence, un boudoir était 

considéré comme étant « un petit salon 
élégant où les dames se retirent lors-
qu’elles souhaitent s’entretenir ou être 
seules » et il semblerait correspondre en 
tout point au salon situé au numéro 10 
du boulevard de la Trémouille, à Dijon. A 
l’exception que chez Sandra Foucat, les 
hommes sont également conviés à y ren-
trer. 
Les fauteuils en cuir sont chics, la déco-
ration est sobre et élégante et Sandra est 
seule à officier. Ce qui donne au client 
le sentiment d’être vraiment valorisé 
comme l'explique Sandra : « D’abord, 
je voulais vraiment un salon intimiste où 
le client a le sentiment que la coiffeuse 
prenne du temps pour lui. Ensuite, pour 
ce qui est de la décoration, j’aime beau-
coup chiner, trouver des objets qui ont 
une âme et faire appel à des artisans in-
dépendants comme pour mon plan de 

travail. Je n’ai rien contre les meubles 
suédois, mais j’aime les meubles qui ont 
un certain âge. »
La jeune trentenaire cultive cette dé-
marche écoresponsable en recyclant les 
cheveux de son salon : « C’est quelque 
chose que j’ai tout de suite voulu mettre 
en place parce qu’à l’année, on ne se 
rend pas compte des tonnes de cheveux 
que l’on jette, et je trouvais ça important, 
qu’à notre échelle, on puisse agir ainsi ». 
Sandra avait plusieurs idées en tête :  
d’abord, entreprendre une démarche 
écoresponsable, mais également pro-
mouvoir une ambiance intimiste pour 
ne pas ressembler à ces coiffeurs qui 
prennent des rendez-vous à la chaîne et 
qui souvent, ne prennent plus le temps 
de vraiment discuter avec le client : « J’ai 
pris le parti de travailler seule dans mon 
salon pour offrir au client un moment 
sympathique et détendu où l'on prend 
le temps d’échanger. D’ailleurs, ça peut 
surprendre, mais je ne mets pas de mu-
sique dans mon salon parce que je pré-
fère écouter et discuter pleinement avec 
la personne dont je m'occupe ».
Sandra offre plus de 60 prestations diffé-
rentes, dont plus de 40 pour les femmes. 
La jeune femme  se définit comme étant 
une coupeuse et une coloriste polyva-
lente qui s’adapte à tous les profils, allant 
de l'enfant jusqu’aux femmes âgées, pas 
moins coquettes pour autant : « Je suis 

une coiffeuse mixte qui aime tout ce 
qu’elle fait ». Mèches, shampoings, cou-
leurs, balayages, permanentes, coiffures 
spécifiques pour les événements en 
allant jusqu’au défrisage... Dans son 
salon, les femmes s’y retrouveront tou-
jours. Pour les hommes aussi, Sandra 
offre des prestations qui décoiffent. Du  
shampoing jusqu'à la coupe ainsi que la 
barbe avec des propositions de forfaits 
différents : « Les cheveux, c’est quand 
même la parure de soi, ça représente 
notre personnalité, notre look et c’est 
pour ça que moi, j’adore mettre en va-
leur les gens, les transformer et écouter 
leurs demandes, c’est quelque chose qui 
ne me lassera jamais »

Luc Lavoué

Rue Amiral Roussin : 
Des papillons comme s'il en pleuvait

Le crémant made in 
Talant : l’avez-vous 
déjà goûté ?

Saint-Apollinaire : 
l'hommage à la vigne

Le Boudoir de Sandra : 
une certaine idée du salon de coiffure

Ce nouveau décor urbain fabriqué en matière recyclée a été inauguré par Nathalie Koenders, Première adjointe 
au maire de Dijon, et Nadjoua Belhadef, adjointe déléguée au Commerce et à l'Artisanat

Le Boudoir de Sandra 
10 boulevard de la Trémouille

Lundi : 14h/18h30, mar-
di : 9h30/18h30, mercredi : 
9h30/18h30, jeudi : 9h/18h, 

vendredi 9h/18h  et
samedi : 9h/13h. 

03 80 23 35 65

Fabian Ruinet, maire de Talant, est heureux de célé-
brer la renaissance du vignoble talantais

« SAINT-APOLLINAIRE, des vignes 
délaissées au clos nouveau », collection 
Villages Viticoles du Grand Dijon, asso-

ciation In Divio Veritas. 29,50€.
roland.bugada21@gmail.com

06 50 10 73 30
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Depuis 1971, le Musée de la Résistance et de la Dépor-
tation de Besançon fait figure de référence parmi les 
sites dédiés à la Seconde Guerre mondiale. Le musée 
s’offre depuis janvier 2020 une métamorphose à 360 
degrés : espaces entièrement repensés, muséographie 
inédite, personnification de l’Histoire à travers des 
itinéraires de vie personnels, valorisation des collec-
tions, programmation culturelle dynamique sans 
oublier une volonté affirmée d’accompagner la re-
cherche. 

L 
e premier Musée de la Résistance et de la 
Déportation de Besançon voit le jour à la 
Citadelle le 17 juillet 1971 grâce à Denise 
Lorach, ancienne déportée. Ce premier 
musée est réalisé avec l’aide de François 
Marcot, étudiant puis agrégé d’histoire 

et Professeur à l’Université de Franche-Comté. Son 
succès conduit à envisager l’agrandissement et le 
déménagement du musée dans le bâtiment qu’il 
occupe actuellement, au cœur de la Citadelle. Il est 
inauguré le 8 septembre 1982. La scénographie du 
premier comme du deuxième musée est quant à elle 
l’œuvre de Guy Langlois, décorateur à l'Institut Na-
tional de Recherche et de Documentation Pédago-
gique de Paris. 
Il est labellisé « Musée de France » depuis 2002. 

Un nouveau musée à l’été 2023 
Après avoir accueilli plus de 2 millions de visiteurs, 
le musée ferme ses portes en janvier 2020. Musée 
d’Histoire, c’est la mission que le Musée de la Résis-
tance et de la Déportation assume depuis son ori-

gine. Il ambitionne de renouveler son approche pour 
renforcer son rôle d’outil citoyen. C’est cette double 
nature, musée d’Histoire, fidèle à ses origines, et ou-
til citoyen, au service de l’éducation civique, que le 
musée veut incarner pour l’avenir. 
- L’exposition permanente 
L’exposition permanente du musée, entièrement re-
pensée, n’occupera plus qu’un seul niveau. En pro-
posant, à travers les collections, de suivre quelques 
parcours personnels au fil de documents et d’objets, 
l’exposition contribuera à personnifier l’histoire 
pour la rendre plus sensible, plus proche, à l’heure 
où, comme Odile Selb-Bogé et Pierre Rolinet décé-
dés récemment, les derniers témoins disparaissent. 
Deux salles dédiées à l’art en déportation complètent 
le parcours permanent. 
- Une future programmation culturelle dynamique 
De nouveaux espaces temporaires permettront de 
proposer chaque année une exposition nouvelle. 
Ce sont autant d’objets et de documents sortis des 
réserves qui pourront être ainsi présentés au public. 
L’occasion donc de construire des manifestations 
culturelles de qualité en travaillant avec d’autres éta-
blissements, au plan régional comme au plan natio-
nal. 
- Mise en avant des extérieurs : un musée dans un 
lieu de mémoire 
Par son architecture et son parcours s’ouvrant sur 
l’extérieur, le nouveau musée attirera l’attention du 
visiteur sur l’histoire de la citadelle sous l’Occupation, 
lieu d’exécution de 100 résistants. Cette connexion 
intime entre histoire et mémoire, à l’heure actuelle 
quasi invisible du public, sera ainsi compréhensible 

aux yeux de tous. 
- Un musée accessible à tous 
L’accessibilité est également au cœur du projet de 
rénovation. Des solutions seront mises en œuvre 
pour faciliter, autant que possible, l’accès du musée 
: installation d’un ascenseur, muséographie adaptée 
(hauteur des textes, passages de portes, etc.). Dès 
leur arrivée, les visiteurs pourront profiter d’un es-
pace d’accueil vaste, lumineux et confortable, inexis-
tant à l’heure actuelle.

Un musée fermé mais qui garde un 
œil ouvert ! 
Le musée poursuit sa campagne de collecte d’ar-
chives et d’objets auprès des particuliers, lancée en 
janvier 2019, pour enrichir les collections. De cette 
grande collecte est née une exposition itinérante 
conçue pour aller à la rencontre de celles et ceux 
qui, concernés par cette période, ont certainement 
quelque chose à donner mais aussi quelque chose 
à dire. 
Les visiteurs sont invités à remonter le temps jusqu’à 

la Seconde Guerre mondiale grâce à l’application 
MaCitadelle. Au programme, 6 stations pour décou-
vrir les acteurs importants du conflit dans la région, 
appréhender les événements marquants de cette pé-
riode à Besançon et l’histoire du musée. 

Grande métamorphose
à la Citadelle de Besançon

MMA
Brice Picaud : « Champion du monde,  
je n'en suis plus très loin »

Plein écran sur Philippe Fuhro

Il a tenté. Il a échoué. Le Dijonnais Brice Picaud n'est 
pas revenu de Boston avec une ceinture mondiale 
de MMA moins de 66 kg. Son adversaire, l'Américain 
Shainis, détenteur de la couronne,
l'a battu, devant son public, dans des conditions qui 
lui laissent beaucoup d'amertume...

I 
l faut finalement beaucoup plus pour que 
Brice Picaud se départisse de son calme 
et de son sourire. Certes, il nourrit des re-
grets mais il considère tout de même que 
l'expérience n'aura pas été inutile. C'est la 
première fois qu'il allait combattre outre-At-

lantique et il a pu mesurer tout l'engouement et la 
passion de son sport aux Etats-Unis : « Le combat 
s'est déroulé dans une salle pleine comme un œuf 
avec un public complètement rallié à la cause de mon 
adversaire. Un adversaire que j'ai largement dominé 
dès les premières minutes comme en témoignent 
les vidéos que j'ai postées. Hélas, en fin de premier 
round (1), je perds mes appuis après avoir glissé et 
c'est à ce moment là que Shainis se jette sur moi pour 
me faire tomber. Il m'assène une série de coups qui, 
à aucun moment me mettent en danger. Et pourtant, 
l'arbitre arrête immédiatement le combat. J'ai le sen-
timent d'avoir été volé car ce ne sont pas des pra-
tiques arbitrales dans le monde professionnel... Pour 
preuve, je n'avais aucune trace sur le visage à l'issue 
du combat. Maintenant, je me fais une raison. Mon 
adversaire combattait chez lui et il m'avait jusqu'alors 

regardé comme une victime toute désignée. Il aura 
au moins compris que ce n'était pas le cas » reconnaît 
le Dijonnais.
Oubliée cette déconvenue, Brice Picaud est heureux 
d'avoir montré qu'il est bien un candidat sérieux pour 
faire son entrée dans le cercle très fermé de l'UFC qui 
réunit les meilleurs mondiaux. « Nous avons combat-

tu pour le compte de Cage Titans qui est une ligue 
très réputée, véritable antichambre de l'UFC ».
Brice attend désormais une prochaine proposition 
de combat et là, il entend bien saisir sa chance, lui 
qui a déjà été champion du monde en 2015 dans une 
ligue mineure. On se souvient aussi qu'il avait im-
pressionné le nombreux public du Palais des Sports 

de Dijon, en novembre dernier, où il avait battu par 
soumission son adversaire en ouverture du combat 
que livrait ce soir-là le boxeur Bilel Latreche. 

(1) En MMA, les combats se disputent en 5 rounds de 5 
minutes.

Prestataire informatique de Formapi depuis presque 
20 ans, Philippe Fuhro va tirer sa révérence dans 
quelques semaines. Comme à son habitude : sans 
faire de bruit. C'est un pan de l'histoire de la struc-
ture qui s'apprête à partir sur la pointe des pieds.

A 
ussi discret qu'indispensable. Après 
près de 20 ans de fidèles et loyaux 
services, Philippe Fuhro, notre ré-
férent informatique, va prendre sa 
retraite. Le débrouille-tout de For-
mapi, celui qu’on appelle dans les cas 

désespérés, quand ce foutu ordinateur ne veut plus 
démarrer ou ne rien comprendre… ne sera bientôt 
plus là pour aider ses collègues. Fini son calme lé-
gendaire, ce côté fichtrement apaisé, cette présence 
si rassurante… Officiellement à partir du 1er juil-
let prochain, mais plus sûrement en pente douce 
jusqu’à la fin de l’année.
« Oui, ce ne sera pas une coupure nette du jour au 
lendemain » confie Philippe… « Disons que mes 
prestations vont s’espacer en fonction des besoins 
de la maison. En fait, j’arrêterai vraiment quand la di-
rection et moi jugerons ma présence inutile... ».
Au moment de se retourner sur sa carrière profes-
sionnelle, Philippe Fuhro affiche surtout deux belles 
aventures.
La première a duré 18 ans chez Winthrop. De pro-
grammeur à responsable informatique, Philippe y a 
presque tout connu jusqu’à la fermeture du site di-
jonnais fin 2001. C’est là-bas qu’il a côtoyé Gérard De-
langle et Bernard Depierre. Les mêmes qui, fin 2003, 
l’ont appelé pour s’occuper du parc informatique – 
en tant que prestataire extérieur – de feu le CFA du 
sport Bourgogne, devenu Formapi aujourd’hui.
En presque vingt années, deuxième aventure 
donc, Philippe Fuhro a ainsi assisté à la progression 
inexorable du CFA. « Les premières années se sont 

déroulées de façon très linéaires, par contre depuis 
cinq ans, notre progression est devenue exponen-
tielle ! »
A son niveau aussi, Philippe a dû faire face pour 
donner aux équipes les moyens technologiques 
d’absorber et de gérer une telle progression. « En 
informatique, il faut avancer, anticiper car les choses 
progressent si vite. Curieusement, au-delà de mon 
DUT Informatique, je me suis formé sur le tas. J’ai 
toujours été curieux, sans jamais me refermer sur 
ce qui existait. Alors j’ai creusé, me suis renseigné, 
scruté internet… Malgré un domaine en perpétuelle 
évolution, je n’ai jamais été à la traîne. La satisfaction 
de mes clients était ma meilleure récompense ».
Dans son disque dur à lui, Philippe gardera aussi de 
nombreux souvenirs. Tout en finesse comme à son 
habitude. Il avance cependant certains noms : Ber-
nard Depierre – avec qui il a joué au basket à la JDA 
( ! ) – et Gérard Delangle. Philippe Fuhro se souvient 
aussi de Virginie Gagnerot et de Christelle Lanoux si 
précieuses à son arrivée au CFA, à son amitié connue 
et reconnue avec Pierre-Anthony Quincy et Elodie 
Lamant, à tous ces rapports humains riches et épa-
nouissants.
« Cela m’a beaucoup apporté d’être en contact, 
toutes ces années, avec des personnalités nouvelles, 
tous ces jeunes notamment, ça m’a permis de rester 
à la page. Cela m’a permis de ne pas être largué... ».
Son passage de relais à Fantin Requet, pour la ges-
tion future de nos outils informatiques, appartient à 
ce registre-là.
Reste l'après carrière. Bientôt rangé des ordinateurs, 
logiciels et autres réseaux (de manière profession-
nelle), Philippe se projette assez mal. « Je n’y ai beau-
coup pensé. Plus de sport, de la programmation sur 
micro et du développement de site web… ». Chut, 
Géo Trouvetou n’en dira pas plus.
L’écran s’éteindra sans bruit…

Programmation 
hors-les-murs 
Chaque 3e jeudi du mois, des conférences gratuites 
et ouvertes à tous, animées par des professionnels 
ou des chercheurs de disciplines variées, proposent 
de prolonger ou d’approfondir les thématiques his-
toriques du musée : 
Jeudi 16 juin à 18h30, salle Courbet, Besançon. Une 
intervention sur la Seconde Guerre mondiale dans la 
bande-dessinée. Durée 1h30. 
L’exposition itinérante, La Collecte 39-45, circule sur 
tout le territoire jusqu'en 2023. Mai : La Fraternelle, 
Saint-Claude (39). Juin : 13 Rue Thiers, Gray (70). 
Septembre : Luxeuil-les-Bains (70) 
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LE MEILLEUR POUR LA FAIM

Ouvert depuis fin mai, le Bistrot chez Cocotte et 
Moustache n’a pas tardé à trouver une clientèle 
fidèle, séduite à la fois par une carte de brasserie 
typiquement française mais aussi par l'ambiance 
chaleureuse qui y règne.

C'
est précisément le vendredi 
20 mai dernier que le Bis-
trot Chez Cocotte et Mous-
tache a servi les toutes pre-
mières assiettes de son histoire 
! Et les réservations se bous-

culent pour trouver sa place au 4 bis boulevard 
Eiffel, à Longvic : « Ce midi, le service a encore 
été complet », regrette Maurice Planchard, co-gé-
rant de l’établissement en répondant à un appel 
téléphonique derrière son bar. Il forme un duo de 
choc avec Aurore Millot, la seconde gérante qui 
a plus de 15 ans de métier dans la restauration 
et qui a notamment dirigé l’établissement « Chez 
Louise », à Chenôve. En d’autres termes, à peine 
testé, le restaurant est déjà adoubé par les clients 
qui voient l’arrivée de cet établissement dans ce 
quartier comme une aubaine, une belle opportu-
nité que Candide n’aurait même pas rêvé au pays 
d'Eldorado. 
« C’est vrai qu'il n’existe pas d’offre bistrono-
mique sur cette zone géographique. En plus, le 
rapport qualité / prix du restaurant nous a déjà 

permis de voir des gens revenir. C’est très positif 
» se réjouit Aurore. Et à la lecture des avis laissés 
en ligne par les clients sur différents sites, le res-
taurant semble posséder d’autres atouts. L’accueil 
est salué pour être chaleureux et agréable. La ter-
rasse, elle, possède à la fois un caractère intimiste 
et convivial avec un grand espace dédié. À l’inté-
rieur, on retrouve parfaitement l’âme d’un bistrot 
traditionnel à la française : le bar situé en plein 
centre de la salle crée un esprit de camaraderie 
et une ambiance décontractée. « Le but, c’est vrai-
ment que le client se sente comme à la maison. Et 
c’est comme ça que notre terrasse a été pensée, 
avec des couleurs, des tonneaux pour compléter 
la décoration et ensuite, nous faisons ce qu’il faut 
pour que le client ait le temps de repartir au tra-
vail tranquillement ».
En cuisine, le chef travaille essentiellement des 
produits frais et de saison, et il garantit presque 
à 100 % le fait maison de l’entrée jusqu’au des-
sert. La carte possède en plus tous les ingrédients 
d’un bistrot traditionnel : vous trouverez ainsi 
des salades en entrée à 6,90e, des croque-mon-
sieur et des plats du jour à 11, 90 e, des burgers 
du chef à moins de 17e, différentes variétés de 
pizzas entre 10 et 14e. « On ne peut pas proposer 
cinquante plats à la carte quand on veut faire 100 % 
fait maison, alors on mise sur des plats variés et de 
saison. La meilleure publicité que le client puisse 

nous faire, c’est de venir goûter, parce qu’en gé-
néral, ils reviennent tous » ironise Maurice. 
Pour la carte des vins, vous pouvez compter sur 
l’expertise bourguignonne d’Aurore Millot pour 
proposer des crus de qualités : « J’ai une passion 
commune pour le vin et la cuisine. Je suis tom-
bée dans la marmite quand j’étais petite et je n'en 
suis plus jamais ressortie ». Les clients ont donc 
le choix entre 4 vins rouges, 4 vins blancs et 3 ro-
sés proposés au pichet, au verre ou en bouteille 
qui ne dépassera pas 32 euros. Et si toutefois un 
client désire vraiment se faire plaisir, les gérants 
ont tout de même prévu une dizaine de grands 
crus au fond de la cave. 
Le bistrot est ouvert du lundi au vendredi de 8 h 
30 à 15 heures, mais réserve la possibilité d’ou-
vrir le soir en fonction de la demande des clients :  
organisations d’anniversaires ou bien séminaires 
d’entreprises notamment.
Maurice et Aurore travaillent également sur une 
proposition de service traiteur en livraison pour 
des plats chauds et froids qui s’adapteront à la sai-
son. Et, cerise sur le gâteau, pour profiter pleine-
ment de la grande terrasse dont ils disposent, un 
DJ viendra faire chauffer les platines un vendredi 
soir pour que gourmands et fêtards puissent par-
ler la même langue, le temps d’une soirée.

Luc Lavoué

Chez Cocotte 
et Moustache :
l'esprit bistrot avant tout

 

C’est
dans

l’Erre

Les films et les séries
que j’adore adorer…

ou abhorrer…

Les parcours des trotskistes d’antan sont souvent tortueux. Beaucoup 
ont fini dans les marigots du Parti Socialiste ou dans les hautes sphères 
du patronat. Mais au long de leur chemin et de ses virages, ils ont gardé 
la même arrogance, le même dogmatisme et la même brutalité léni-
niste. A cet égard, le cas de Romain Goupil est particulièrement éclai-
rant. Après avoir fait le coup de poing à la tête du service d’ordre de l’ex 
LCR, il a progressivement glissé vers le libéralisme donneur de leçons 
et la logorrhée pseudo-journalistique, en passant par le terrorisme so-
cio-culturel du moralisme politiquement correct.
C’est ce que reflètent d’ailleurs les films qu’il a réalisés dans sa période 
de « création » cinématographique, au tournant du siècle : « Mourir à 
trente ans », « Une Pure Coïncidence » et « Les Mains en l’air », dont 
nous allons traiter ce jour. Présenté comme une sorte de tragi-comédie, 
« Les Mains en l’air » aborde, avec une fausse audace, la question des 
migrants et celle, connexe, des expulsions d’étrangers sans papiers. Et, 
pour bien appuyer sur le registre de l’émotion facile et de la démago-
gie, ce problème complexe est illustré par les actes et les émois d’une 
petite bande de loupiots craquants (ou voulus tels) d’école élémen-
taire. La presse de gauche, bien sûr, mais aussi en partie de droite a 
frétillé d’aise et de sensiblerie à la vision de ce métrage, même si le 
public a, en l’occurrence, plutôt brillé par son absence. 
L’action du film commence le 22 mars 2067. Filmée en gros plan, une 
dame âgée revient sur son enfance, en 2008/2009. Notre goupil en pro-
fite pour recycler les sempiternelles attaques de la « pensée » libéra-

lo-gauchiste (eh oui, les deux vont souvent de pair) contre l’Ecole de la 
République et la pédagogie classique : « A l’époque, dit la dame, on était 
entassé dans de grands bâtiments et dans des classes, des assemblées 
d’environ trente enfants. Il y avait une maîtresse, un adulte qui répétait 
sans cesse la même chose mais qui n’avait pas de temps pour l’un ou 
l’autre, et tant pis si vous ne compreniez pas. » Le film se garde bien 
d’ailleurs de préciser quelle est la pédagogie et comment est formée la 
marmaille de l’an 2067… Mais là n’est pas l’essentiel et le réalisateur, 
par un flash-back vertigineux, nous replonge au début du XXI siècle.
La vieille dame est alors une jolie petite fille de dix ans, d’origine tché-
tchène, et, bien sûr, sans papiers, clandestine. Elle est néanmoins 
scolarisée et intégrée à une bande de petits chenapans dont les amu-
sements consistent pour l’essentiel à se livrer à divers trafics. Grâce 
à leurs ordinateurs, ils pénètrent dans des programmes pédagogiques 
pour pomper leurs devoirs. Ils piratent des DVD, des jeux video et ils 
les conditionnent pour les revendre à leurs petits camarades, faisant au 
passage quelques gentils bénéfices. Romain nous montre ainsi com-
ment peuvent s’accorder le libertarisme gauchiste et la loi du marché.
Evidemment, les activités industrieuses de la mignarde tribu sont dé-
peintes dans les moindres détails, ce qui permet de meubler ce film un 
tantinet languissant. Mais l’existence complice et méritante de l’entre-
prenante confrérie enfantine est bientôt menacée par le méchant état 
et par Sarkozy réunis. Lors d’une descente de police, digne de la rafle 
du Vel d’Hiv’, le jeune clandestin Youssef, membre honorable de la 

bande, est arrêté avec sa famille en vue d’une expulsion rapide, et la 
mignonne petite tchétchène, Milana, elle aussi en situation irrégulière, 
est à son tour menacée.
Comme on pouvait s’y attendre, la fraternité puérile trouvera le moyen 
de contrer la menace flicardière et de faire régulariser ses camarades 
sans papiers. Si vous y tenez vraiment, je vous laisse découvrir com-
ment les mômes vont s’y prendre et pourquoi le film s’intitule « Les 
Mains en l’air ».
Précisons quand même que je n’ai rien contre les migrants mais en 
revanche beaucoup contre les facilités et les clichés, surtout quand ils 
sont filmés de manière étirée, plate… et libéralo-trotskiste !
 
Références : « Les Mains en l’air ». France, 2010
Interprètes : Valeria Bruni-Tedeschi, Linda Doudaeva, Hippolyte Gi-
rardot
Edité en DVD chez M6 Video

LES MAINS EN L’AIR

par  Michel Erre

Chez Cocotte et Moustache 
4 bis boulevard Eiffel, à Longvic

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 15 heures. 

03 80 39 81 18
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LE MEILLEUR POUR LA FAIM

Fraîchement débarqué dans la capitale bourgui-
gnonne le 4 mai dernier, en plein cœur de la rue 
Vannerie, ce nouveau bar à vin veut s’inscrire du-
rablement dans la cité ducale, en misant sur plus 
d'une cinquantaine de références de vins issus 
de Bourgogne mais aussi des autres vignobles de 
France et du monde entier.

« 
Akouri » : un terme qui signifie « saluer » en 
malgache, pays d’origine du jeune gérant 
Pierre Mahovary. C’est ainsi qu'il a souhaité 
nommer son établissement, comme pour 
signifier que les amateurs de bonnes bou-
teilles seront toujours les bienvenus.

Sa nationalité est française, ses origines sont mal-
gaches, mais son couteau semble suisse :  Du haut 
de ses 25 ans, ce gérant a déjà travaillé en tant que 
caviste, chargé de projet dans le domaine du cham-
pagne ou encore en influence digitale. Il a travaillé en 
Inde, à Barcelone avant de se lancer dans l’aventure 
personnelle. Un parcours déjà bien rempli qui laisse 
présager de bien belles années pour ce passionné.
D’autant plus que sa cave incarne une formidable 
synergie entre l’excellence de subtils vins français 
et la surprise d’élégants vins du monde. Et tout 
cela avec des tarifs attractifs : ainsi, pour moins de 
35 E, vous pourrez, par exemple, déguster une 
bonne bouteille de Bordeaux Château du Cros, un 
excellent  rouge de Bourgogne du Domaine René 
Bouvier, cuvée 2019, un savoureux Saint-Véran 2019 
du domaine Perraud ou encore la typicité tonique 
d’un petit vin sicilien... 
Le bar à vin mise également sur ce que la Bourgogne 
sait faire de mieux pour compléter ses services. Sur la 

carte, vous trouverez aussi des bières, toutes issues 
de la région beaunoise, tandis que la charcuterie 
provient du magasin « Les Saveurs des Louvières » et 
les fromages sont tous issus de la Fromagerie Por-
cheret.
D’ici la fin du mois de juin, un caveau viendra com-

pléter les infrastructures déjà présentes. Akouri Bar, 
c'est aussi la fraicheur et le sourire d’une équipe 
jeune et dynamique. A consommer sans modération.

Luc Lavoué

Akouri Bar : 
le patron vous salue bien

www.epicetoutlacuisinededany.fr

LA  RE CETTE  DE  DANY

NOUILLES CHINOISES  
ET BŒUF SAUTÉ  
À LA CORIANDRE

Tailler la viande en lamelles et la placer dans un saladier.
Ajouter la gousse d’ail écrasée, le sucre, la sauce soja, le vin 
blanc et 1 cuillère à soupe d’huile d’olive. Mélanger, laisser 
mariner au frais 30 min minimum.

Cuire les nouilles chinoises dans l’eau bouillante salée.

Peler, émincer les oignons et les cébettes.

Faire dorer les lamelles de viande égouttées, (conserver la 
marinade), dans 2 cuillères à soupe d’huile d’olive. Ajouter la 
moitié des cébettes et oignons, les graines de coriandre gros-
sièrement écrasées, mélanger et verser la marinade.
Laisser cuire quelques minutes et ajouter le reste des oi-
gnons-cébettes. Mélanger, retirer du feu.

Dresser les nouilles dans les assiettes, répartir la viande et sa 
garniture, ciseler un peu de cerfeuil, de coriandre et de basilic 
au dessus de chacune des assiettes et servir.

Pour 4 personnes :
• 600 g de viande de bœuf  (rumsteak, filet…)
• 20 g de sucre
• 4 cuillères à soupe de sauce soja
• 2 cuillères à soupe de vin blanc moelleux
• 2 cébettes
• 2 oignons tiges
• -1 gousses d’ail
• Coriandre, cerfeuil, basilic
• -1 cuillère à café de graines de coriandre
• 300 g de nouilles chinoises
• Huile d’olive
• Poivre

20  min 20  min
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ET LES DANSEURS

KATRINA PATCHETT

JORDAN MOUILLERAC 

DENITSA IKONOMOVA 

CHRISTIAN MILLETTE

KALLAGAN

ET LE DJ MICO C

LES TALENTS DE THE VOICE

CASANOVA

VICTORIA ADAMO

FLO MALLEY

JOYCE JONATHAN En partenariat avec

CONCERT
GRATUIT

En partenariat avec

À 20H18 JUINDIJON MAIL GÉNÉRAL DELABORDE

Akouri Bar
70 rue Vannerie. Dijon 



à PROPOS...

Bâti-Net-Environnement vous accompagne 
dans tous vos projets de nettoyage extérieur
de votre habitation en vous proposant les 
techniques les plus efficaces et adaptées à 
vos besoins et budget.

NETTOYAGE VAPEUR HAUTE PRESSION : 
L’utilisation de cette technique brevetée 
de vapeur sous pression est d’une efficacité 
stupéfiante, nous n’utilisons aucun produit 
chimique (ni javel ni fongicide) ainsi nous 
préservons l’intégralité du support nettoyé.

Faites peau neuve

sur votre habitation

offrez-vous un lifting écologique

avec Bâti-Net-Environnement !

ECOLOGIQUE

ECONOMIQUE

EFFET IMMEDIAT

PRESERVE LE SUPPORT

Expert

en nettoyage

extérieur de

votre habitatNOS PRESTATIONS

RENOVATION PAR 
NETTOYAGE VAPEUR :

 Toiture
 Façade
 Terrasse
 Piscine
 Muret

contactez-nous
 06.79.63.02.55

 contact@bati-net-environnement.fr

 9 rue Antoine le Moiturier - 21000 DIJON

C’EST LE MOMENT
DE DÉMOUSSER
VOTRE TOITURE 

BÂTI-NET ENVIRONNEMENT

Ayez recours à des professionnels locaux
06.79.63.02.55 
contact@bati-net-environnement.fr
9 rue Antoine le Moiturier
21000 Dijon 

UN NETTOYAGE VAPEUR 100% NATUREL

Ecologique
Aucun produit chimique ni additif n’est utilisé. C’est la chaleur de la vapeur qui décolle tous types 
de mousses et salissures.

Efficace
Le résultat est instantané. Ce nettoyage, qui ne détériore en aucun cas les différents supports, 
permet de redonner une seconde vie à votre toiture.

100% naturel

Efficacité immédiate

Valoriser votre bien
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DEVIS GRATUIT

AVANT

AVANT
APRÈS

APRÈS

TRAITEMENT HYDROFUGE
Après le nettoyage de vos tuiles, Bâti-Net Environnement vous propose d’appliquer le traitement 
hydrofuge approprié à votre toiture. Celui-ci prolonge la durée de vie de vos tuiles, améliore leur 
apparence tout en redonnant la protection initiale de la surface. Aussi est-ce une alternative réelle à 
un remplacement futur de l’ensemble de vos tuiles. Par là-même, 

LA GARANTIE QUALITÉ
Bâti-Net Environnement effectue un diagnostic complet de votre toiture. Sur chaque chantier, cette 
entreprise dijonnaise réalise un contrôle d’étanchéité sur l’état des tuiles, le faîtage, les gouttières, 
les solins et la cheminée.


